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PROBLÈMES . DU JOUR 

VERS UNE PO~ITIQUE AGRICOLE 
RÉNOVÉE· 

par Paul GUEBEN 

Administrateiir Principal 
<tu Secrétariat Général du Conseil 

Si depuis de nombreuses années il ne fait plus 
de doute, dans l'opinion publique, que l'acquis 
communautaire en matière agricole est loin de 
1·épondre aux espoirs que la mise en œuvre des 
principes fondamentaux de la politique commune 
dans ce domaine avait suscités à l'origine, depuis 
plusieurs années également cette situation a donné 
naissance à divers plans de 1·éforme, plus ou 
moins ambitieux, mais, dans l'ensemble, assez 
mal accueillis. Ces réactions, de caractère souvent 
affectif, de la part du monde paysan ne doivent 
toutefois pas conduire à oublier Jes aspects très 
positifs de cet acquis communautaire - au rang 
desquels il convient de citer non seulement une 
amélioration du revenu àgricole individuel mais 
encore un développement extrêmement poussé 
des mécanismes institutionnels prévus par le 
Traité de Rome - ni conduire à considérer qu'il 
serait vain de· compléter la politique agricole 
commune par des mesures propres à pallier les 
difficultés rencontrées jusqu'alors, à tout le moins 
certaines d'entre elles. 

L'objet des trois directives en matière structu
œlle arrêtées récemment par le Conseil (1) 
répond pour partie à cette ambition dès lors 
qu'implicitement elles œconnaissent les faiblesses 
sinon les insuffisances de la politique des prix, 
dès lors 'aussi qu'elles procèdent du souci d'apai
ser fos inquiétudes et le mécontentement dn 
monde paysan et de celui d'atténuer à terme le 
caractère dispendieux de la politique menée jus
qu'à présent. 

(1) Cf. J.O.C.E. n° L 96/72 du 23 avril 1972. 

465 

Ces trois directives traduisent les principaux 
points de la partie de la résolution du Conseil 
du 25 mai 1971 (2) relative aux actions communes 
dans le domaine structurel agricole. Cette réso
lution étant bien connue par l'abondance des 
commentaires dont elle a fait l'objet, il paraît 
superflu d'analyser ici le contenu des trois textes 
du 23 avril 1972. Indiquons simplement que le 
premier concerne la modernisation des exploita
tions agricoles et qu'à cette fin il prévoit notam
ment un régime d'encouragement destiné tant à 
maintenir !e...niveau de::r1::entahilité_des explQjt;a
tions déjà modernes qu'à permettre à celles qui 
1~ sont pas d'atteindre, en p1·incipe dans un 
délai de six ans un revenu de travail comparable 
à celui des catégories socio-professionneliles non 
agricoles. L'objet de la deuxième· directive est 
double : il s'agit, d'une part, de permettre à ceux 
qui entendent abandonner l'activité agricole de 
le faire dans des - conditiorisfinancièrement sup
portables, à défaut d'être vraiment attrayantes, 
d'autre part, d'affecter les terres ainsi libérées 
à ceux qui en ont besoin pour se moderniser ou 
de les soustraire définitivement aux activités agri
coles. La troisième directive enfin vise, en termes 
d'ailleurs peu précis, à assurer au monde paysan 
une eilleure information socio-économi ue dont 
l'absence caractense e açon générafo les acti
vités dites indépendantes. 

Si cet ensemble de décisions peuvent être consi
dérées comme une amélioration de la politique 
·agricole commune, elles paraissent toutefois insuf-
,.. ___ _ 

(2) Cf. J.O.C.E. n° C 52 du 27 ~ai 1971. 
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' fisantes au regard tant des nécessités d'un système 
fondé sur l'économie de marché que d'une appré
hension globale de l'avenir à long terme de 
l'agriculture. , 

L'amélioration e~t ~'aborcl d'ordre subjectif. A 
l'envoi les responsables politiques se sont félicités 
de l'importance de l'œuvre entreprise et, plus en 
sourdine, la presse spécialisée a traduit avec 
diverses nuances l'impression généralement favo
rable du monde paysan qui a le sentiment que 
l'on s'occupe enfin de lui. Cet état psychologique, 
plus perceptible dans les régions de la Commu
nauté où fa population active agricole est encore 
relativement nombreuse, désamorce quelque peu 
les mouvements de revendications, parfois violents 
dans leur forme mais rarement cohérents quant 
au fond, qui s'étaient fait jour il y a peu. En outre 
il est de nature à entraîner le monde agricole 
dans une 1·éflexion sur sa condition et peut-être 
à une contestation constmctive des politiques qui 
l'ont gouverné jusqu'à présent. Mais indépendam
ment de cet aspect difficilement cemable des 
choses il en est un autœ, plus conc1·et et plus 
immédiat, constitué de !la substance même des 
mesures qui ont été prises. Celles-ci auront en 
principe pour eff~t, au ternie d'une période de 
dix années et moyennant un effo1·t financier éva
lué pour les cinq premiè,·es années à 3 320 mil
lions d'UC dont le qua1·t à char1re de la Conmrn
nauté, de permettre à environ 500 000 exploitants 
de voir leur revenu se hissel' prngressivement au 

-niveau de celui dont bénéfÎcient les autres cou
ches de la ponulation act;ve et, dans le même 
temns, de permettre à 400 000 agriculteurs âgés 
de 5!'; à 65 ans d'ahandonnel' [eu,· activité ainsi 
que de soust~aire à la culture ou à l'élevage une 
suoedicie de l'ordre de 2 J11ill10ns d'hectaœs, des
tinés au reboisement, aux loisirs, etc ... 

Telle étant lem· incidence nossible, les mesm·es 
st1ucturelles décidées par la Communauté parais
sent devoir prjncinalemeut s'analvse1· moins en 
soi qu'au rega1·d de ce one pow·,·ait être en a~ri
c11lture une oolhioue cl'ensemhle de nature à 
évite1· tant des désécruilibres inte1·J1es crue l'ins
tauration d'nn 1·él!ime trou particulie1: na1: 1·an
po1·t ·aux rèdes uui 1rouve1·nent le reste de l'acti
vitP. ~ronmniaue. A ce ijt,·e PllP.s 11'e1nnortent nas 
d'P,n1'h lée la convictio11 de l'obse1·vateur curieux. 
Celni-ci constatera d'aho,·d crue les chiffres tra
duisant, en valeu1· absolue, l'effet des mesures 
p1·ises. 00111· imm·es,:ionn:ints au'ils nui,;,:ent Jla,·aî
tre, prennent des dimensions plus modestes lors-

qu'on les exprime en valeur relative. Rapportés 
à l'ensemble des exploitations de la Communauté 
ils montrent que 10 % d'entre elles seulement 
pourraient être touchées par les mesures de 
modernisation et qu'un maximum de 16 % de la 
population active agricole pourra bénéficier des 
mesures d'encouragement à la cessation d'activité, 
les terres soustraites aux spéculations agraires ne 
représentant que 4 % de [a superficie agricole 
totale utilisée. En fait ils conespondent pres
qu'exactement à la tendance, constatée depuis de 
nombreuses années, à la réduction de la popula
tion active agricole ainsi qu'à la diminution du 
nombre d'exploitations. Il serait toutefois erroné 
de considérer, à partir de cette constatation, que 
les mesùres structureM.es dont s'est dotée la 
Communauté auront simplement pour effet de 
consacrer des moyens financiers non négligeables 
à l'accélération d'un phénomène économique natu
rel et, même si tel était le cas, il conviendrait 
de ne pas perdre de vue, outre le fait que cette 
accélération se ferait désormais dans · des condi
tions meilleures pour ceux qu'elle intéresse, les 
différences sensibles qui existent entre les Etats 
membres en ce qui concerne la part relative de 
l'agriculture et de . la population agricole dans 
l'activité économique générale ni, par conséquent, 
le caractère variable, selon les régions, de l'indi
dence des mesures communautaires. De surcroît 
l'intervention du FEOGA dans les dépenses sup
portées, au-delà des transferts financiers qu'elle 
entraîne, implique pour la Communauté une part 
importante de œsponsabilité dans la mise en 
œuvre des mesures prises et, partant, un droit non 
négligeable de regard sur leur exécution au 
niveau national. 

Poursuivant sa réflexion, l'observateur poun-ait 
également constater que les directives du Conseil 
ne constituent qu'une partie de l'ensemble des 
mesures qui ont ete proposées ou évoquées 
jusqu'à présent pour améliorer la condition agri
cole. C'est ainsi par exemple que le Conseil doit 
encore se prononcer sur une proposition de fa 
Commission concernant les groupements de pro
ducteurs (3) ; c'est ainsi également qu'il a décidé 
d'arrêter avant le l°r octobre prochain des actions 
communes dans les domaines de la traus forma
tion et de la commercialisation des p1·oduits agl'Ï
.coles ; c'est ainsi enfin que devront encore être 
débattues des questions importantes comme celles 

(3) Cf. J.O.C.E. n° C 75/71 du 26 juillet 1971. 
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ayant trait au reg1me particulier de l'agriculture 
de montagne, aux mesures d'encouragement · ,à 
certaines productions animales, ·à un système 
d'aides au revenu, etc ... 

Abstraction faite de ce système d'aides au 
revenu, une troisième phase de la réflexion p~rnr
rait conduire à considérer que cet ensemble de 
mesures,' aussi perfectionnées puissent-elles être, 
se fonderait toujours sur un même postulai; celui 
par lequel on estime nécessaire mais aussi suffi. 
sant que le 1·evenu agricole pour sa plus grande 
part sinon pour sa totalité provienne du marché. 
La question qui se pose est celle de savoir si au 
regard des conséquences qu'il a emportées ce 
postulat est entièrement adéquat. Des doutes 
sérieux peuvent être nourris à cet égard, compte 
tenu de l'échec relatif de il:a politique menée 
jusqu'à présent, dont les manifestations les plus 
claires se situent aux plans économique et social. 
Alors que pour des secteurs-clés comme ceux des 
céréales, du sucre, des produits laitiers qui repré
sentent plus de la moitié de l'activité agricole, 
il y a eu et il y a potentiellement encore surabon
dance de production, cause d'un grave déséquili
bre des maœhés auquel il ne peut être remédié 
qu'en apparence grâce à des efforts financiers 
considérables, la disparité de revenu entre le 
monde paysan et les catégories socio-profession
nelles comparables ne cesse de s'accentuer, avec 
cette circonstance aggravante qu'au sein même 
du groupe des agriculteurs l'écart se creuse entre 
le revenu des petits exploitants et celui de la mino
rité dont l'entreprise se situe au-delà du seuil de 
non rentabilité. Une telle situation paraît, assez 
clairement, décoular des fondements mêmes de la 
politique agricole dont s'est dotée la Communauté 
en s'inspirant d'ailleurs largement de ce qui 
existait dans les Etats membres : assiette des reve
nus constituée pour l'essentiel par le marché avec, 
comme corollaire, un protectionnisme strict ; pro
motion des revenus par une politique de prix 
élevés conduisant nécessairement, surtout dans 
une agriculture de type intensif, d'abord à 
l'autarcie ensuite à la constitution d'excédents 
stn1cturels lesquels engendrent à leur tour un pro
tectionnisme interne, appelé régime d'interven
tion, à défaut duquel les prix s'effondreraient en 
même temps que l'édifice ingénieusement éla
boré. 

Ces inconvénients graves conduisent à consi
dérer qu'il conviendrait peut-être de rechercher 
une hase autre ou moins étroite su1· laquelle pour-

rait s'appuyer une politique rénovée. Sans qu'il 
soit possible d'en déterminer a priori les il.imites 
précises, il semble possible d'estimer ,que cette 
hase devrait être telle qu'elle autorise' fa ·construc
tion ultérieure d'un 1·égime où l'activité agricoie 
ne serait plus gouvernée uniquement par des 
préoccupations d'ordre économique mais où la 
fonction de l'agriculture dans la société serait 
mieux appréhendée qu'aujourd'hui, d'un point de 
vue tant économique qu'humain. Dans une telle 
optique, il conviendrait par exemple d'ajuster 
queilque peu le rôle économique attribué jusqu'ici 
à l'agriculture au sein de l'activité générale, 
notamment en ajoutant au produit de l'activité 
1agricole primaire celui d'une activité que l'on 
pourrait qualifier de quaternaire et qui, malgré 
les difficultés de quantification qu'elle présente, 
ne peut être tenue pour négligeable dès lors 
qu'elle contribue largement au maintien d'un cer
tain environnement et qu'elle permettra peut-être 
demain de trouver le cadre nécessaire au dévelop
pement de certaines activités nouvelles engen
drées par une société de plus en plus urbanisée. 
Symétriquement cet ajustement devrait comporter 
la déduction du produit brut de l'activité indus
trielle un certain nombre de « déséconomies » 
externes qu'elle entraîne, en particulier les diver
ses nuisances et pollutions qui la caractérise le 
plus souvent. 

Ces correctifs économiques étant apportés, 
l'appréciation mieux équilibrée de la situation qui 
en résùlte permet de déboucher plus naturelle
ment sur une nouvelle notion d'aide à la fois jus
tifiée mais aussi mieux maîtrisée et mieux distri
buée. Si la maîtrise du volume de cette aide 
nouvelle et sa meilleure distribution supposent un 
réexamen au fond des organisations communes 
de marché mises en place depuis dix ans - au 
terme duquel il apparaîtrait sans doute que les 
recettes brutes en agriculture ne devront plus 
nécessairemnet être égales au 1·ésultat de la multi
plication d'un prix par les quantités produites -· 
cette maîtrise et cette distribution supposent éga
lement le mise en œuvre d'une politique des struc
tures s'inscrivant dans la cadre nouveau que l'on 
se serait tracé, qui ne serait pas simplement 
l'expression d'une assistance des pouvoirs publics, 
sans autre limitation que celle qu'impose une 
vague conformité à ce qui peut êt1·e considéré 
comme adéquat hic et nunc. Cette politique struc
turelle devrait au contraire, dans une perspective 
à moyen ou long terme, avoir comme objectif 
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d'assurer au monde paysan des conditions de vie 
décentes tout en lui permettant de contribuer à 
l'optimum économique général. 

Les décisions prises récemment par le Conseil 
pourraient difficfilement être considérées comme 
répondant déjà à ce douh!le objectif, elles parais
sent toutefois constituer une premier pas dans une 
voie nouvelle ainsi que l'expression encore très 
prudente d'une intention générale de ne plus 
négliger désormais dans les règles qu'on appli-

r. 

-, ..... 

quera à la production agricole l'intérêt essentiel 
qui s'attache à l'homme dont eHe provient et, ce 
faisant, d'associer celui-ci plus directement à la 
1·esponsabilité de la gestion raisonnée et raison
nable du domaine qui est le sien. L'avenir seul 
fera savoir si, en optant pour une politique agri
cole qui ne constitue ni une somme de règles 
purement économiques ni une forme d'assistance 
sociale plus ou moins camouflée, la Communauté 
pourra aller plus loin que cette simple intention. 



LES RELATIONS ENTRE 

LA COMMUNAUTÉ .ET LA MÉDITERRANÉE 

Après la conclusion de nombreux accords, en une 
phase de démarrage qui excusait bien des imper
fections, la politique méditerranéenne d~ la 
Communauté serait en péril si elle ne pouvait plus 
aller de l'avant, en se complétant et s'approfon
dissant. 

ABSENCE DE VOLONTÉ POLITIQUE. 

Il fut un temps où les divergences quasi-totales 
des six gouvernements de la Communauté -- sur 
l'O.T.A.N., les rapports avec l'Est, le Proche
Orient, le Viet-Nam, l'or, la supranationalité, 
servaient d'alibi à l'absence de· politique méditerra
néenne. Maintenant· que les divergences s'atténuent, 
et que disparaît l'excuse de l'inachèvement du 
Marché Commun, on constate un vide doctrinal 
inquiétant. Le Conseil des Communautés paraît 
peuplé d'hommes politiques exclusivement fascinés 
par des perspectives électorales à court terme. 

Et si l'on parle de conférence au sommet, il est 
à craindre qu'il ne s'agisse du sommet ni de 
!'Himalaya, ni du Mont-Blanc, mais d'une altitude 
de pensée qui ne permette guère de contempler la 
Méditerranée dans toute son étendue 

Non pas qu'il s'agisse de c~nstruire · une vertigi
neuse philosophie méditerranéenne. Mais il 
faudrait tout au moins prendre conscience de ·la 
réalité de certains problèmes et former la volonté 
durable de les résoudre. 

DES AVERTISSEMENTS POURTANT. 

L'~ctualité ne manque pas d'événements capables 
de tirer nos gouvernements de leur omnsme 
électoral : les coups d'Etat réussi~ ou manqués 
éclatent sur le pourtour méditerranéen avec une 
fréquence rapprochée, les guerres et risques de 
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guerre multiplient leurs péripéties, le pétrole et ses 
voies d'acheminement manquent de s'enflammer 
à tout moment. Mers El Kehir, La Valette, Bizerte 
ou Nicosie pourraient demain servir de hase à des 
forces potentiellement hostiles. 

La Méditerranée de nos étés, cette multitude 
circulaire de plages que les européens ont de plus 
en plus l'illusion de considérer comme leur piscine, 
à tout moment s'anime de brèves tempêtes qui 
pourraient · bien un jour se transformer en 
câtaclysme. 

Mais à peine le coup d'Etat, l'opération militaire, 
ou la crise politique ont-ils quitté la première page 
de nos journaux que nos hommes importants 
retournent à leurs importantes myopies. 

UNE ÉCHÉANCE IMMÉDIATE. 

Un « test » de la volonté de la Communauté, 
pouvant servir à vérifier si elle tient vraiment à 
développer de bonnes relations avec les pays 
méditerranéens, est fourni maintenant par l'élargis
sement du Marché Commun des Six à Dix partici
pants. C'est un problème qui vient à échéance le 
1er janvier 1973. 

Les accords présents, bien que non identiques, 
sont caractérisés pai; le fait que les actuelles 
concessions de la Communauté ne couvrent pas un 
~ertain nombre de produits pour lesquels le marché 
des Quatre (et ,principalement du Royaume-Uni} 
est vital pour les pays méditerranéens . : il s'agit 
par exemple des pommes de terre, des tomates, 
des conserves et jus de fruits, des bois plaqués et 
contre-plaqués, pour quelque 200 millions de 
dollars. 

Or, jusqu'à _présent, la Communauté n'a pu 
encore se décider à faire une offre · pour ces 
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produits qui tienne compte des difficultés · de ses 
partenaires méditerranéens. 

Comme il s'agit de produits à droits nuls ou 
faibles, pour la plupart consolidés au G.A.T.T., on 
risque donc, le 1er janvier 1973, de se trouver dans 
la position dangereuse-= premièrement, nos parte
naires méditerranéens auraient le droit de nous 
attaquer au G.A.T.T. ; deuxièmement, l'absence de 
mesures de transition dans leurs nouvelles relations 
avec les pays adhérents, créerait une situation 
juridique incompatible avec les dispositions du 
Traité d'Adhésion, ce qui entraînerait de multiples 
risques contentieux. 

Ce serait donc un fiasco économiqiJe, juridique 
et politique qui frapperait durement l'avenir de 
nos relations avec ces pays. 

LA COMMUNAUTÉ LAISSE SE DÉVELOPPER UNE 

SITUATION EXPLOSIVE. 

Dans les perspectives d'une certaine stabilité 
ï'ntérieure et d'une coopération compréhensive de 
l'Europe, le secteur à vocation moderne (industrie, 
commerce, tourisme, transport) des pays sud
méditenanéens (du Maroc à la Turquie) présen
terait des chances réelles de se développer favora
blement. . Les conditions des communications, 
l'utilisation de nouvelles sources d'énergie, les 
facilités de côtes en eau profonde, l'abondance et 
la qualité des hommes, les avantages du climat, 
forment un actif dégrevé de tous les éléments 
passifs qui jusqu'à ces dernières années consti
tuaient un handicap insurmontable : au. siècle 
du charbon et des navires de faible tonnage, ni 
l'industrie ni le tourisme ne pouvaient se 
développer dans des pays éloignés et dépourvus de 
ressources et d'énergie. 

Un quart de siècle de paix intérieure et exté
rieure conduirait donc le secteur urbain, déjà en 
voie de modernisation, des pays sud-méditerranéens, 
sur le chemin d'.un développement économique 
accéléré. 

Mais il n'en est pas de même des quelque 
75 millions d'habitants constituant la population 
rurale des pays sud-méditerranéens. Le taux de 
croissance démographique de cette population est 
de l'ordre de 3 'J"o par an : cette masse d'une grande 
pauvreté (moins de 200 $ p'ar an et par personne)--'-'" 
déjà sous-en,wloyée, ne pounait que difficilement 
survivre même par le moyen d'une révolution 

agraire efficace et complète, conduisant à une 
culture intense fortement utilisatrice de main
cl'œuvre, c'est-à-dire consacrée à des produits 
comme la vigne, les fruits et les légumes. 

Cette révolution agraire ne pourrait conduire 
au progrès qu'une fraction de la population rurale 
actuelle. 

. Seule donc la conjonction d'une politique 
démographique malthusienne et d'une division 
délibérée du travail entre sud et nord de la 
méditerranée pourrait éviter la création d'une 
situation conduisant à une révolution inévitable. 

Si une solution n'est pas trouvée dans le sens 
d'une coopération entre les villes européanisées 
des pays méditerranéens et l'Europe, en vue de 
régler le problème rural sud-méditerranéen, il 
faudrait s'attendre dès à présent à une inévitable 
explosion démographique et politique facilement 
exploitable par ceux qui s'aviseraient de poser 
l'équation Mao + Mahomet = Anti-Occident. 

SOLIDARITÉ ET SÉCURITÉ MENACÉES. 

Actuellement les gouvernements des pays médi
terranéens sont en quasi-totalité orientés vers 
l'occident, pour des raisons politiques mais aussi 
parce que pour tous leurs problèmes économiques 
(débouchés commerciaux, tourisme, industrialisa
tion, assistance technique, emploi, etc.) l'occident, 
c'est-à-dire l'Europe, représente leur seul important 
interlocuteur, et l'essentiel détenteur de solutions 
potentielles. 

La Méditerranée du nord, c'est-à-dire la Commu
nauté, est nécessaire au progrès de la Méditerranée 
du sud. Encore faut-il · que la Communauté 
satisfasse uisonnablement cette nécessité, et fasse 
en sorte d'apporter les complémentarités que l'on 
attend d'elle. 

En cas de défection ou d'abstention (et celle-ci 
commence à se manifester), l'orientation politique 
des actuels gouvernements pourrait être fondamen
talement transformée, et nous affronterions des 
pays méditerranéens qui n'étant plus à la 1·echerche 
de la coopération, s'efforceraient de réunir les 
moyens d'un antagonisme. 

L'alternative est simple : ou l'Europe saura aider 
le· développement des pays sud-méditerranéens, ou 
ceux-ci se dresseront contre elle. 
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CONVERGENCE DES INTÉRÊTS ÉCONOMIQUES ET 

POLITIQUES. 

Le plus absurde dans la situation fâcheuse qui 
se développe actuellement réside dans le fait que la 
Méditerranée s'inscrit dans le cadre d'un égoïsme 
bien conçu de l'Europe. 

Les pays riverains de la Méditerranée (France et 
Italie exclues) représentent un débouché de 
7 milliards de dollars par an pour l'Europe des 
Six. Ce marché croît, déjà, de quelque 10 % par 

an (7 milliards de dollars = 2,5 le marché de toute 
l'Amérique latine !) . 

La coopération paye donc, et payera encore plus. 

Encore faut-il en admettre les conditions : il 
s'agit d'instaurer, d'encourager, de concerter une 
efficace division du travail entre les deux rives de 
la Méditerranée, dans les domaines de l'industrie, 
de l'agriculture, de la main-d'œuvre, du tourisme. Il 
est encore temps. 

G. B. 



L'EUROPE DES DIX· SE FERA-T-ELLE ? ... 

Madame, 

L'heureuse issue des délibérations des Ministres des Finances et de l'Agri
culture apporte un éclatant démenti aux sombres perspectives développées dans 
l'éditorial du n° 151 de la Revue du Marché Commun. 

Vous ne m'en voudrez pas de vous exprimer de nouveau mon regret que 
la Revue accueille, et cette fois sous la forme d'un éditorial anonyme qui paraît 
donc l'engager collectivement, des thèmes aussi pessimistes et de nature à éloigner 
ses lecteurs de l'idée européenne. 

Certes le pessimisme est parfois justifié s'il se fonde sur une analyse sérieuse 
des faits, sinon il relève du procès d'intention. 

Je me bornerai à poser trois questions à l'auteur de cet article avant de 
formuler une remarque plus générale. 

1) Pourquoi le développement mutuel des échanges agricoles et industriels 
entre l'Europe et les Etats-Unis ne pourrait-il se poursuivre comme par le 
passé à l'avantage des deux partenaires ? 

2) Pourquoi la perspective d'une politique agricole qui prendrait davantage en 
considération le revenu des diverses catégories d'agriculteurs tout en mainte
nant la solidarité financière communautaire ne serait-elle « évidemment » pas 
de nature à satisfaire la France ? 

3) Quel est le prix insupportable que les économies des pays européens devraient 
payer pour rétrécir les marges de fluctuation de leurs monnaies ? 

En réalité cet éditorial me paraît refléter la sourde irritation que ressentent 
certains à voir le Président Pompidou réussir là où avait échoué le Général de 
Gaulle. 

Il est permis de se demander si l'opposition entre notre éditorialiste C. B. 
et le fidèle lecteur qui nous écrit pour la seconde fois (voir n° 146, septembre 
1971 et sa réponse, n° 149, décembre) n'est pas une question de tempérament : 
certains se réjouissent que la Communauté soit déjà à moitié réalisée, d'autres 
s'insurgent de ce qu'elle ne réussisse que la moitié de ses objectifs ! 

Certes nombreux sont les domaines où la Communauté est une magnifique 
réussite, mais nombreux aussi sont ceux où elle n'a rien pu faire, ou fait 
insuffisamment, pour se voir reconnaître un rôle dans la société internationale. 

En ce qui concerne les problèmes monétaires, le moins qu'on puisse dire 
est que dans les événements de 1971, la Communauté ne s'est pas imposée. 
Souhaitons-lui à l'avenir meilleure chance. 
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Dans le domaine de l'agriculture qui est considéré comme celui de la réussite 
n° 1 de la Communauté, tout n'est pas parfait, on est à un tournant difficile. Au 
sein de la Communauté à Six, la solidarité financière, qui est la base de la 
politique agricole commune, est mise en doute. Plusieurs Etats membres - et 
cela est patent - cherchent à écarter du financement en commun tout ce qui 
n'est pas affecté à des opérations de garantie, cela a été un des motifs de 
l'opposition de la France au plan Mansholt. Mais le plus grand aléa est de savoir 
si la Communauté à Dix s'ouvrira plus aux produits agricoles extérieurs en 
réduisant sa politique de soutien. A cet égard, la controverse risque de durer sur 
la scène internationale, comme à Bruxelles. Certains Etats tiers, notamment les 
Etats-Unis, ont les dents longues. A Bruxelles, on a vu lors du marathon du 23 
mars, comme chaque année, l'oppositio~ des Etats membres producteurs agricoles, 
telle la France, et de ceux qui doivent importer, telles la République fédérale 
d'Allemagne et l'Italie, en attendant demain celle du Royaume-Uni. Voilà ce que 
C. B. avait voulu dire. 

D. O. 
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I 
L'ÉCONOMIQUE ET. LE. SOCIAL DANS LE MARCHÉ COMMUN 

LES DIRECTIVES EUROPÉENNES 
RELATIVES AUX MARCHÉS· PUBLICS 

DE TRAVAUX 

par Jacqueline LA VIOLETTE-VANDERPOOTEN 

Docteur en droit 
Licenciée en Études Européennes 

HISTORIQUE 

1) Afin de respecter fa lettre et l'esprit du 
Traité de Rome, la Commission des CommUJllautés 
européennes, après avoir assuré la libération des 
échanges et créé des conditions égales de concur
rence dans le ,secteur privé, s'esit mise dès 1961 
à l'étude de la réglementation des Marchés 
publics, secteur où les tendances individuailistes 
subsistaient avec Je plus d'intensité. 

Aucune disposition ,particulière de iJ.',accord 
n'étant consacrée à cebte matière, la Commission 
s'·e8t référée essentiel!lement au princ~pe généraI 
contenu dans l'article 7 du Traité, qui interdit 
les di'Scriminations fondé·es sur la nationalité. 

2) Deux « p110.gr.ammes généraux » (1) fuuernt 
élaborés le 18 décembre 1961 en vue de suppri
mer iles restrictioJ11a à la fibre prestation des ser
vices et à fa iltherté d'étab'1i>ssement. 

Ils visaient notamment à as•surer aux entre,pre
neurs des six pays, la pa·rticipation aux manchés 
de l'Etat au s·ein du Marché commun, dans :les 
mêmes conditions que les nationaux. 

Les mesures d'exécution ,à adopter polir suppri
mer les règles et praitiques nationales ,protection
nistes devaient, suivant la procédure instituée par 
le Traité en ses articles 54, § 2 et 63, § 2, foire 
l'objet de propositions de la pal"t de la Commis-

(1) J.O.C.E. n° 2 du 15-1-1962, pp. 32-62 et pp. 36-62. 
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sion auprès du Conseill, haibilité à ,statuer par voie 
de directives. 

Deux direotives furent ,prévues. La première, 
visait à fa ilibération des ma1,chés, la ,seconde à 
la coordination des procédures nationa'le:s de passa
tion (2). 

En 1965, après avis du Comité Economique et 
Social et examen du Parlement Europée.n, qui 
exprimèrent de nombreuses critiques, la Commis
sion tenant compte de Ja plupart de ces observa
tions, a élaboré de nouvelles ,propositions, en main
tenant néanmoins la structure initialement conçue. 

Le Groupe des questions économiques du Conseil 
s'attela à l'examen des nouveaux textes, qui furent 
présentés en 1968. A cette daite, ~es positions 
des partenaires s'étaient considérablement rappro- · 
chées, mais iJ. subsistait toujomss des différends 
se r31pportant à ['harmonisation de certaines pra
tiques nationa'les itraditionnelles. 

La parution des directives était ainsi en.core 
retardée. L'aspect technologique des questions en 
suspens rendait peu aisée l'ado,ption des compro
mis inévitables, mais en outre les oppositions revê
taierut parfois une coloration' politique. 

Le Comité des Représentants Pei,manents du 
Conseil multiplia pendant trois ans fos séances de 
travail. 

(2) Fondée principalement sur l'article 100 du Traité C.E.E. 
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Les négomat10ns aboutirent enfin fo 26 juillet 
1971, date à ,laquei1le le Conseil .des ministres ,arrêta 
définitivement le texte dœ deux directives, qui 
furent publiées au Journal Officiel des Commu
nautés ( 3). 

3) Le texte définitif des directives .apporte des 
solutions, parfois fragmentaires, parfois provisoi
res aux problèmes controversés, mais entérine 
également des décisions prises au cours des négo-

crnt10ns et qui ont déjà fait Œ'objet de commen
taires au for et à mesure de four é:labo11".atio11. 
A cet égard, les 11emarques éioo:ncées parr le p• M.-A. 
Flamme dans son Traité ,théorique et pr.atique des 
marchés ·publics ( 4), ont .gai,dé tioute iLeur perrti
nence. Elles serviront d'ailleul.'s de !Support au 
prélsent article qui com,prencka, oUJtre fa reprise 
de ces considérations, une .analyse des soiru,tions 
adoptées après la ,parution de l'ouVl.'age en 1969. 

CHAPITRE 1er. - LA DIRECTIVE DE « LIBÉRALISATION » 

4) Tout d'abord, ['on peut se pooer la question 
de savoir si ['adoption de la directive dite de 
« lihérailisation » était bien illécessaire puisque ,ders 
directives ·plJ.us générales iill:>ér.alllt l'industrie et 
l'.ai,tisanat étaient déjà en vigueur. 

Il s'agit des directives du CoruseiJ du 7 juillet 
1964 (5) concernant la :réalisation ,de la liberté 
d'établissement et de {la libre prestation des ser
vices pour [es activités non sailariées de transfor
mation relevant des classes 23-40 C.I.T.I., la classe 
40 étant « Bâtiment et Génie Civil ». 

Aussi certains estimaient-ils que l'élaboration de 
cette directive de « libéralisation » était juridique
ment superflue, et qu'il y avait simplement :J.Ï'Cu 
d'étendre ,les dispositions des dheotives de 1964 
au secteur puh[ic. 

Nous ,croyons cependant qu'il n'était pas inU!tiile 
de Jibérer les Marchés pU!blics par une direc
tive ipal.'ticulière ·puisque seuls les t1,avaux privés 
étaient expressément concen1és ,par les directives 
de 1964, ,sans que cette :réglementation puisse 
s'3!ppliquer ,aux Marchés publiœ soumis aux nor
mes nationales. 

I1 était par conséquent sage d'adopter un texte 
s'appliquant expressément aux travaux publics en 
rass01-tissant d'une directive coordonnant ~es pro
cédures nationaiLes de passation des marchés, 
afin de d:ùs,poser d'une réglementation .d'emsemthile 
cohéremi1le ·spécifique à l'harmonisation .des Mrurehés 
publics· de trraV1aux. 

Ainsi donc dans la C.E.E., le droit des Marchés 
publics de rtravaux :repose désorma]ls sur une hase 

(3) J.O.C.E. n° L 185, du 16 août 1971, p. 1 à 15. 
(4) Bruxelles (Librairie Bruylant), 1969, 2 vol. voir 

aussi Revue du Marché Commun 1965, p. 227 s. 
(5) Directives du Conseil du 7 juillet 1964, n° 427 et 429, 

J.0.C.E. n° 117, du 23 juillet 1964, p. 1863 et 1880. 

juridique précise, susceptiMe, il est vrai, de nou
veaux développemenhs à la [lumière de l'expérience 
acquise par la mi,se en pratique des dispositions 
communautaires adoptées. 

PAR. 1. - FONDEMENT JURIDIQUE 

5) La directive de « libéralisation » est fondée sur 
le3 .articles 54, § 2 et 63, § 2 du Traité de Rome 
relatifs à la mi,se en œuvre des programmes géné
raux, visant la suppression des restricrtions à la 
1i!herté d'établissement et à la liibre prestation des 
services élaborés •par [e ConiseH en 1961. 

PAR. 2. - ÛBJET 

6) Son ;principe fondamental (6) consiste dans 
la libération des Marchés ,publics par la suppres
sion des restrictions Jégalles ou réglementaires et 
des :pratiques .administratives ,des pays membres 
ayant pour objet ou pour effet d'exdlure ou de 
limiter 1a participation d'entrepreneurs des autres 
pays membres, éta'hlis ou non dans le pays qui 
passe Je marché. 

La directive englobe absolument toutes les res
trictions, de quelque n,aiture qu'elles soient, qui 
empêchent les entrepreneurs étrangel's 1participant 
aux marchés, de bénéficier de tous les droits accor
dés ·aux nationaux. 

La directive pro'hihe toutes dispositions de -droit 
interne ou rtoutes pratiques nationales qui auraiellll: 
poux but ou 1pour effet de permettre à un entre
preneur adjudicataire de même nationalité que le 
maître de l'ouvrage ,d'opérer des discriminations 

(6) Article 3. 
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dans fo choix des sous-traitants à l'occasion des 
ouvrages qui lui auraient été confiés. 

PAR, 3. - QUOTAS o' ATTRIBUTION 

·7) A l'-effet d',atténuer pendant la période tuan
sitoire les effets trop brutaux qu'aurait pu avoir 
la levée de toutes Œ·es restriotions fondées sur. la 
nationalité, la Commission, avait imaginé une 
clause de sauvegarde qui ·con:sistait en la fix,ation 
de quotas d'attribution qui auraient été progressi
vement élargis. 

Le système pro1posé avait d'aiHeurs suscité de 
très vives critiques tant du Comité Economique 
et Social que du Parlement Européen. 

Mais, entre-temps, 11a ,période de tr.ans1t.Ion 
s'étant achevée, J.a clause de ,sauvegarde est deve
nue sans objet ,et le iSy&tème des quotas a donc été 
abandonné. 

PAR. 4. - CHAMP o' APPLICATION 

8) L'efficacité d'une directive de « libéraHsation » 
est évidemment fonation de l'étendue de son 
champ d'a.pplication, au tr~p1e point de vue, des 
bénéficiaires, de la illatrnre des marchés et des maî
tres d'ouvrages. 

1. - Les bénéficiaires 

9) Il s'agit (7) : 

a) des entrepreneurs, personnes phy,siques ou 
morales, prestataires de service ; 

b) des agences ou succursales de ces entrepri
ses .agissant en qualité aussi bien de soumission
naires que de concessionnaires ou de sous-trai
tants ; 

c) des sociétés. et des associations non personna
lisées, habilitées par Œeur 1égi&laition nationale à 
contracter collectivement (8). 

II. - Nature des marchés 

10) Suivant l'article 2, § 1, les ,aotivités concer
nées sont définies dans une annexe à fa direc-

(7) Article premier. 
(8) Pour les groupements momentanés d'entreprises voir 

infra n ° 45, la solution intervenue dans la directive de 
« coordination ». 

tivc 1)ar référence à i1a Nomencilature des indus
tries établies dans iles Communautés européennes 
(N.I.C.E.). 

11) Exclusio11JS : la dirootive ne s'applique 
pas (9) : 

a) aux instaJIJ..ations indus,triellles de nature 
mécanique, électrique •et énergétique, ,sauf la par
tie de ces installations relevant de la technique 
de construction immobilière ; 

b) à ~a construction d'in·staililations nucléaires de ' 
car.aotère scientifique ou industricl, activité régie 
par le T,:1.,aité instituant la Communauté eurn
péenne de l'énergie atomique en son ai,ticle 97 
et 1'articl~ 232 dru Traiité instituant la C.E.E. ; 

c) aux travaux d'excavation, de fonçage de 
puits, de dragage et d'éva'Cuation des ,déblais effec
tués en vue de l'extraction de matières minérales, 
qrui relèvent des industries extl.'acti'Ves. 

III. - Maîtres d'ouvrages 

12) Les autorités .assujetties à la directive (10) 
sont non •seulement l'Etat, les colilectivités territo
riales spécifiques à chacun des pays membres 
(par ·exemple, les provinces, .communes, départe
ments, Lander, etc.),· les entreprises bénéficiaires 
de concessions publiques, mais aussi les iper.sonnes 
morales de droit public. 

La disparité du .statuit juridique de ces dernières 
dans les six pays de la Communauté avait conduit 
à tenter de les définir exactement au niveau euro
péen. 

Malgré tous •les efforts consentis, une dénomina
tion commune n'a pu être fixée et il: a fallUJt se 
;résoudre à établir \Imagmatiquement des listes 
énumératives que l'on ,se proposait d'annexer à Ja 
directive. 

La composition de ces Hstes élaborées par 
des fonctionnaires nationaux, suivant des critères 
variables, a soulevé de nombreuses polémiques, vu 
leur manque d'homogénéÎlté. 

De guerre lasse, mai_s à contre cœur, ces listes 
av.aient néanmoins été acceptées telles quelles. 

Sur avis des experts gouvernementaux, elles 
ont été abandonnées au IIIloment de fa rédaction 
définitive de la directive de « libéralisation » ce qui 

(9) Article 2, § 2. 
(10) Article premier. 
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signifie que lorsque fa dirC<ctive, en son 1titre I, 
articJle 1er, prescrit que « fos restrictions concer
nant l'accès, l'attrihution, il.'exécution ou la parti
c~pation à l'exécution des mavchés de travaux pour 
le compte de l'Etat, des collectivités territoriailes 
ou des pe1,sonnes morales de droit pUJblic », sont 
supprimées, elle entend englober tous il.es organis
mes, que!Ne que ,soit leur nature juridique, consi
dérés comme •personnes morailes de droit public 
dans leur droit national et en excilure tout orga
nisme d'intérêt public dont la constitution et le 
fonctionnement ressontit dans le pays considéré 
au régime de droit privé. 

Si cette décision a été prise en ce qui concerne 
la « libéralisation », '1es listes critiquées . demeure
ront, par contre, annexées à la directive de « coor
dination ». 

Ainsi donc, l'on se rtrouve d'une part en 1pré
sence d'une formuile large et, d'autre pa11:, d'un 
système pragmatique et limitatif (11). 

PAR, 5. - ASSURANCE EN RESPONSABILITÉ CIVILE 

13) En France, par suite des accords paiiticuliers 
passés entre le secteur des assurances et les asso
ciations .d'entreprises du bâtiment, la conclusion 

d'un contrat d'assurance ·en responsabilité décen
nale, par exemple, ne peut ~e 1·éa1i!ser qu',à condi
tion que ie preneur soit affiJlié à l'organisation 
professionnellle. 

Certaines délégations se sont inquiétées de cette 
discrimination non prévue par la directive de 
« libéralisation ». 

Or, le premier considérant de cette directive 
précise bien que fos directives du Conseil du 
7 juillet 1964 ont une portée générale, qui rend 
superflue la répétition de toutes leuvs dispositions 
et ile Conseil dans une déciJ.raration interprétative 
de fJ.'ai,ticle 3, § 2, a}, de [a diTective de « libéra
lisation », ,stipule que l'article 5 de la directive 
de 1964 est d'ap,plication aux marchés du secteur 
public. 

Or, icet article prévoit l'ob1igaition pour les orga
nisations professionneilles d'accepter des membres 
étrangers dans les mêmes conditions et ,avec les 
mêmes droits que fJ.es nationaux. 

Notons toutefois que l'exigence des compagnies 
d'assurances ne constitue pas 'lllle discrimination 
fondée sur la nationalité. 

Ce dernier point illustre, si besoin en était, 
l'Ïmjportance de fa coordinartion des procédures de 
passation de marchés, objet de la seconde direc
tive .analysée ci-après. 

CHAPITRE 2. - LA DIRECTIVE DE COORDINATION DES PROCÉDURES 

14) La libérali'Sa<tion des Maiichés publios ne suf
fit évidemment pas à assurer !le jeu équitable de 
la concunence dans le domaine des Marchés 
puMics. 

En effet, outre fJ.es discriminations juridiques, 
il en existe qui ne découlent ,pais f01'lllellement 
de iJ.'application des <textes, mais Tésultent de la 
répétitiion de pratiques administratives, qui créent 
un véritable droit coutumier. 

Ces di•scriminations, quelle que soit leur source, 
s'installent aux divers stades de la procédure et 
c~est précisément pour éviter que l'appl.l.ioation 
iso1ée de la directive de « libéralisation » crée un 
déséquilibre de fait dans les conditions de concuT
rence qu'fl convient de donner pleine efficacité 
au ,principe de l'interdiction des discriminart:.ions, 
en coordonnant les procédures de passation. Le 
but visé ainsi est d'opérer une réduction s·ensible 

(11) Cf. infra n° 16. 

du pouvoir discrétionnaire de chaque Etat par 
l'institution de 1·ègles objectives de participation 
aux Marchés publics et d'une puMicité ,communau
taire. 

PAR. 1. - FONDEMENT JURIDIQUE 

15) La directive est fondée sur ,les a1itides 57, 
§ 2 et 66 du Traité de Rome Telatifs à la liberté 
d'éita.blissement et à ]a lihre prestation des services 
et fondamentalement SUT iJ,'article 100, qui pré
voit (l'instauration d'un mécanisme institutionnel 
de rapprochement des législations, qui s'a,ppli
que précisément forsqu'une refonte d'ensemble 
s 'illljpose. 

p AR. 2. - CHAMP D'APPLICATION 

16) La directive de coordination des procé
dures oblige les Etats et les collectivités territo
riales, mais ne s'applique pas : 
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a) Aux personnes morales de droit pU!M.ic qui 
ne figurent pas sur la liste empiriquement éta
blie et qui subsiste pour cette seconde directive 
(12), comme nous J'avons dit supra n° 12. 

La distinction entre les établissements publics à 
caractère administJ.·,atif .a été opérée de façon arbi
traire et ce procédé ne peut qu'aboutir à des résul
tats discutahi1es. Mais ~e maintien de la liste ne 
sera que provisoire. En effet, nous croyons savoir 
que wa Col11Illission des Communautés, considérant 
que l'harmoniswtion doit êtxe tota~e, envisage de 
remédier à l'ambiguïté du sy.stème aictuel. Elle 
aurait l'intention de jpl'O,poser au Conseil, après 
une période expérimentaJ.e, :un nouveau texte qui 
imposerait le respect des O'bligations COI11IllW1aU• 
taires à toutes les personnes mor.ales de droit 
public habilitées à passer des Marchés publics sur 
le plan national. 

b) Aux organismes gérant les services de wans
port (13) parce que lesdits organismes relèvent 
tantôt du droit puiblic, tantôt du ·droit ,privé et 
que, conformément aux objectifs de la politique 
commune des t1,an5:ports, il convient d'assurer 
l'égalité de traitement non seulement entre les 
entreprises appartenant à un de ces modes de 
transpo11t, mais. aussi entre ce\Jiles-ci et ceililes des 
autres modes. 

Cette situation est donc provisoire également 
car la Commission a d'ores et déjà fait part ,au 
Conseil, dans une déclaration ,ad article 3, para
graphe 4, de son intention de -1ui présenJter une 
proposition de direotive xeilative à la coordination 
des procédures de ,passation des marchés des orga
nismes de transiPo:rt relevant du droit public. 

Elle s".appliquera notamment sur six sociétés 
nationales de chemins de fer et s'inspire1,a à la 
fois des objectifs de la réglementation communau
taire des Marchés de itravaux et de fommitures 
aux fins de 1·éa1iser effectivement en ce domaine 
la libre circulation des marcliandises et la libre 
prestation des services. 

c) Aux Marchés de travaux passés par les ser
~ices ·de produotion et de txansport d'eau et d'éner
gie (14) dont certains possèdent une personnalité 
juridique distincte, tandis que d~autres dépendent 
d'organismes étatiques ou para-étatiques. 

(12) Cf. annexe I de la directive. 
(13) Article 3, § 4. 
(14) Article 3, § 5. 

11 s'agit ici aussi d'une exclusion temporaire, 
puisqu'une soluition définitive devra être prise à 
leur égard, au vu de l'·expériencc acquï,sc. 

La Commission estime en ,plus que fos organis
mes ,chargés de la gestion de services d'intérêt 
économique génfa,al, qui ne relèvent pas de l'Etat, 
devraient néanmoins suivre également des procé
dures uniformes -de ,passation. 

d) Aux Marchés publics passés en vertu 
d~accords internationaux (15) imposant dans ces 
domaines des dispositions différentes de celles de 
1a directive (par exem,ple les marchés passés en 
exécution du Traité OTAN). 

PAR, 3. - PORTÉE DE LA COORDINATION 

17) La principale difficulté rencontrée dans 
l'élaboration de fa directive de « coordination » a 
résulté de ce que la notion même de « Marché 
public » et les réglementations co;rresipondantes 
d1ans les -six pays membres de la Communauté ne 
relèvent pas de la même branche du droit. 

En Alfomagne et aux Payis-Bas, en effet, ill s'agit 
d'un proMème de droit privé et dans ces pays, 
on ignore même tout ;recour.s juridictionnel en cas 
de violation des procédures, qui ,sont restées au 
stade de pr-atiques administratives organisées par 
des instructions de icaractère interne. Dans les pays 
btins - spécialement en France - la matière 
relève, soit pour :une part importante, soit tota
lement du droit administratif tant en ce qui 
concerne le fond que la com,pétence juridiction
nelle. 

Il en résulte que fa portée de fa directive ne 
vise nullement à imposer un choix aux Etats mem
bres. Chaque réglementation nationale demeure 
entièrement libre d'avoir recours, selon des règles 
pré-établies ou selon la libre appréciation de son 
administration, aux fonnes normales de passation 
de marchés, c'est-à-dh-e telles que définies ,à :Parti
elle 5 : 

- soit la procédure ouverte caractérisée par la 
faculté laissée à tout entrepreneur de présenter 
une offre, 

- soit la procédure restreinte, caractérisée par 
la nécessité pour tout entrepreneur qui désire 
soumissionner d'y être invité préalablement par 
le maître de l'ouvrage. 

(15) Article 4. 
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Ce qu'établit fa ·directive ce sont donc des règles 
générales communes à ces procédures. · 

Tout en a.pprouv,ant i'esprit de cette coordina
tion, le Comité Economique eit Social a fort perti
nemment souligné fa nécessité de donner au terme 
« coordination » son .sens le pil.m farge, en insis
tant ,sur le fait qu'il ille ,s'agit •pas ,seulement d'har
moniser des réglementations existantes, mais sur
tout de 1~approcher des systèmes en vigueur. 

PAR. 4. - PRÉSOMPTION DE NON-DISCRIMINATION 

DANS LES PROCÉDURES RESTREINTES 

18) En ce qui concerne les procédures restrein
tes, fa Commission ,avait d'abord proposé un 
sévère régime de preuve. L'Administra:tion, maî
tre de il'ouvrage, aurait été contrainte d'inviter à 
la soumission un nombre de cressorfi.ssants étran
ger,s au moins égal au tiers du 1:otal ,des candi
dats retenus. 

En ,respectant cette xègile, l'Administration 
bénéficiait d'une présomption ·de non-discrimina
tion et c'était à l'-entrepreneru prétendûment lésé 
qu'incontbait fa preuve de son aiJJ.égation. Au cas 
contraire, il y av:ait renversement de la charge 
de la ,preuve. 

Cette façon de iprocéder ,a été ,abandonnée au 
cours des négociations. 

La déclaration du Conseiîl. ad article 22 &tipule 
qu'i[ y aura présomption de non-discrimination 
dans ies ,procédures ·restreintes pour autant que le 
pouvoir adjudicateur maintienne ·entre les candi
dats nationaux et étrangers admis à soumissionner 
la même proportion que ceille existante entre les 
candidatures présentant les qualifications requises. 

PAR, 5. - LE GRÉ A GRÉ 

19) Seule la procédure de gré à gré dispense 
de !l'observation des ;règles communes (16), l'uti
lisation de ce mode de ·passation étant toutefois 
subordonnée à la rénnion de conditions limitati
vement énumérées (17), qui ;rencontrent d'ailleurs 
d'Msez près ce11J.es en aP,p'lication dans les légis
lations des pays membres. 

(16) A l'exception des règles communes dans le domaine 
technique qui sont d'application (article 9, alinéa 1), 

(17) Article 9. 

Le recours à la procédure de gre a gré est 
autorisé dans les huit cas repris ci-après : 

a) En l'absence d'offres ou en présence d'offres 
irrégulières ou inacceptables. 

Une déclaration interprétative explicite que 
parmi les offres inacceptables, il faut comprendre 
celles qui régulières dans leur forme recouvrent 
une entente préaiahJ.e entre soumissionnaires et 
tomberaient sous le coup de l'article 85 du Traité 
de Rome. 

b) Pour les travaux dont l'exécution ne peut 
être confiée qu'à un entrepreneur déterminé par 
suite de raisons techniques, artistiques ou par suite 
de l'existence d'une clause d',exolusivité. 

c) Pour les travaux qui ne ,sont réalisés qu'à 
titre de recherche, d'essai, d'étude ou de mise au 
point. 

d) En cas d'rugence impérieuse motivée par des 
circonstances imprévisibles. 

e) Pour les travaux secrets nécessités par la 
sécurité de l'Etat. 

f) Pour des tr·avaux complémentaires reconnus 
indispensables en com•s d'exécution pour autant 
qu'ils ~oient .attribués à l'entrepreneur qui exécute 
J'ouvrage principal et ,sous lla· réserve que Œe mon
tant cumulé de ces travaux ne_ dépasse pas la 
moitié du premier marché. 

· La directive reconnaît en outre la possibilité 
d'un recours à fa 1procédure de gré ,à gré dans 
deux cas ,spéciaux déterminés : ['un ins.piré de la 
p11altique française, l',autre dérivant d'une méthode 
hollandaise. 

En France, par décret du 26 septembre 1963, 
la réglementation des Marchés publics permet ile 
gré à gré dans les cas des marché,s sur reconduc
tion, c'est-à-dire lorsque Œes nouveaux travaux sont 
la répétition d'ouvrages simillaires à ceux exécutés 
antérieurement. 

La direotive reprend ice oas (18) et spécifie que 
le premier marché doit avoir été mis en adjudica
tion suivant une procédure ouv:erte ou restreinte. 
Ainsi qu'ill est prévu dans la rég1lementation fran
çaise, i:l faut qu'un délai de trois années ne se 
soit pas écoulé depuis l'exécllltion du travail initial. 

Aux Pays-Bas, iil existe des contrats-cadres ,pour 
des travaux maritimes de grande envergm·e qui 

(18) Article 9 (g). 
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ne sont pas définis de :f.açon précise lors de lem· 
conception et qui comportent des inconnues qui 
dépendent du résultat des recherches ou des essais. 
C'est à cette sorte d'ouvrages exiceptionne1s que 
fait ,al'lusion la directive (19) lorsqu'elle admet Œa 
possibilité du recours à la procédure de gré à 
gré pour Œes travaux « dont il:a nature ou 'les aléas 
ne permettent pas une fŒation préalable et glo
bale des prix». 

Toutefoi,s, fa procédure de gré à gré n'est pas 
entièrement soustraite à un certain contrôile de la 
Commission des Communautés. La directive (20) 
oMige les Etartis ·à l'informer chaque année, du 
nomibre et du montant des marchés passés selon 
ce mode d~attribution. 

PAR. 6. - SEUIL D'APPLICATION 

DES RÈGLES COMMUNES DE PROCÉDURE 

20) Songeant ,au grand nombre de collectivités 
locales des six :pay-s de la Communauté qui ne dis
posent pas d'un personnel administratif .sruffisant, 
ainsi qu'à l'improbabilité que les petits mar
chés intéressent 1a concurrence communautaire, le 
Comité Economique et SociafJ. a proposé de rele
ver de 60 000 à 100 000 unités de compte le seuil 
d'application de l'ensemble des règles communes 
en passation des Marchés publics de travaux. 

Quant au Parlemel1lt Européen, ,particulièrement 
sensible aux desiderata des mandataires locaux, il 
a proposé comme seuil un miUion d'unités de 
compte (21), <Soit 50 millions de francs belges, 
montant qui a finalement été retenu· (22). 

Un correctif a cependant été apporté au mon
tant fixé : :f.acu,lté est Œaissée au pouvoir adjudi
cateur d',annon:cer [es travaux qui ne tombent ·pas 
sous Œe coup d·e la directive dès qu'ils atteignent 
500 000 unités de compte (23). 

En outre, il ne fa.ut pas perdre de vue que le 
seuil, tel qu'.il est actuellement indiqué ne se rap· 
porte qu'à la période initiafle d'e:xipérimentation, 
le huitième considérant de [.a directive stipulant 
en effet que ce montant n'est retenu que « pro-

(19) Article 9 (h). 
(20) Article 9 in fine. 
(21) Alors que le rapporteur A. Deringer avait proposé 

.de fixer le seuil à 250 000 U.C., la Commission du Marché 
intérieur du Parlement européen haussa ce chiffre à 500 000 
U.C. et l'aEsemhlée plénière fit sien un amendement qui le 
portait à un million U.C. 

(22) Article 7. 
(23) Article 19. 

visoirement ». Il aP,partiend1,a par conséquent à 
la Commis,sion de soumettre iulltérieurement au 
Conseil une nouvel!le proposition de directive 
visant à abaisser ce seuil. 

PAR. 7. - RÈGLES COMMUNES 

DANS LE DOMAINE TECHNIQUE 

21) Au départ, l'accord général a facilement été 
acquis iSUr la suppression non seulement des res
trictions à la Hberté d'étahH\S!Sement et à la Jibre 
prestation des <Services ·découlant de dispositions 
ilégisllatives ou régilementaires mais aussi de dis
positions discriminatoires incluses dans les spécifi
cations techniques susceptibles d'entraver indirec
tement l'activité des entrepreneurs des autres Etats 
membres. 

Ce principe interdisant toute spécification tech
nique ayant un effet discriminatoire est déjà ins
crit ·dans la directive « Œibéraiisation » ( 24). 

H vise les indications refatives à un procédé de . 
construction, un matériau, un brevet dont l'utili- : 
sation provoquerait ['élimination des entre.pre- ,· 
neur·s étrangers moins bien placés que iles natio- · 
naux pour répondre aux normes exigées. 

La directive de «coordination» prévoit (25) 
fo1·me1llement qu'il incombe dorénavant aux Etats 
membres d'interdire ['il1ltroduction dans les clau
ses rcontractue'lles •propres •à :un ,marché de no1ï11es 
techniques mentionnant des produits d'une cer
taine fabrication ou d'une provenance déterminée 
ou des procédés pavticuHens qui aumient pour 
effet ·de défavoriser des ·entreprises d'une autre 
nationaiité. Les spécifications techniques visées 
par la directive sont définies en annexe II de la 
directive « coordination ». 

Il est toutefois fait exce,ption quand les spec1-
fications techniques •sont justifiées par l'objet du 
marclié, exception qui a d'·aiJJ.eurs été introduite 
suite à l'avis du Comité Economique et Social, q:ui 
a souligné que l'observation de normes nationales 
paraissant inévitables pour des raisons de sécurité, 
:ill, convenait de nuancer fa condamnation de prin
cipe précitée en se bornant à prononcer l'inter
diction des normes qui poursuivent intentionnelle
ment un but discriminatoire, à l'exception de celles 
qui sont justifiables par la nature propre de 
l'ouvrage ou l'objet du marché. 

(24) Article 3, (c). 
(25) Article 10. 
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L'élimination de toutes ISpécifications iœohniques 
discriminatoires ne pourra être sérieusement envi
sagée d'ailleurs qu',après IJ.'éllaboration de normes 
techniques communautaires ce qui représente un 
travail de Jongue haileine. Pour iJ.es matières pre
mières ,principaiJ.es, acier et béton, un résuiltat peut 
être ,espéré dans un avenir rapproché. 

Peut-être même que le problème pour.ra être 
résolu dans le cadre d'une harmonisation interna
tionale, mais là encore un temps considérable 
serait nécessaire. 

En bref, actueNement, ee qui importe c'est de 
pouvoir déceler et condamner les éventuelles 
manœuvres d:u pouvoir a~judicateur. 

Des mises au point seront nécessaires dans La 
réglementation de chaque pays memhr,e. Toute
fois, dans bien des cas, la difficulté peut être tom·
née en ajoutant simplement après ·la mention 
nationale homologuée [es mots « ou équivalents ». 

p AR. 8. - RÈGLES COl\iMUNES DE PUBLICITÉ 

22) A ce ,sujet, les vues étaient unifiées depuis 
longtemps et aucune innovation n'a été introduite 
dans le texte définitif de IJ.a directive, chacun 
reconnaissant qu':ill. s'.agit ilà de l'essentiel. La règle 
et :s,a justification sont exprimées dans [es consi
dérants de fa directive. 

L'information aussi complète que possible et 
simultanée des entrepreneuus constitue la hase de 
la réglementation européenne et doit offrir à tous 
les soumissionnaires d'égales chances de succès. 

A présent, seules certaines grandes firmes, de 
par leurs accointances économiques, sont éventuel
lement au courant des projets de travaux ipublics 
d'envergure internationale, iles moyennes et peti
tes entreprises n'ayant aucune souroe d'informa
tion. 

Par rap,porrt aux systèmes nationaux de passa
tion ·actue!Memellit en vigueur dans iles Etats mem
bres, les règles communes ,de publicité introdui
sent un ichangement fondamental. En effet, tandis 
que la publication de l'avis de marché dans cha
cun des pays membres n'est effoctuée en ,principe 
que lors de procédures ouvertes, elle devient 
obligcttoire au plan européen, tant pour les pro
cédures ouvertes que restreintes. 

Mais l'objectif poursuivi dans chacune de ces 
hypothèses, est nettement ·différent, 

C'est ainsi que dans le cas des procédures res
treintes, la puhHcité vise essentieJllement à per
mettre aux entrepreneurs de manifester leur inté
rêt aux marchés offerts et de solliciter une invi
tation à par.tidper. 

Il s"ensuit naiturellement que ce genre d'offre 
corn po11te plusieurs stades : 

- la ,publication dans le Journal Officiell des 
Communautés européennes et ·dans toutes iles lan
gues officielles de celles-ci d'un avis par lequel 
les pouvoirs adjudicateurs, désireux de passer un 
marché, font connaître leur intention ; 

- l'acte de candidature à iJ.a suite de la puh1i
cité générale ; 

- les invitations lancées par l'Adminis.tration ; 
- la •présentation des offres à fa suite de ces 

invitations. 

Seuls sont dispensés de puhlication i1es marchés 
passés selon ila procédure de gré à gré en raison 
de son caractère exceptionnel. Tout~fois !La direc
tive laisse IJ.a f.aculté aux pouvoil'S adjudicateurs de 
procéder à une puihiication, même dans ces cas. 

La pub.licité est générale .puisque effectuée au 
niveau communautaire, c'est-à-·dire au Journal 
Offiicieil et dans toutes [es fangues de la Commu
nauté. 

Ll va de .'loi que toute autre publicité sur le 
pilan national est autorisée ,à condition que ses 
modalités n'instaurent •pas une préférence en 
faveur des nationaux. 

Délais de publication de l; avis 

23) Ils sont fixés à neuf jours au plus tard après 
la date d'envoi de l'avis ( cinq jours dans les pro
cédures d'urgence) ( 26). 

Délais de réception des offres 

24) Dans les procédures ouvertes, les ·défois sont. 
fixés de façon à ne pas être inférieur,s à ,trente
six jours à compter de la date d'envoi de l'avis 
(27). Dans iles procédures resitreintes, :1e déilai de 
réception des demandes de participation est fixé 
de façon à ne pas être inférieur à vingt et un 
jours à compter de fa date d'envoi de IJ.'avis et un 
nouveau délai qui ne peut être également infé
rieur à vingt et un jours s'ouvre à compter de 
la date d'envoi de l'invitation écrite (28). 

(26) Article 12, alinéa 4. 
(27) Article 13. 
(28) Article 14. 
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Ces délais sont réduits dans les 'Procédures accé
lérées et allongées de façon adéquate lorsque les 
soumissions ne peuvent ètre déposées qu'à la suite 
d'une· visite des lieux ou après consu!ltation sur 
place de ·documents annexés .au Cahier des Char
ges. 

Dans iles cas d'urgence, i'l est prévu que les auto
rités adjudicatrices peuvent envoyer ces .avis à 
l'Office des publicrutions ofificieHes des Commu
nautés européennes par itéilex, télégramme ou télé- , 
phone auxquels cas i!ls doivent ensuite être confir
més par lettre (29). 

Ainsi qu'il est indiqué d,ans les disposi,tions 
finailes (30), le décompte des délais est à inter
préter dans le sens du Règlement C.E.E./Eura
tom n° 1182/71 du Conseiili du 3 juin 1971, portant 
détermination des règles applicables ,aux délais, 
aux dates ,et ,a,ux termes. 

La directive a :prévu une puhiicité «minimum», 
suffisante en tous les· oas .pour ouvrir ila concur
rence, ce qui implique [!.'interdiction pour l'Admi
nistration de poser des conditions autres que 
celles déterminées par il'avis. 

Les mentions qui doivent à ,tout le moins figurer 
dans l'avis sont reprises expressément dans la 
directive (31). E1les doivent ,permettre au soumis
sionnaire de disposer ·d'une description suffisante 
des travaux propo,sés, de s'es principales icavacté
ristiques et des conditions dont son exécution est 
assortie. 

Dans les procédures 1·estreintes, seules 1es don
nées essentieililes sont mentionnées dans la publicité 
générale de la première phase ; les renseigne
ments compilémentaires sont four.nis ,par t1a Jettre 
d'invitation adressée aux candidats retenus pour 
participer à la soumission. 

Modalités et conditions de publication des avis 
de marchés 

25) La directive de «coordination» (32) et la 
déclarntion relative aux concessions de marchés 
(33) ·prescrivent que iles frais de ·publication dans 
le J om;naiJ. Officiel sont à ,charge ·des Comnmnau
tés et que les mod.a'lités et les conditions de cette 
publication seront fixées ultérieurement. 

(29) Article 15. 
(30) Article 30. 
(31) Articles 16 et 17. 
(32) Article 31. 
(33) Point III 

La Commission a soumis à cet effet au Conseil 
une prnposition de directive (34) qui !limite la 
longueur des avis à une page du J ourna'l Officiel, 
soit six cents mots. 

Les ,avis doivent être ramenés à l'essentiel, tous 
les autres renseignements nécessaires à l'établis
sement définitif des soumissions devant être men
tionnés dans les Cahiers des Charges ou leur 
annexe. 

La pro;position de directive prescrit l'uti'lisation 
de modèles précis pour iles ;procédures ouvertes 
et restreintes ,ainsi que pour les marchés de sous
traitance passés par les concessionnaires. 

PAR. 9. - LES RÈGLES COMMUNES DE PARTICIPATION 

26) Ces règles ,constituent - avec !les règles 
communes de puh'licité - la charnière du sys
tème communautaire ·et comportent essentielle
ment des critères de sélection qualitative et des 
critères d: attribution. 

Afin d'assurer sur un ·plan d'égalité fa ·part1c1-
pation des entrepreneurs des six pays aux marchés 
passés dans chaque Etat . membre, des critères 
objectifs de participation doivent être étab'J.i.s de 
sorte que les entreprises dont les offres y répon
dent aient rée.llement ,accès ,aux mauchés. Dans le 
but de ,satisfaire à cette exigence, la directive pré
voit des dispositions visant : 

a) à étahlir et définir les critères que les pou
voirs adjudicateurs peuvent utiiliser pour juger de 
l'aptitude d'un soumissionnaire à exécuter un mar
ché (sélection) et pour attribuer un marché après 
réception des soumissions (,attribution) ; 

b) à fixer iles :mod,alités d'emploi de ces critères 
afi.n de !les ,rendre aussi objectifs que possible. 

A. - Les critères de sélection qualitative. 

27) Ces critères .povtent d'une part sur la ·per
sonne du concurrent et peumettent d'autre part à 
il'Administr.ation maître de l'ouvrage d'apprécier 
sa capacité technique 'et économique, c'est-à-dire 
son aptitude à exécuter le contl'at. Il s'agit sim
plement ici de ,constater que l'entrepreneur réunit 

(34) Proposition de directive du Conseil relative au•: 
modalités et conditions de publication des avis de marchés et 
de concessions de travaux publics au J.O.C.E. · J .O.C.E. 
n° C 7 du 28 janvier 1972, p. 27 et suiv. 
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·-
certaines conditions objectives correspondant à 
des exigences préailaMement déterminées dont 
l'appréciation n'est ,donc plus .Jaissée à l'approba
tion discrétionnaire de l'Administration. 

Même dans fo cadre ·des procédures restreintes, 
la marge d'a,ppréciation de l'Administration quoi
que réelle ne peut être arbitraire. 

1) Exclusion des entrepreneurs 

28) Les règles relatives · au s.tatut personnel 
empêchent l'élimination d'un entrepreneur étran
ger pour des motifs arbitraires tenant à sa per
sonne. 

Les motifs d'exclusion sont ilimitativement énon
cés ainsi que ies documents que le pouvoir adju
dicateur ·peut exiger ,dans chaque ,cas et doit dès 
Ion; admettre comme probants (35). 

2) Justification des capacités 

29) La justification d,e la capacité financière et 
économique de l'entrepreneur peut être fournie 
soit par des déclarations bancaires, la présentation 
des bill.ans, soit par i\lne déclaration concernant 1le 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires en 
travaux de l'entreprise au cours des trois derniers 
e:iœrcices (36). 

Les pièces attestant des capacités techniques qui 
peuvent être ,réclamées à l'entrepreneur font 
['objet d'une énumération re.prise à l'article 26. 

3) L'agréation 

30) Les Etats qui pratiquent le système de 
l'agréation ,préalah'le, la Belgique et l'Italie peu
vent continuer à utiHser les l~tes existantes à 
condition de les adapter à fa légisfation commu
nautaire (37), soit en les eomplétall/l par J'inscrip
tion d'entrepreneurs étrangers sélectionnés d'après 
les mêmes critères que rceux qui ont présidé au 
choix nationa1l, soit par tout autre moyen. 

L'inscription sur de telles listes constitue une 
présomption d'aptitude à l'égard des pouvoirs 
adjudicateurs des autres Etats mem•bres pour cer
tains points énumérés dans la directive (38). Ce 
bénéfice ne •ser.a toutefois accordé •par les ,pouvoirs 

(35) Article 23. · 
(36) Article 25. 
(3 7) Article 28, § 1. 
(38) A l'article 23 sous a) à d) et g), articles 24 et 25 

sous b) et c), article 26 sous b) et d) et non au sens de 
l'article 25 sous a) et de l'article 26 sous a), c) et e). 

acljuclicatcurs cles autres Etats membres qu'aux 
entrepreneurs établis clans '1e pays qui a dressé la 
liste officielle (39). 

L'instauration d'une ili~te officielle cle qualifi
cation européenne préconisée par le Comité Eco
nomique et Socia1l dans son .avis du 24 février 
1965 n'a pas été acceptée, étant donné l'hostilité 
de cerrt:ains Etats. 

B. - Les critères d'attribution 

31) Ainsi que nous [~avons dit supl'a n° 17, 
la directive permeit l'application des procédures 
nationales telles quelles régissent actuellement, 
dans chacun des pays membres, fa participation 
aux Marchés pubHcs de t:r.avaux. 

La direotive ( 40) [aisse le choix entre 1es deux 
catégories de ,critères d'attribution c'est-à-dire 
l'offre arithmétiquement la plus basse, ou l'offre 
dite économiquement « la •plus avantageuse ». 

Lorsque ce dernier critère est retenu '1a direc
tive impose au pouvoir ,adjudicateur de meilltion
ner dans l'avis de llllarché des sous-critères tels 
prix, délai d'exécution, coût d'utill.isation, 1·entabi
lité, valeur technique et cela dans l'ordre décrois
sant d'importance attribuée. 

32) Envefoppe Secrèrte : Pour l'Irtailie, une dérnga
tion a été consentie, car œ p_ays connaît un régime 
pa·rticulier qui consiste à ,permettre l'adjudication 
de certains travaux puibilics selon une procédure 
au cours de laquelle un prix minimum, gardé 
secret, est fixé préalablement à l'adjudication, 
laissant ainsi aux administrations la liberté d'écar
ter les soumissions inférieures. 

Ce problème est un de ceux qui est resté long
temps en ,suspens et finalement afin de ne pas 
perturber brusquement une pratique de fongue 
date, 1a directive (41) a admis le maintien du 
système de l'enveloppe secrète, de façon limitée· 
et temporaire, en préconisant son abolition pro
gressive au cours des prochaines années. 

Le Conseil a eu l'occasion de confirmer que ['Ita
lie devrait progressivement supprimer cette pro
cédure en 1·épondant à une question (42) qui sou
levait •l'éventualité que cette procédure était à 
l'origine des ,polémiques récemment suscitées en 

(39) Article 28, § 3, alinéa 3. 
(40) Article 29. 
(41) Article 29, § 3. 
(42) Question écrite N° 222/71 de M. Califice au Conseil 

des Communautés européennes le 15 juillet 1971. Réponse 
le 9 novembre 1971. J.O.C.E, n° C 118 du 24,11-71, pp. l et 2. 
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Italte à pro,pos de certaines adjudications concer
nant l'exécution d'autoroutes, notamment 'l',affaire 
de l'A.N.A.S. 

Le Conseil ne s'est nature'1!lemel]t pas ,prononcé 
sur la liaison entre iles faits évoqués et il'existen:ce 
de la procédure ··de }~enveloppe secrète et s'est 
borné à signaler qu'une enquête judiciaire était 
ouverte lt ce sujet. 

A. - Les concessions de travaux 

33} L'élaboration des direotives a élté i,ailentie, 
non par l'impossibilité d'obtenir un acco:r-d géné
ral sur des principes fondamentaux mais par la 
difficulté de régler certains aspects pa1'1ficuliers de 
divers problèmes. Il s'agissait ,surtout d'·adapter ou 
d'éliminer des :pratiques nationales auxquelles les 
Etwts ne voulaient ,pas renoncer. 

Au cours du stade final des négociations ce sont 
les questions des icontrats de concession, des grou
pements momentanés d'ellltr~prises, des équipes de 
construction et ,des conditions de tr.avahl qui ont 
susciJté les plus vives discussions. 

Il a fallu beaucoup de solljplesse ,POUl' arriver 
à des compromis, jugés souvent irnsuffisants cer
tes, mais qui ont le mérite de permettre 'le démar
rage de la réglementation euro,péenne en matière 
de Marchés publics. 

A. - Les concessions de travaux 

34) Ce système qui ,permet à la pui;ssance publi
que de confier à des tiers la réalisartion et ['exploi
tation d'ouvrages ou de services puMics, existe 
dans iles six pays ·de fa Communauté, mais se pra
tiq~e différemment en fonction des conditions 
économiques propres à chacun d'eux. 

La France· et il'Italie llltilisent fréquemment ce 
moyen pour ['.exécution d'impor:tanrts ouvrages, 
surtout dans le ,secteur des autoroutes, tandis que 
le recour,s aux contrats de concession est beaucoup 
plus rare chez leurs partenaires. 

La directive de « coordinwiion '> ( 43) a assujetti 
aux · règles communautaires fos concessionnaires, 
personnes publiques, reprises dans la liste figul'ant 
à l'anne:x;e 1, ce qui était logique et n\a sou[evé 
aucune opposition. 

Mais la proposition de i1a Commissio.n ne pré
voyait pas de ,soumettre les concessionnaires, per-

(43) Article 3, § 2. '. 

sonnes privées aux 1·ègles de la directive, alors 
que certains Etats éitaient pa11tisans de 'les y 
indure, ,sur recommandation d'aiNeurs du Comité 
Economique et Social. 

C'est cette diV'ergenee d'opinion qui a suscité 
une très longue controverse. 

35) Les représentants de 1a délégation française 
et leurs coUègues italiens ,soutenaient 1a thèse qu'il 
était juridiquement aben,ant ,de vouloir étendre 
le champ d'application d'une directive réglant des 
relations de droit ·public à des personnes sujets de 
droit •privé. 

En effet, ,selon eux, il.es ,contrats de concessions 
ne s'éta'hlissent pa!S suivant les normes d'un marché 
public et ,de ce fait ne relèvent pas du droit admi
nistratif. 

Les ,autres partenaires opposaieDJt à ces v:ues des 
considérations d'ordre pratique. Ils craignaient 
que par ce biais, '1es Etats qui utilisaient couram
ment le système, fassent ·ainsi échapper à la 
concurrence multinationale d'importantes réalisa
tions. En con·séquence, iils estimaient que la non 
a;P,pl:ûcation de fa directive alQi: concessionnaires 
privés n'était pas conforme à l'objectif de réci
procité, indispensable à une réglementation 
commune. 

A four avis, les discriminations se produiraient 
aux deux stades de la procédure, c'est-à-dire tant 
dans fo choix du concessionnaire par l'autorité 
concédaI]te que dans ~~attribution de travaux à des 
sous-traitants par le concessionnaire. 

Les délégations française et italienne répli
quaient que cette crainte était vaine, , la procé
dure de la conc~ssion n'entraînant pas nécessaire
ment ·des effet•s discriminartoires. EJ.lles en voyaient 
pour preuve ile doubil.e objectif recherché : alléget· 
les charges budgétaires de f'Etart et lutter contre 
un formalisme administratif débiHtant. Eililes ne 
voyaient aucune raison à ce que le concédant ne 
choisisse pas ,parmi les con:curœlllts ,celui qui pré
sente l'offre financièrement et techniquement fa 
:piJus avantageuse, sans tenir compte de il.a natio
nalité. · 

36} Pour contourner l'obstacle, la délégation 
belge était intervenue pour ·proposer que le champ 
d'appHcation des directives ne soit plus défini 
« ratione personre » mais « ratione materire ». 
Cette initiative aur~it permis l'application des direc
tives aux trav.aux d'infrastructure routière à l'exclu-
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s10n des services accessoires tels les motels, les sta
tions d'essence. 

Pour appuyer son point de vue fa délégation 
belge rappelait que cette soilution permettait la 
s-uppression des listes nominatives, facteur de désé
quilibr.e entre Etwts et qui ne consacrent qu'une 
situation institutionneilile ·précaire, susceptible à 
tout moment d'être modifiée par la naissance 
d'institutions nouvelles créées éventuellemeillt dans 
l'unique but d'échapper à la directive. 

Le remplacement de fa liste nominativ:e par une 
énumération de trav,aux n',a cependant pas ren
contré l'agrément des autres me:nill:>res et il.a solu
tion n'a pas été retenue au sein du Comité des 
Représentants Permanents. 

37) L'intervention de fa Commission se carac
térisa par une ,prise de position prudente et 
nuancée. 

D'une part, elle reconnaissait que [e recours à 
la concession privée offrait la ,possibilité ,de sous
traire d'importants travaux à une concurrence 
effective mais, d'autre part, était d'avis qu'il était 
bien difficile de soumettre ,aux règles de la direc
tive des organismes qui jouissent d'un ,statut privé. 

Elle admettait que IJ.e régime des concessions 
n'avait pas été établi en vue de se réserver la 
possibifüé d'opérer des discriminations, puisqu'il 
était préexistant au Traité de Rome et qu'en prin
cipe un concessionnaire privé, guidé par son inté
rêt économique, ne manquerait pas de retenir, 
lorsqu'il sous-traite, les offres les plus basses ou 
les pilm avantageuses, quelle que soit la nationalité 
du sous-traitant. 

La Commission estimait en ourtre que si IJ.a dési
gnation .par les Etats de personnes moI\a!les de 
droit public à inclure dans iJ.~ listes nominatives 
comportait d'inévitables disparités, celles-ci fini
raient par se compenser dans un équiJlibre global 
acceptable pour tous. 

La Commission mettait encore !',accent :sur ~e fait 
que ila directive de « iJ.ihéralJisation » interdisait 
aux Etats membres d'im,poser ou de favoriser la 
discrimination quelle qu'elle soit dans la passation 
des marchés des travaux et rappelant que, si les 
directives 427 et 429 « Industrie et Artisanat» (44) 
ne contiennent aucune disposition impérative obli
geant les concessionnaires à faire appel à la 
concurrence communautaire, elles tendent à assurer 

(44) Directives précitées au n° 4. 

]c principe d'égalité entre les entrcprnneurs de 
.. nationalité différente. 

. Dès lors, la Commission concluait que le souci de 
la maximalisation du profit suffisait à assurer une 
concurrence communautaire dès que l'enjeu était 
suffisamment important. · 

Mailgré ces arguments, la Commission J:econnais
sait qu'il était concevable de soumettre [Les conces
sionnaires privés à ce~taines conditions, en s'appu
yant sur fa théorie dite du « service public » par 
laqueUe, 101,squ'un contrat de droit privé couvre 
un ser. vice public, il doit respecter les règiles de 
droit public. 

38) Comme on le. voit, il s'agissait d'un pro
blème aux multiples fac~ttes, qui fut soulevé au 
cours de maintes sessions au Conseil des minis
tres ( 45). 

Etant donné l'intérêt économique que présente 
le recours aux concessionnail:es privés, les Minis
tres étaient partirSans non sewement de maintenir 
le système mais encore de l'éilargir. 

Considérant toutefois qu'il était susceptible 
d'engendr.er dans le choix des entreprises 1retenues 
des discriminations de nationalité, le Conseil s'eJSt 
orienté vers une solution de compromis, qui s'est 
matériailisée par l'adoption d'une « Déclaration» 
prévoyant que tout octroi de concessions à des 
personnes privées devra être précédé d'une puiblJ.i
cité internationale adéquate et que les sous-trai
tants devront respecter des normes sruectives, tech
niques et financières.· 

En définitive, les personnes mo11ailes de droit 
privé ne sont pas iilltégrées au régime de la direc
tive et échappent à ses règles propres, tout en 
étant soumises aux obligations édictées par la 
« Déclaration » des représentants des Gouverne
ments des Etats membres réunis au .sein du 
Conseil ( 46). 

39) Les contrats de concession sont donc désor
mais régis par deux textes distincts, de nature 
juridique différente, rsuivant que la concession est 
octroyée à une personne morale de droit public, 
inscrite dans l'annexe 1 ou à une société privée, 
d'économie mixte ou même de droit puhlic, pour 
autant qu'eUe n'y figure pas. 

(45) 21 avril 1970, 14 mai 1970, 15 juin 1970 et 26 juillet 
1971. 

(46) J.O.C.E. n° C 82 du 16 août 1971, p. 13 et suiv. 
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C'est 1me distinction d'importance puisque la 
« Déclaration » et [a « Directive » sont des instru
m:ents juridiques qui n'ont pas ila même portée. 

Les « Directives » énumérées par l'article 189 du 
Traité, parmi les actes normatifs ,pris en exécu
tion de celui-ci par les institUJtions européennes, 
permettent le recours aux articles 169 et 170 du 
T1'.aité' qui déterminent la' ·procédure à suivre .pour 
saisir la Cour · de Justice des Communautés, en 
cas de manquement d'un Etat membre à ses ob:li
gations. 

Les « Déc1arations des Gouvernements des Etats 
membres réunis au sein du Conseil » n'engagent 
les Etats que moralement. Jusqu'à présent, il y a 
lieu de constater que les « déo1arations » antérieu
œs ont été respectées et tout porte à croire qu'il. 
en sera également ainsi ,dans ce cas précis et cela 
d'autant plus que fa Déclaration relative aux 
concessions diffère des déc1arations habituelles 
des Etats membres, · en ce sens que ,pour fa ,pre
mière fois, eille a fait ['objet d'une publication au 
Journail Officiel des Communautés, ce qui impli
que sans doute .une intention 'particulière. 

La valeur d'une « Dédaration » en tant que telle 
n'est ·pas définie jusqu'à présent ; ,pour en connaî
tre la portée juridique e:x;a:ate il faudrait ,attend'.re 
que la Cour de Justice soit saisie ·et se ,prononce 
sur ce ·point. 

La déclaration relative aux concessions •prévoit 
toutefois qu'en cas de vio!J.ation de ses dispositions, 
un organe de contrôle, [e Comité Consultatif ins
titué par une décision du Conseill du 2'6 juillet 
1971 (47), pourra examiner toute contestation, mais 
ce Comité n'est pas un organe juridictionnel} (48). 

Analyse des dispositions finalement adoptées 
en matière de concessions 

40) Pour :concevoir !la com,plexité du problème, 
il ne faut pas perdre de V'Ue qu'un contrat de 
concession de travaux ,puhiics se scinde fréquem
ment en deux phases : 

1) L'octroi de ila concession ,par le pouvoir 
concédant, à un concessionnaire désigné intuitu 
personœ. 

2) La conclusion d'un ou de nouveaux contrat9 
par le concessionnaire désigné avec des tiers sous
traitants, lorsque le concessionnaire choisi n'effec-

(47) J.O.C.E. n° L 185 du 16 août 1971, p. 15. 
(48) Cf. infra n° 48. 

tue pas ou n'assume pas lui-même l'expt'l<;>itatiou 
de Œ'ouvr.agc. 

C'est évidemment cette seconde phase qui a pro
voqué les controverses rappelées ci-dessus. 

Comme nous l'avons dit, la « Déclaration des 
Représentants des Gouvernements des Etats mem
bres » vise les personnes mol'.ales de droit ·privé. 

Quant aux personnes morales de droit public, 
qui figurent dans l'annexe 1 de la directive, elles 
relèvent, en ce qui concerne !l,a deuxième ,phase, 
de la directive elle-même, puisque celle-ci précise 
( 49) que « lorsque le concessionnaire est lui-même 
un des ,pouvoirs .adjudicateurs, il est tenu, pour 
les travaux à exécuter par des tiers, de recourir 
aux procédures nationales de 'passation des mar
chés publics adaptées aux dispositions de la pré
sente directive ». 

Lorsque :la concession est octroyée au premier 
stade à une •personne publique, iJ. semhle bien que 
le contrat échappe com;1J1lètement à la réglemen
tation {:Ommunautaire et qu'aucune règle de :publi
cité n'est imposée. 

Dans ce cas, le choix est ainsi laissé au pouvoir 
discrétionnaire des autorités publiques, lesquelles 
sont toutefois tenues ,au respect du principe de fa 
non-discrimination. 

Afin de dissiper toute équivoque il a paru uti'le 
de i1a préciser quoique le principe de non-discri
mination se trouve déjà dans la directive 429 du 
7 jufillet 1964 relative à l'industrie et à l'artisanat 
(50) et qu'il est .déjà inclus dans la directive de 
«libéralisation» (51) dont il constitue l'objectif 
fondamental. 

Mais le Conseil a ct;pendant cru uécessaire de 
Je réaffirmer dans une Déclaration interprétative 
de l'article 3, paragr,a,phe 1 de la directive de 
« coordination » qui figure en ,annexe du procès
ve1sha~ de la ,dernière session du Conseill au cours 
de laquelle les directives ont été l<l!pprouvées. 

Toutes ces précautions juridiques formelles 
n'ellljpêchcnt pas de constater que les Etats ont 
conservé en ce domaine ;une :large autonomie. 

Personnes morales de droit privé 

41) Les contrats de concession conclus avec des 
personnes mor.aŒes de droit privé sont soumis aux 

(49) Article 3, § 2. 
(50) Directive précitée aux n°• 4 et 37. 
(51) Article 3. 
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di!>,positions reprises dans fa « Déclauation des 
Représentants des Gouvernements des Etats mem
bres !réunis au sein du Conseil sur les procédures à 
suivre en matière de concessions de travaux » (52). 

Le premier stade est ré~ementé ( 53) : il y a 
obligation pour l'autorité publique de publier son 
intention de concéder des t1~avaux dès que ~eur 
montant esit supériem· à un million ,d'unités de 
co111,pte. L'avis doit être inséré ,au Journal Officiel 
des Communautés. R devra st1pu!Jer [es conditions 
exigées des candidats ·et préciser les critères qui 
seront retenus pour il'attribution de la concession. 

Cet engagement des Etats membres . ·aipporte 
aux ·entreprises communautaires susceptibles d'être 
intéressées l'assurance qu'·eilles seront .avisées en 
temps voulu des projets ,de concession et que leur 
information sera complète ,mais n'entraîne pas 
pour le pouvoir concédant d'autre obligation juri
dique que celle du respect du principe de non
discrimina:tion. 

Quant à fa ré#ementation de fa seconde phase, 
c'est-à-dire celle applicable aux rapports entre les 
concessionnaires et les tiers auxq:ueiLs est confiée 
l'exécution de la totalité ou d'une ,partie des tra
vaux faisant l'objet du contrat, ·elle est ,déjà toute 
entière contenue ·dans fa directive de « ili'héralisa
tion » dont Œ'article 3 ,prévoit ·en effet l'application 
du principe de non-discrimination dans les rap
ports concessionnaires-tiers. La fomnule n',a ,pas été 
considérée comme suffisante, car fa disposition ne 
vise que iles concessionnaires publiques. 

L'obligation devait être étendue aux concession
naires privés. La directive de « coordination » ( 54) 
prescrit en conséquence que le 'principe de la non
discrimination doit figurer dans les actes de sous
tr.aitance. 

Ce ,principe ne ,pouvait apparaître que dans la 
directive efie-même. Son insertion dans fa « Déda
ration » aurait eu pour résultat de donner à 
l'obligation une valeur juridique différente selon 
qu'elle était imposée à des autorités publiques ou 
à des particuilieœ. Or, les uns et les autres sont 
également destinataires de l'article 7 du Traité 
de Rome, qui énonce le ,princ~pe fondamental de 
la non-discrimination. Aucune distinction ne pou
v.ait être établie entr.e les sujets de droit ,assujettis 
et c'est ce qui explique ila nécess:üté des dispositions 
prises. 

(52) Déclaration précitée au n° 38. 
(53) Point I de la Déclaration refative aux concessions. 
(5•1) Article 3, § 3. 

Sous-traitances 

42) La «Déclaration» (55) exige que le pou-
··voir concédant impose au concessionnaire à qui 
l'ouvrage est octroyé, de confier à ·des tiers sous
traitants un pourcentage minimum de 30 % de fa 
valeur globale des tr.av:aux concédés ou d'inviter 
les candidats concessionnaires à indiquer le pour
cenrtage minimum de travaux qu'ils envisagent de 
sous-traiter. 

Le taux réservé aux sous-traitants constituera un 
des éléments déterminants dans fo choix du titu
laire. 

Il est bien spécifié que ne seront ,pas considé
rées comme tierces iles entre.prises qui se seraient 
groupées pour obtenir fa concession ni fos sociétés 
qui leur sont Œiées ou apparentées. 

Les appels d'offres destinés ,à mettre en œuvre 
cette ,sous-traitance feront l'objet d'une pubHcité 
au Journal Officiel des Communautés lorsqu'ils 
portent sur des montants supérieurs à un miillion 
d'unités ,de compte. 

L'avis devra contenir toutes.les indications néces
saires ·pour éclairer les candidats et notamment 'les 
conditions qui seront retenues pour le choix de 
critère. 

43) Enfin, le reg1me des ieoncessions, tel qu':il 
résulte conjointement de la « Directive » et de :la 
« Déclaration », n'est que provisoire. 

Compte tenu des résultats qui •permettront de 
juger ,si le libre jeu de la concurrence s'est effec
tivement exercé, la Commission ,proposera dans 
trois ans, des amendements au système et adres
sera des propositions ,au Conseiil en vue d'établir 
un régime définitif ( 56). 

44) Pour résUD1er, s'i1 ,est v11ai qu'apparemment 
l'.a'l·ticle 3, paragDa,phe 1 de i1a dfrective de « co·or
dination », semble exclure les concessions des 
règles communautaires elles n'y écha:ppent que 
partiellement. 

Comme nous l'.avons r.appelé l'article 3, ·para
graphe 2, stipule que la directive est d'application 
aux marchés de sous-tr.a:.itance passés par ile conces
sionnaire lorsque ce d·ernier est lui-même un des 
pouvoirs adjudicateurs et l'article 3, paragraphe 3, 
rég11emente le cas des concessions octroyées à une 
personne ,privée en exigeant que les concession
naires privés soient soumis au respect du principe 

(55) Point II de la « Déclaration» précitée. 
(56) Point IV de la Déclaration précitée. 
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de fa non-discrimination en raison de la nationalité 
lorsqu'ils passent des marchés avec des tiers. 

Quant à la « Déclaration » proprement dite, eJ.ile 
n'.a qu'une portée limitée. Elle ne concerne pas 
la it:otailité des procédures en matière de conces
sions, ,seufo la puhilicité et un aspect particulier 
des sous-traitances ·sont envisagées. 

C'est donc uniquement l'harmonisation des 
procédures d'octroi de concessions, indépendam
ment de toute inter.diction de discrimination qui 
écha,ppe aux dispositions de la directive de « coor
dination », les réglementations et modailités exis
tant à cet égard n'étant ,pas assimillahles à celles 
qui régissent en général la passation des Marchés 
de tr~vaux publics proprement dits. 

Ceci ne veut pas encore dire que fos conces
sions .de travaux publics échappent en tant que 
telles aux règles du Traité instituant la C.E.E. 
puisqu'elles sont régies par les dispositions des 
programmes generaux pour la suppression des 
restrictions à la liberté d'étaMissement et à ila libre 
prestation de services (57) qui eux prévoient 
expressément le droit ,pour •les bénéficiaires de ces 
libertés de « bénéficier d,e concessions ou d'aurto
risations octroyées ·piir l'Etat ou par d~autres per
sonnes mora!les de droit public », ainsi que par 1a 
directive de « libéralisation » qui éllimine les res· 
trrctions qui pourraient s'opposer à ce droit. 

B. - Groupements momentanés d'entreprises 

45) La rédaotion du texte relatif aux disposi
tions de fa directive ( 58), concernant fa forme 
juridique que doit revêtir !1-e groupement d'entre
prises pour participer va'lahlement à des soumis
sions de travaux publics au niveau européen, a 
égailement . donné lieu à de no:mhreux atermoie
ments. 

L'écueiil rencontré en cette matière provenait de 
ce que la formule du groupement momentané est 
eomplètement inexistante en droit italien, alors que 
« !~association momentanée » est fréquemment uti· 
lisée en Belgique et qu'efile existe chez des parte· 
naires sous diverses autres forn1es : en France sous 
les a•ppeUations de « société en participation », 
d'« .association sans but iJucratif » et de « groupe· 
ment d'intérêt économique», en Répuhlique Fédé
rale d'Allemagne en tant que « Arbeitsgemein-

(57) Programmes précités au n° 2. 
(58) Article 16 littéra k et 21. 

schaftvertrag » ou de « Nebenunternehmervertrag » 
et aux Pays-Bas sous ae nom· de « Bouwcombina
tie ». 

A l'échelle européenne, peut-être p[us encore 
qu~au niveau national, il ne peut être question 
d'éJliminer un système qui permet aux entrepri
ses, quelles que soient leurs dimensions, de grou
per leurs moyens techniques et financiers d'une 
manière souple et rapide, afin d'exécuter conjoin
tement des ouvrages importants, s,ans qu'il soit 
nécessaire de créer une entité juridique dont les 
formaHtés sont longues et onéreuses. 

En Italie précisément, le pouvoir adjudicateur 
requiert des groupements momentanés qu'ils se 
constituent en sociétés avant de Œes admettre à 
participer aux adjudications publiques. 

Cette exigence ne pouv.ait être maintenue puis
qu'elile constituait, eu égard au régime libéral des 
autres partenaires, un déséquiilihre de fait. 

Il avait été initialement envisagé, qu'en vue de 
l'application de 11a directive européenne, la for
mule soit introduite .dans Œe droit itaHen et que 
les lois « ad ho·c » soient ,réclamées au Parilement. 

C'était une solution, mais il s'est avéré rapide
ment que -l'intégration du procédé dans 11'.arsenal 
légisJ.atif italien réclamer-ait des déflais importants, 
de durée imprévisible, et que son acceptation 
n'était même pas garantie, un tel vote pouvant susci
ter des dissensions politiques et n'étant même pas 
assuré de recueillir une majorité suffisante. 

Dans ces conditions, i[ ne restait plus qu'à 
s'orienter vel's un compromis acceptabfo pour 
toutes les délégations, ce qui n'était guère aisé. 

En fin de compte, il a été proposé et admis que 
les unions moment•anées d'·entreprises wient auto
risées à présenter des soumissions, sans qu'une 
forme juridique précise leur soit imposée. 

Mais, une fois un tel groupement reconnu adju
dicataire de travaux publlics en Italie, il sera 
contraint de revêtir l'une des formes de sociétés 
requises par la ~égis[l:ation nationale d·e ce pay•s. 

Ce moyen n'étant qu'une façon provisoire de 
régler le différend, le Conseil, en sa session du 
26 juïnet 1971, a, dans 1me Déclaration annexée 
au procès-verbal, invité la Commission à lui sou
mettre des propositions en vue d'éfaborer un 
statut de groupement momentané d'entreprises au 
niveau européen, selllle méthode •adéquate et effi. 
ciente. 
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Naturellement, comme toutes ~es hannonisations 
jmidiques de ce genre, la mise sur •pied d'une 
telle 'Conception ·exigeva du temps, mais ila pers
pective se dessine et sa -réalisation entre dans le 
cadre d'un statut juridique européen. 

C. - Les équipes de construction 

46) Ce problème très particulier, a été soulevé 
par l'existence aux Pays-Bas d'une ,procédure en 
matière de construction d'habitations qui :prévoit, 
au premier stade de ila ·planiification d'une exten
sion urbaine, la constitution d'une équipe, qui 
groupe à la fois les déilégués du pouvoir adjudi
cateur, ùes experts, les architectes, les ul'banil'ltes 
et les sociofogues spécialistes en tvafic urbain et 
le ou les entrepreneurs chargés ·de la réalisation 
du projet. 

Cette méthode ,présente un grand av:antage, du 
fait qu'eNe obtient, dès la phase initia'le du ·projet, 
la coopération de tous les milieux intéressés 'à la 
réussite de l'ouvvage. 

Si les études de l'équipe ainsi constituée, abou
tissent à des vues concrètes, les entreprises. qui ont 
contribué à l'élaboration des plans sont bien pla
cées au moment de la mise en adjudication pour 
emporter !l'affaire. 

Or, par l'application des dispositions de la direc
tive de « coordination », ces entreprises risquaient 
d'être éliminées au dernier moment. 

Vu ifos ·excelilents résultats obtenus par [le sys
tème, le Gouvernement des Pays-Bas réclamait à 
cet égard, une disposition d'exception. 

' Cette exigence .a soulevé ·de sérieuses objections 
pui,squ'ill s',agissait du maintien d'un mode d',attri
bution de marchés publics ne faisant pas appel 
aux mécanismes de concurrence préconisés par les 
dis.positions de la directive. 

Le Comité des Représentants permanents ,a tou
tefois appuyé la demande néerlandaise, car il esti
mait qu'il} ne pouV1a:ÎJt être question de contrnindre 
un Etat membre à •abandonner une pratique natio
nale, qui avait fait ses preuves dans la résolution 
des problèmes de construction dans ùes grandes 
villes. 

Il av:ait été suggéré d'éviter les effets discrimi
natoires de cellte procéduœ, par le biais de son 
inclusion dans les cas de gré à gré. 

Mais, devant les réticences des autres déléga-

tions, le problème a été résotlu par un compromis, 
qui a fait l'objet d'une disposition spé:ciafo de [a 
directive (59). • 

La procédure pourra subsister, mais assortie 
d'une condition : ile ·pouvoir adjudicateur est 
obligé de publier son intention d'y avoir recours, 
avant de constituer l'équipe de construction. 

L'avis de marché, à paraître au J ournail Officiel 
des Communautés, devra comprendre une descrip
tion ,aussi précise que ,possible des ouvrages à réa
liser de cette manière et mentionner les qualités 
requises exigées des candidats. 

Les règles communes de publicité relatives ? la 
procédure restreinte et celles relatives aux critères 
de sélection qualitative, seraient de ce fait d'àppli
cation. 

Il est bien évident, que la solution ne sauve
garde qu'en apparence les règles de la libre 
concu1Tence, car rares seront l_es firmes étrangères 
qui tenteront, sans aucune expérience ,préalJable, 
de s'intéger dans un tel système. 

D. - Le respect des conditions de travail 

47) C'est ila délégation belge qui a soulevé la 
question. Elle a vivement insisté sur le fait que 
les •conditions de rémunération, de durée du 
travail et d'avantages sociaux étant dissemblà~ 
Mes dans Œes six ·pays, la directive dev,ait pres
crire l'obHgation ·pour les entreprises étrangères, 
d'.appliquer les normes de ila réglementation en 
vigueur au lieu d'exécution du travai'l. 

Les instances communautaires ont écaJ.'lté cette 
proposition, estimant que · ila matière · relève du 
droit social et non d'une 'législation spécifique ·aux 
marchés publics. · 

Le Gouvernement ,belge a toutefois oibtenu une 
satisfaction mitigée, en voyant son point dé vue 
retenu sous forme de déclaration uni:latérale qui 
stipule que ne pourra pas être tenue ,pour discri
minatoire, la disposition des Cahiers des Charges 
en vertu de J.aqueHe les conventions icoMectives 
relatives aux salaires, aux avantages ..sociaux et 
aux conditions générailes de traVoail devront être 
respectées pour 'les trav:aux effectués en Belgique, 
quelle que ..soit la nationaHté -de l'entrepreneur et 
du personnel travaiwlant sur le chantier. 

Au point de vue communautaire, cet •arrange
ment pragmatique n'est qu'une modalité provisoi-

(59) Article 6. 
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rement acceptable mais peu conforme ·à l'es,prit 
d'une solution globale. 

Le Conseil en est très 'Conscient èt a estimé dans 
une déala1,ation annexée •au procès-verbalJ. de sa 
session du 26 juillet 1971, que ile problème dev.ait 
être revu dans son •ensemble dans ile cadœ du 
règlement C.E.E. n° 1612/68 du Conseill du 15 
o:c,tohre 1968, relatif à la Hbre circulation des tra-

vaii!.leurs à l'intérieur de la Communauté. Il invite 
la Commission à il.ui soumettre des éléments de 
solutions à œt égard. 

Actuellement des études ·sont en cours, afin 
d'établir des dii.positions communautaires ,a•ppilica
b:les aux relations du !travail. Dès qu'un tel ins
trument juridique ,sera en vigueur, la Déclaration 
unilatérale belge n'aura plus de raison d'être. 

CHAPITRE 3. - LE COMITÉ CONSULTATIF 

48) En cas de manquement d'un Etat membre 
à ses obligations, le Traité C.E.E. prévoit des 
recours juridictionnels à IJ.a Cour de Justice des 
Communautés par ses ,articiles 169 ,m. 170. 

Il a été organisé, en outre, pour les Marchés 
puMics de travaux, un recours spécifique par l'ins
titution d'un Comité consultatif, 1créé par une déci
sion du Conseil du 26 juillet 1971 (60). 

Sa tâche consiste à examiner Tégulièrement les 
prohlèmes posés .paT l'application des directives, 
dont il ne pourra être saisi que par les Etats 
membres ou ,par fa Commission ell!le-même. 

La « Déclaration des Re.présentants des Gouver
nements des Etats membres » en matièr.e de conces
sions (61) l'habilite dûment à examiner tout pro
:blème particulier •soulevé par cette décfaration. 
Ceci ,peut paraître une précaution excessive, puis
que la décision, qui institue le Comité consultatif, 
lui confère un pouvoir générâ'l de contrôle de tous 
les différends qui pouuaient surgir dans 1e 
domaine des Marchés publics de travaux. 

Quoi qu'il en soit, et en plus de ce caractère de 
contrôle général, l'article 2 de la décision du Conseil 
charge encore expressément le Comité de procé
der à J'étude des motifs pour lesquels certaines 
soumissions régulières auraient été écartées et 
des raisons •pour lesquelles ·certaines entreprises,. 
quoiqu'ayant remis il'offre ila plus ,avantageuse, 
n'aur,aient pas ellllevé Œe ma11ché. 

Mais il s'agit d'un organisme non-contentieux, 
chargé uniquement d'émettre un avis dans le but 
d'éclairer les instances ,communautaires. 

En conséquence, la protection ainsi assurée peut 
panître toute formelle et maintes fois a été expri-

(60) J.O.C.E. n° L 185 du 16 août 1971, p. 15. 
(61) Point V de la Déclaration relative aux concessions 

précitée au n° 38. 

mée l'opinion qu'un organe doté d'un pouvoir 
contraignant, aurait été ·plus indiqué. 

Le Comité Economique et Social, notamment, 
avait souligné l'exce.ptionnelle im;portance de fa 
question et s'est montré .déçu .par fa création d'un 
Comité Consultatif, non contentieux qui ne cons
titue même pas un Collège arbitral. 

Au regard des garanties concrètes qui doivent 
être assurées aux entreprises, c'est d'autant plus 
regrettable que les systèmes nationaux n'encoura
gent guère les entreprises à engager des procé
dures juridictionnelles en matière de travaux 
publics, du moins dans les pays où ces recours 
existent, car en Allemagne et aux Pays-Bas ils ne 
sont même pas organisés. 

Dans ces conditions, il ne reste aux entreprises 
qu'à placer leurs espoirs dans l'intervention de la 
Commission. Or, celle-ci sera éclairée par les avis 
du Comité. 

Il y avait donc ilrieu de rendre ce dernier aussi 
efficace que possible. C'est pourquoi les milieux 
professionnels se sont souciés, avant tout, de sa 
composition, puisqu'il était le seul instrument de 
contrôle pour surveiller l'application loyale des 
règles communes. 

Ils ont insisté sur la nécessité d'une représenta
tion aussi large que possible, englobant des repré
sentants des milieux d'affaires intéressés. 

Le Comité Economique et Social estimait inac
ceptable que le Comité consultatif soit exclusive
ment composé de fonctionnaires gouvernemen
taux et de représentants de la Commission des 
Communautés. 

A son avis, le souci de fournir à la Commission 
des informations complètes et objectives requé
rait nécessairement la participation des manda-

j 
• 
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taires des collectivités locales et plus encore celle des 
représentants du secteur privé. 

Malgré ces interventions, ~e Conseil a maintenu 
son point de vue et la décision ( 62) spécifie que 
le Comité sera uniquement formé par les repré
sentants des Etats membres et présidé par un fonc
tionnaire de la Commission des Communautés. 

Cela représente incontestablement une grave 
lacune. 

Il serait souhaitable que les fonctionnaires des 
Gouvernements puissent inviter des experts de 
l'industrie privée. 

Ce serait déjà une garantie supplémentaire qui 
atténuerait les craintes exprimées jusqu'ici par les 
entreprises car croa permettrait aux spécialistes 
de dénoncer les éventuelles imperfections du sys
tème et d'obtenir des instances communautaires 
les remèdes adéquats. 

CHAPITRE 4. - ENTRÉE EN VIGUEUR 

49) Les directives (63) accordent, à dater de leur 
notification, un délai de douze mois au cours 
duquel les Etats membres doivent adapter ·1eur 
législation à la réglementation prescrite. 

Les Etats sont tenus d'informer la Commission, 
des dispositions internes qui ont été prises en vue 
de mettre en œuvre la réglementation communau
taire ( 64). En effet, conformément au mécanisme 
de ila « directive », ils ne sont pas liés quant à 
la forme ou aux moyens, mais uniquement quant 
au résultat (65). 

APPLICATION DES DIRECTIVES 

Les Etats procèdent actuellement aux modifica
tions et adaptations de leurs législations internes, 
indispensables à la mise en œuvre des directives 
européennes. 

FRANCE 

50) En France, la Commission centrale des Mar
chés, qui siège au Ministère de l'Economie et des 
Finances, élabore les textes nécessaires pour mettre 
la réglementation française en conformité avec les 
dispositions communautaires. 

Elle prévoit il'adoption d'un décret relatif à la 
mise en concurrence dans la C.E.E., de certains 
marchés de Travaux publics et de Bâtiment, dont 
la mise en œuvre sera précisée par une instruc
tion interministérielle. 

Dans l'ensemble, la législation française qui ne 
contient plus de disposition protectionniste, sera 

(62) Article 3. 
(63) Article 4 de la directive de « libéralisation », article 

32 de la directive de « coordination». 
(64) Article 33 de la directive de « coordination ». 
(65) Article 189 du Traité C.E.E. 

facilement revisée par la modification de quelques 
clauses du Code des marchés publics, des cahiers 
des clauses administratives générwes et, dans une 
moindre mesure, de quelques articles du « Guide 
à l'intention des maîtres d'o_uvrage et maîtres 
d'œuvre des marchés de travaux publics (1970) ». 

Les adaptations concernent principalement les 
cas de gré à gré et les critères personnels requis 
pour l'admission des candidats ainsi que la publi
cité et les délais. 

RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

51) Le marché allemand est complètement libé
ralisé depuis 1960 et aucun obstacle juridique ne 
s'oppose à la participation d'entrepreneurs étran
gers aux marchés publics de travaux. 

Les modes d'attribution des marchés sont régis 
en R.F.A. par le Cahier des Charges de la Cons

·truction (V.0.B.), qui est à remanier légèrement 
notamment en ce qui concerne les prescriptions 
relatives à la capacité des candidats ainsi qu'aux 
délais de publication des avis. 

La refonte du V.O.B. sera terminée par la 
Commission allemande vers le milieu de l'année 
1972. 

ITALIE 

52) En vue de la revision des normes italiennes 
en matière d'adjudications de travaux publics, une 
Commission à caractère consultatif a été instituée 
auprès du Ministère des Travaux publics. 

En cc qui concerne les mises en concurrence, 
il n'existe à l'heure actuelle aucune obligation pré
cise. Il faudra donc introduire dans la législation 
les critères de publicité exigés par la directive 
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de « coordination » tant pour les procédures ouver
tes que restreintes. 

Il faudra, en vue de la sélection qualitative, 
modifier la loi sur le Registre national des 
constructeurs dans le but d'admettre à l'inscrip
tion, les entreprises des pays membres de la C.E.E., 
après avoir indiqué sur les certificats, les éléments 
retenus pour la qualification de i1'entreprise nor
malisés suivant les exigences de la directive. 

Il y aura aussi le problème des critères d'attri
bution, à harmoniser suivant les 1·ègles européen
nes car en Italie, le principe de départager les 
soumissionnaires en fonction de la « meilleure 
offre » ~e signifie nullement l'offre économique
ment fa plus avantageuse. 

BELGIQUE 

53) L'adaptation des lois belges aux dispositions 
des directives est confiée à la « Commission Per
manente des Marchés publics », rattachée aux Ser
vices du Premier Ministre. 

Les travaux sont en cours et ne présentent pas 
de difficulté majeure, vu le système libéral ins
tauré par la loi du 4 mars 1963 sur les marchés 
de l'Etat, conçu dans le souci de rencontrer les 
vues d'une intégration européenne. 

Dans les arrêtés du 14 octobre 1964 relatifs aux 
marchés passés au nom de l'Etat et aux clauses 
contractueN.es, administratives et techniques cons
tituant le Cahier Général des Charges des Marchés 
de l'Etat, seront notamment supprimées à l'égard 
des entrepreneurs étrangers l'exigence d'un cau
tionnement préalable ainsi que l'obligation d'élire 
un domicile en Belgique. 

L'Arrêté-Loi du 3 février 1947, qui subordonne 
l'octroi de l'agréation des entrepreneurs à diver
ses conditions parmi lesquelles la possession de la 
nationalité belge devra être modifié, comme le 
prévoit expressément la directive de « coordina
tion» (66). 

Les restrictions contenues dans !'Arrêté Royal 
n° 204 du 1er octobre 1935 sur la protection de 
l'industrie nationale ne seront plus applicables 
entre Etats membres. 

Ces dispositions restrictives n'étaient d'ailleurs 
plus opposables aux deux pays partenaires de la 
Belgique au sein de l'Union Economique Bene-

(66) Article 28, § 1. 

lux, par application du principe interdisant toute 
discrimination fondée sur la nationalité contenu 
dans le Protocole du 6 juillet 1956 concernant le 
traitement national en matière d'àdjudication de 
travaux et d'achat de marchandises. 

L'obligation de publication des avia de marchés 
au Journal Officiel des Communautés ainsi que les 
délais impartis feront i1'objet de clauses à insérer 
dans le droit belge par voie d'Arrêté Royal dont le 
texte est à l'étude. 

PAYS-BAS 

54) L'harmonisation des réglementations natio
nales des Marchés publics de travaux avec les 
directives est bien avancée. 

La Fédération des Entrepreneurs et le Gou
vernement ont élaboré en commun un nouveau 
règlement d'adjudication, en tous points conforme 
aux dispositions communautaires, qui entrera en 
vigueur le 1er juillet 1972. 

Aux Pays-Bas, les provinces et communes sui
vent, en matière d'adjudication, les règlements de 
l'Etat. Le Gouvernement néerlandais obtiendra 
leur adhésion au nouveau règlement d'adjudica
tion avant la fin juillet 1972. 

GRAND DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

55) La législation luxembourgeoise des Mar
chés publics de travaux ne contient aucune dis
position discriminatoire en raison de la nationa
lité. 

Les procédures de passation et d'attribution des 
marchés sont conformes aux dispositions commu
nautaires, la procédure restreinte étant d'ailleurs 
peu utilisée. 

La seule innovation consistera dans l'obligation 
de publier les appels d'offres soumis aux direc
tives au Journal Officiel des Communautés. 

L'adaptation de la réglementation luxembour
geoise, confiée au Ministre des Travaux publics, 
apparaît ainsi aisée. Elle sera soumise comme toute 
modification dans ce domaine, pour examen et avis 
à la Commission des soumissions. 

56) L'édifice juridique étant réalisé, la question 
que l'on se pose volontiers, est de savoir si l'impul
sion donnée par l'entrée en vigueur des directives, 
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se traduira dans l'immédiat par une concurrence 
internationale très vive ? 

Norma~ement, c'est plutôt douteux. En effet, si 
la première directive ouvre sans restriction le libre 
accès des Marchés publics aux partenaires de la 
C.E.E., la deuxième est assortie d'exceptions et 
d'accommodements qui conduisent nécessairement à 
un démarrage très lent. 

Un réel Marché commun dans ce domaine, s'il 
n'est plus une vue de l'esprit, est toutefois une 
réalité qui doit encore pragmatiquement se struc
turer. 

Le mérite principal des directives est d'avoir 
franchi juridiquement un nouveau pas très impor
tant dans l'élimination des obstacles protection
nistes dressés par les Etats, et cela précisément, 
dans un domaine où ils supportaient de mauvais 
gré, fa suppression de leurs prérogatives natio
nales, 

Quant à la mise en pratique, tout dépendra de 
l'état d'esprit des gouvernements et de leur volonté 
politique d'opérer une intégration de plus en plus 
complète. 



LE RÉGIME JURIDIQUE 
DES INVESTISSEMENTS 

DANS LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE EUROPÉENNE (1 ) 

par G. VANDERSANDEN 

Directeur de l'Institut d'Etudes européennes 
de l'Université de Bruxelles 

I. - REMARQUE PRÉLIMINAIRE 

rI n'est pas possible d'aborder directement 
l'étude du régime juridique des investissements 
dans la Communauté économique européenne. En 
effet, à ,l'inverse des traités CECA (,articles 54 à 
56) et Euratom (art1cles 40 à 44), le traité CEE 
ne contient aucune disposition particulière s'appli
quant aux investissements. 

Force est donc de partir de réalités existantes, 
à savoir les politiques nationales en matière 
d'investissements, et d'analyser Œes réactions des 
organes communautaires, et surtout de la Commis-

sion, face à ces po'1itiques. De cette confrontation, 
nous pourrons dégager Jes éventuelles divergences 
entre les schémas nationaux et les options commu
nautaires en matière d'investissements. 

Nous nous demanderons ensuite s'il n'est pas 
souhaitable d'instaurer au niveau de la Commu
nauté, un régime commun en matière d'investisse
ments et si le traité peut, dans sa rédaction 
actuelle, fournir •les moyens et les instruments 
juridiques nécessaires à cette fin. 

Il. - LIMITE DE L'ÉTUDE ENTREPRISE: L'INVESTISSEMENT DIRECT 

Pour reêjpecter le cadre restreint imposé à notre 
étude, nous nous limiterons à d'examen des inves
tissements directs. 

(1) Cette étude constitue le rapport présenté par l'auteur 
dans le cadre du colloque de l'Association des Instituts 
d'Etudes européennes organisé par l'Institut d'Etudes euro
péennes de l'U.L.B. les 14 et 15 octobre 1971 sur le thème : 
« Une politique des investissements dans le cadre de l'inté
gration européenne». L'article cle M. H. Von MOLTKE sur 
« Le financement du progrès technologique au regard des 
objectifs de la politique industrielle cle la Communauté » 
que nous avons publié dans notre numéro 152 (mars 1972) 
reprenait également un rapport fait à ce colloque. 

494 

Rappelons qu'on entend par investissement 
direct, tout investissement fait par un particwlier, 
une société ... et qui implique ·le contrôle d'une 
entreprise (2). Le décret français n° 67-78 du 27 
janvier 1967 fixant -les modalités d'appJication de 
la loi n° 66-1008 du 28 décembre 1966 relative aux 
relations financières avec ,l'étranger donne une 
définition de il'investissement direct. 

(2) Voir G. Y. Bertin, L'investissement international, Paris, 
P.U.F., coll. « Que sais-je ? » n° 1256, p. 7 et suiv. 
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Cette définition est la suivante ('art. 2, 3°) : 

a) « V.achat, Ja création ou l'extension de fonds 
de commerce, cle succursalles ou de toute entre
prise à caractère· personnel ; 

b) Toutes opérations lorsque, seules ou à plu
sieurs, concomitantes ou successives, eHes ont pour 
cff et de permettre à une ou plusieurs personnes 
de prendre ou d'accroître le contrôle d'une société 
exerçant une activité industrielle, agricole, commer
ciale, financière ou immobilière, quelle qu'en 
soit la forme, ou d'assurer l'extension d'une teŒle 
société déjà sous leur contrôle. 

Toutefois, n'est en aucun cas considéré comme 
inyestissement direct la seule pauticipation, 1ors
qu'elle n'excède pas 20 %, dans le capital d'une 
société dont les titres sont cotés en bourse ». 

L'intérêt de !l'étude des investissements directs 
réside dans leur impact, considérable, non seule
ment au plan économique, mais aussi politique, 
dans [a mesure où ces investissements peuvent 
aboutir à l'implantation, par voie de création ou 
de rachait, d'entreprises sous direction étr.angère 
ou en association égale (joint venture). , 

III. - CONFRONTATION DES POLITIQUES NATIONALES 

ET DES OPTIONS COMMUNAUTAIRES EN MATIÈRE D'INVESTISSEMENTS 

A. - LES POLITIQUES NATIONALES EN MATIÈRE 

D'INVESTISSEMENT, 

Tous les Etats membres de la CEE ont inscrit 
leurs objectifs en matière d'investissements dans le 
cadre d'un plan ( aussi appelé « programme») aux 
effets plus ou moins contraignants suivant les 
Etats (3). 

Sans entrer dans le détai[ d'une étude compa
r.ative qui dépasserait le cadre de ce tr.avail, nous 
a1lons tenter de dégager les lignes de force de 
deux textes légi.illatifs récents, le décret français 
n° 67-78 du 27 janvier 1967 et la loi belge d'expan
sion économique du 30 décembre 1970, qui présen
tent l'intérêt d'avoir tous deux faiit l'objet d'obser
vations de fa part de il:a Commission. 

1. - Le décret français n° 67-78 du 27 janvier 
1967 (4). 

Ce que nous devons retenir de ce décret, par 
ailleurs fort complexe (5), c'est qu'il organise un 
contrôle des investissements en soumettant, au 

(3) Voir le rapport Zijlstra sur la politique économique 
et la concurrence dans la CEE et· les Etats membres (Coll. 
« Etude », série « concurrence », 1966, n° 2 ; voir aussi 
à ce sujet les études de P. Verloren Van Themaat, « Le 
rôle des autorités communautaires et nationales en matière 
d'entente et de positions dominantes », in Institutions 
communautaires et institutions nationales dans le dévoloppe
ment des Communautés, (Bruxelles, Institut d'Etudes euro
péennes, Ed. de l'Institut de Sociologie, 1968, p. 179 et suiv.) 
et « Competition and planning in the EEC and the member 
States », in 7 C.M.L. Rev., 1970, p. 311 et suiv. 

(4) J.O., 29 janvier 1967, p. 1073. 

même titre que tous Jes étuangers, les ressortissants 
des Etats membres à 11a nécessité d'obtenir l'agré
ment préalable du Ministre de 'l'Economie et des 
Finances. 

2. - La loi belge d'expansion économique du 
30 décembre 1970 (6) 

Cette nouvelle législation abrogeant '1es lois 
régionales du 18 juilllet 1959 et du 14 juillet 1966 
(sauf certaines dis.positions pouvant être mainte
nues ·en vigueur par :arrêté royal) conüent un .arse
nal de stim1ùants aux investissements dans ile cadre 
de 1a mise en vigueur d'une politique régionale, 
elle-même axée sur la planification et la décen
tralisation économiques organisées par la loi-cadre 
du 15 juillet 1970. 

Retenons essentieillement de cette législation 
qu'elle se caractérise par l'octroi d'aides régiona
les (réduction de taux d'intérêt, avantages fiscaux, 
garantie de l'Etat, primes en capital à fonds perdu, 
primes d'emploi ... ) et sectorielles variées (sous 
forme de contrats : contrats de progrès, de pro
motion technologique, de promotion de l'indem
nisation de l'entreprise, de reconversion ou de res
tructurntion). Enfin, il faut mentionner, parmi les 
« dispositions diverses », l'article qui oblige les 
entreprises exerçant four activité en Belgique et 
dont les fonds propres sont au moins de 100 
millions de francs, d'informer au préalable le 
Ministre-Secrétaire d'Etat à l'économie régionale 

(5) Voir l'étude de R. Pinto, « Le régime juridique des 
investissements étrangers en France », Cl1met, 1967, p. 235 
et suiv. 

(6) Mon. belge, 1 or janvier 1971, n° 1, p. 3 et suiv. 
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1 . d • . . ' 1·-· ' d concerne, e toute operat10n visant a a 1encr a es 
pel-sonnes ou sociétés étrangères ou à des sociétés 
se I trouvant sous contrôle étranger, une fraction 
re1~résentative d'un tiers au moms de leur capital. 

Ces deux législations se caractérisent donc à la 
foi~, par l'idée de contrôle préalable ( ou d'infor
m~tion préalable) des investissements étrangers, et 
pal· fJ.'octroi de stimulants visant à attirer les capi
tatlx dans teilile région défavorisée ou au profit de 
tell.secteur économique déficient. Contre ces deux 
éléments, la Commission a fortement réagi. 

1 . C B. - LES GRIEFS FORMULES PAR LA OM!IUSSION .\ 

L'ÉhARD DES TEXTES LÉGISLATIFS ENVISAGÉS. 

l l' - A l'égard du décret français 

11a Commission a essentieHement formuJé deux 
gribfs : · + atteinite au princi,pe de Ja liberté d'établis
sement ( artidle 52) dans la mesure où [es inves
tis~ements, soit sous forme d'installation physique 
soit sous forme de prises de participation assurant 
ou accroissant le contrôle de sociétés directement 
ou par l'intermédiaire de filiailes, sont soumis à 
des conditions autres que celles qui sont, le cas 
écHéant, imposées aux nationaux. L'artic1e 52 est 
corliplété à cet égard par l'article 221 du traité 

t 

CEE qui interdit :tout traitement différentiel en ce 
qu~ concerne la participation financière des res
sortissants des autres Etats membres au capitail. 
desj sociétés au sens de il'articfo 58 ; 

T violation de la première directive du Conseil 
:relative .aux mouvements de capitaux (,directive du 
11 ~ai 1960, J.O.C.F. 12.7.1960, p. 921/60) dans 
ila !mesure où les opérations d'investissements 
directs qui comportent un mouvement de capital 
déJendent de l'approbation du projet d'investis
se~ent, laquelle peut être suivie d'une mesure 
d'ajournement. 

1 
Dev.ant la non-conformi:té de ce décret ,aux dis-
' positions du traité CEE, iJa Commission a intro-

d ., . d u1t un recours en constatation e manquement 
dev.~nt la Cour de Justice sur hase de l'article 
169l dudit traité, après avoir notifié au gouverne
ment français un avis motivé demandant la modi
fica'tion du décret du 27 janvier 1967. Cette pro
cédke n'a toutefois pas été menée à terme, c·ar 
le Jouvernement français .a pris, le 22 février 1971, 
deuk décrets (7) qui ont rétabli la légitimité 

1 
(7)! Décrets n° 71-143 et n° 71-144 du 22 février 1971, J.O., ,, T''"' 1971, •• 1832 •• 1833. 

et permis à la 'Commission de retirer le recours 
qu'elle avait introduit devant la Cour de Jus
tice (8). 

Le premier de ces décrets décide qu'il sera 
dérogé, en ce qui concerne les Etats membres et 
leurs ressortissants (personnes physiques, sociétés 
ou établissements) aux dispositions du décret du 
27 janvier 1967. Ainsi il est donné satisfaction à la 
Commission, le gouvernement français reconnais
sant le bien-fondé de l'avis motivé émis en vertu de 
l'article 169 du traité CEE. Quant au second 
décret, il légitime, au regard du traité de Rome, 
le régime des investissements établi par le décret 
de 1967 en lui a:ttrihuant désormais un caractère 
de mesure de contrôle des changes par application 
de la cilause de sauvegarde contenue à l'article 
109 du traité, qui permet aux Etats memihres, en 
cas de crise soudaine -de ila balance des paiements, 
de. jprendre des mesures que requiert Œa situation. 

2. - A l' égctrd de la loi belge 

L'article 93, paragraphe 3 du traité CEE oblige 
les Etats d'informer la Commission des projets de 
loi tendant à instituer ou à modifier des aides. Une 
teHe procédure ne permet à la Commission d'exa
miner valablement la compatibilité du régime· 
d'aides instauré que si el1le en est informée « en 
temps utile pour présenter ses observations », c'es:t
à-dire avant la mise en vigueur de fa nouveille loi. 

Or, le gouvernement belge, s'il a notifié le projet 
de loi sur l'expansion économique à la Commis· 
sion, n'a pas attendu [?avis de cette dernière pour 
le mettre en vigueur dès le 1er janvier 1971. Il 
s'est ·engagé, par aifileurs, à communiquer à fa 
Commission les projets ·de règlements d'app~ica
tion, avant de les mettre en vigueur. Devant les 
réticences de la Commission à l'égard de cette pro
cédure, :J.e gouvernement belge a prorogé ,pour une 
durée indé:terminée Jia v.alidité des anciens règle
ments d'appilieation des ilois d'aides régionales des 
18 jui1let 1959 et 14 juilllet 1966 en principe abro
gés ,à ria suite de l'entrée en vigueur ·de la loi du 
30 décembre 1970. 

En attendant, 1a Commission a ouvert le 19 juin 
1971 fa procédure prévue à l'article 93, paragraphe 
2 du traité CEE, à l'égard du projet de loi belge 
sur l'expansion économique, •se i-éserv.ant d'adopter 
une position définitive 31près examen des projets 
de rè~lements d'application des mesures -d'aides 

(8) J.O.C.E., n° C 4,1 du 29 avril 1971. 
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envisagées. Efüe ,précise, en réponse à Ja question 
écrite 11° 136/71 de MM. Vredeling et Oele (9) 
que « ladite procédure vise non pas des types par
ticuliers d'aides mais l'ensemble du ,régime d'aides 
en cause. La nature de certaines formes d'.aides, 
iJ.'imprécision de certaines dispositions et J'ahsence 
d'une définition c:laire et prec1se du champ 

. d'application géogrnphique et sectoriel des mesures 
·projetées, ont amené la Commission à estimer que 
le projet dans son ensemble n'est pas compatiMe 
avec le Marché Commun aux termes de J'article 
92 du tra,ité CEE. En ,panticuJier, la Commission 
a estimé qu.e la mise en œuvre des mesures envi•sa
gées sur fa hase de règlements d'application anté
rieurs ne pourrait être ,acceptée tant que les jus
tificrutions précises ne lui auront pas été fournies 
quant à la nécessité de donner des aides dans 
chacune des zones définies par ces règlements ». 

Remarquons en outre que la :loi belge ne .prévoit 
plus que l'information préalable des opérations 
d'investissement (article 36) ,alors que le projet 
de foi exigeait une procédure d'autorisation préa
lable, dont le non respect aurait, semhile-t-i:1, 
entraîné la nuHité absolue de 1I'opération en 
cause. La raison de cette modification, dav:antage 
conforme aux dispositions du traité de Rome (10) 
paraît résulter de l'existence de conventions inter
nationales condlues par la Belgique avec des pays 
ét1,angers en matière d'éta:hHssement et de 
commerce, et notamment du traité d'amitié, 
d'étabilissement et de navigation entre le Royaume 
de Belgique et les Etats-Unis d'Amérique, et du 
protocoie annexé audit traité, signés à BruxeJiles le 
21 février 1961, et approuvés par la loi belge du 30 
juillet 1963 (11). On peut, en effet, se demander 
si l'article 36 du projet de loi imposant Œ'accord 
préalable des Ministres des Affaires économiques 
et des Finances aux 1personnes physiques ou mora
les ressortissant des Etats tiers et aux sociétés 
qu'elles contrôUent sans imposer Ja même obliga
tion .aux ressortissants de la Communauté euro-

(9) J.O., n° C 70/24 du 16-7-1971. 

(10) Il n'y a pas, en effet, conformité parfaite à l'égard 
des dispositions du traité de IRome en matière d'établisse
ment, car celles-ci interdisent toute mesure ayant pour objet 
et pour effet de distinguer entre les nationaux et les ressor
tissants des autres Etats membres. Le maintien de cette pro· 
cédure pouvait par conséquent, amener la Commission à y 
voir un manquement par l'Etat ·belge, aux obligations qui 
lui incombent en vertu du traité de Rome. 

(11) Mon. belge du 21 septembre 1963. 

péenne ou aux sociétés ,contrôlées par eux, n'était 
P<!.S incompatible avec ,l',article 6 du traité améri
cario-hclge qui réalisait dans cc domaine Œ'assimi
lation des ressortissants .américains ,aux nationaux 
belges (12). Il est possible dès lors de penser que 
le gouvernement belge, ay,ant pris conscience de 
cette diff.icuil.té, ait décidé de la résoudre dans un 
sens davantage conforme au traité de Rome en 
supprimant la différence de régime entre 'les res
sortissants de J,a Communauté et ceux d'Etats tiers 
à la Communauté et en ne maintenant qu'une pro
cédure d'information, et non plus d'autorisation 
préalahJe. 

Au plan communautaire, l'article 234, paragra
phes 1 et 2, ,prévoit que « les droits et ohHg.ations 
résultant de conventions conclues antérieurement 
à l'entrée en vigueur du présent tr.aité envers un 
ou plusieurs Etats membres d'une part, et un ou 
plusieurs Etats tiers d'autre part, ne sont pas affec
tés par ~es dispositions du présent traité. Dans 
la mesure où ces conventions ne sont pas compa
tibles avec Je présent traité, .Je ou [es Etat,s mem
bres en cause 1·ecourent à tous les moyens appro
priés pour éliminer ,les incompatithilités constatées. 
En cas de besoin, les Etats membres se prêtent 
une assistance mutueŒ.Je en vue d'arriver à cette 
fin, et adoptent le cas échéant une attitude conve
nue». Mais l'existence des multiples traités d'éta· 
hlissement que Ies Etats membres ont conolus avec 
des Etats tiers, et dont beaucoup se caractérisent 
par des principes conformes aux objectifs du traité 
de Rome (libéralisation des échanges, assimilation 
des étrangers aux nationaux ... ) ne risque-t-elle pas 
de constituer un obstacle à une prise de position 
commune en matière d'investissements étrangers ? 
Il n'est, en effet, pas nécessaire de rechercher une 
teJ1.le attitude en ce qui concerne l'application de 
conventiom: compatibfos avec Œes dispositions du 
traité de Rome. 

(12) Article 6 : « 1) Les nationaux de chacune des Parties 
contractantes peuvent, sur les territoires de l'autre Partie, 
constituer des sociétés civiles et commerciales à but lucratif. 
aux mêmes conditions que les nationaux. Les nationau~ 
ou les sociétés de l'une des Parties peuvent, dans des condi
tions non moins favorables que celles imposées aux natio
naux, avoir sur les territoires de l'autre Partie des filiales, 
succursales, agences et bureaux. 

2) Les nationaux et les sociétés de chacune des Parties 
bénéficieront, sur le territoire de l'autre Partie, du traite· 
ment national en ce qui concerne l'exercice d'activités 
commerciales, industrielles ou financières, et de toute autre 
activité lucrative. En ce qui concerne les nationaux, cette 
disposition s'applique tant à l'exercice d'activités indépen· 
dantes qu'à l'exercice d'activités salariées ... ». 
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C. - LES DIVERGENCES ENTRE LES POLITIQUE.S 

NATIONALES ET LES OPTIONS C0.M]}1UNAUTAIIŒS EN 

MATIÈRE D'INVESTISSEl\1ENTS. 

Iil ressort de la confrontation, à laquelle nous 
venons de procéder, que Ja Commission est oppo
sée: 

1. - Aux conséquences qzii pourraient résulter 
d'une procédure de contrôle en matière d'inves
tissement. 

Que ce contrôle soit général (c'est-à-dire a ppJi
cable à tout investisseur, quelle que soit sa natio
na'1ité) - car cela irait à l'encontre de la philo
so.phie de ilihération du traiité CEE en constituant 
un cloisonnement des marchés - ou qu'il soit 
partiel (par exemple, limité aux investissements 
extérieurs à la Communauté), car dans un te'l cas 
iJ serait porté atteinte au principe de non-discri
mination. 

Dans un cas comme dans l'autre, tout contrôle 
doit être •prohibé. Ainsi, par exempŒe, toute entre
prise étrangère à fa Communauté ou sous contrôle 
étranger, qui se constitue conformément à J.a légis
lation d'un Etat membre ·et qui a son siège sta
tutaire, son administraition centrale ou son princi
pal établissement dans la Communauté, bénéficie, 
au même titre que toute entreprise nationale, des 
dispositions du traité en matière de liberté d'éta
blissement (,article 58 du traité CEE). N'y a-t-il 
pas lieu de croire que cette disposition, de par son 
laxisme, a pour effet de démunir la Communauté 
de toute défense contre l'invasion des capitaux 
étrangers et que, de ·ce fait, des secteurs économi
ques névra/lgiques tombent sous contrôle étranger, 
ce qui pourrait entraîner à pJus ou moins longue 
échéance, le sous-développement technique de 
l'Europe toute entière? Nous le pensons très cer
tainement, surtout si ['on considère fa réalité des 
affaires, caracitérisée ;presque quotidiennement par 
l'absorption, au profit d'un géant industriel, 
commercial ou financier tier,s à fa Communauté, 
d'une entre,p,rise européenne. Il n'en demeure pas 
moins qu'à votre avis, H n'est pas pos•sihle de distin
guer l•à où le traité ne distingue pas et qu'aussi long
temps que l'article 58 n'aru:a pas été revisé, il 
faudra faire sienne l'interprétation qu'en ·donne la 
Commission. 

2. - A toute surenchère anarchique en matière 
d'aides aux investissements. 

Outre qu'elles ,peuvent fausser •le jeu de Œa 'libre 
concurrence instauré par le traité de Rome, iles 
aides nationales sont souvent accordées en dehors 
de toute considération économique ou sociale pro
fonde, dans le seul souci d'attirer sur le territoire 
de l'Etat en question le maximum d'investisse
ments. 

Il en résulte une abondance injustifiée de sti
mulants aux ,investissements, qui déséquiilihre, en 
l'absence de toute concertation, .J'économie de • 
['ensemble. L'effet ne 1peut en être que préjudi
ciable à '.l'unité économique du Marché Commun. 
C'est contre cet état de choses que Ja Commission 
s'est, à plusieurs reprises, insurgée, ,préconisant la 
m:ise en place d'une ac,tion concei;tée en ce 
domaine. Comme nous le verrons plus loin (13), 
ses efforts viennent d'être, au moins partiellement, 
couronnés ·de ·succès. 

Nous avons constaté jusqu'à présent que la 
Commission, .prenant appui sur certaines disposi
tions spéoifiques du trai,té CEE, s'est efforcée de 
corriger fos politiques nationales en matière d'inves
tissements, en tentant de Œeur donner une pers- ' 
pective davantage ,communautaire, sans pour 
autant :prendre parti sur les lignes directrices que 
devrait ,.revêtir un régime commun ( c'est-à-dire à 
[a fois concerté au niveau des Etats et planifié 
au niveau communautaire) des investissements 
dans la CEE. Il semble cependant qu'aujourd'hui 
le développement de politiques au niveau commu
nautaire (poHtiques économique, régionale, indus
tl'ie.He, sociale ... ) permette de dégager, dans Œe 
cadre des perspectives qu'dles se sont assignées, 
les options communautaires en faveur d'un régime 
des investissements. 

Définir de telles options relève toutefois de Œa 
politique économique. C'es,t pourquoi nous ne 
ferons qu'esquisser ,ce problème dans Je paragra
phe suivant, 1pour ·nous ,attaoher d,avantage à 
l'examen des bases juridiques et des instruments 
de .réalisation d'un éventuel régime convenu en 
matière d'investissements. 

(13) Voir IV. - Vers un régime commun en matière 
d'investissements. 
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IV. - VERS UN RÉGIME COMMUN EN MATIÈRE D'INVESTISSEMENTS 

A. - LES MOYENS DE RÉALISATION D'UN RÉGIME 
COMMUN. 

Ce régime, sans ailrler jusqu'à être une politique, 
devrait être réalisé au moyen des deux facteurs 
convergents - car visant au même résultat -
la concertation d'une part et h planification 
d'autre part. 

Nous entendons par là qu'il est nécessaire que 
les Etats membres établissent entre eux, en colla
bomtion avec les organes communautaires et après 
consultation des milieux syndicaux et patronaux, 
un réseau de procédures (information, ,consulta
tion ... ) visant à rapprocher, voire à uniformiser, 
iJ.eurs attitudes et leurs actions en matière d'inves
tissemenbs, et que cette harmonisation se réalise 
progressivement seJlon un plan conforme aux 
objectifs conununautafres. Nous ne croyons pas 
qu'une telle idée soit corutraire à ·l'aceeptation 
d'une économie de marché, i1aquelle reste compa
tible avec certaines formes d'interventionnisme; 
très souvent, ce qui est qualifié d'intervention
nisme n'eèit en fait qu'un acco1npagnement du 
marché. Ce système se retrouve d'aiHeurs, à des 
degrés, plus ou moins contraignants dans chaque 
Etat membre. 

Au niveau de la concertation, signalons que la 
Commission et 1es Etats membres viennent de se 
mettre d'accord (14) pour limiter à 20 % les sub
ventions des Etats membres dans les régions cen
trales de la Communauté ; la Commission de son 
côté, s'engage à se baser sur iles critères définis 
ou convenus pour se prononcer sur les différents 
régimes d'aides. D'autres solutions, inspirées des 
mêmes principes, mais tenant compte des problè
mes spécifiques à chaque zone, sont en prépara
tion pour les autres régions du Marché Commun. 

Dans d'autres domaines également, un effort de 
concertation a déjà été entrepris. Ainsi en est-il 
en matière de: 

- mouvements de capitaux en provenance et à 
destination des Pays tiers (15) ; 

- coordination des ,politiques nationales en 
matière de mouvements de capitaux en provenance 
des Pays tiers (16) ; 

(14) Voir Agence Europe, 7 juillet 1971, doc. n" 636. 
(15) Voir à ce sujet l'article 72 du traité CEE et la propo

sition de directive du Conseil pour la communication à la 
Commission de données statistiques afférentes aux mouve· 
ments de capitaux, à destination et en provenance des Pays 
tiers, J.O.C.E., p. 969/66. 

- harmonisation des instruments de politique 
économique, et notamment rapprochement des 
calendriers des procédures budgétaires nationales 
(17). 

Quand à la planification, elle devrait, en dehors 
de tout objecitif visant à instituer un ,contrôi1e res
trictif, tendre à « ,analy.ser » les investissements, 
afin d'en éliminer iles effets nocifs au développe
ment de la Communauté. On songe, bien entendu, 
ici à certaines orientations 1prioritaires, consistant, 
par exemple, à : 

- éviter que des secteurs économiques euro
péens entiers ne tomibent sous i1e contrôle d'entre
prl,ses tierces à la Communauté ; 

- développer les investissements, dans les sec
teurs dits « de priorité » ( aéronautique, énergie 
nucléaire, électronique) ; 

- constituer des entreprises multinationales 
européennes de préférence à des fusions avec des 
entreprises tieuces à i1a Communauté ; 

- prévoh- l'octroi d',aides communautaires régio
nales (18) ; 

- mettre en œuvre une politique d'achats 
publics intercommunautaires ; 

- créer un marché européen des capitaux qui 
,permettra de répondre de façon appropriée aux 
besoins croissants des entre.prises en vue de main
tenir et d'accroître i1eur compétitivité ; 

- rationaliser la gestion des entreprises et 
assurer la sécurité d'emploi des travaiHeurs ... 

B. - LES BASES JURIDIQUES ET LES INSTRUMENTS 

DE RÉALISATION D'UN RÉGIME COMl\IUN. 

1. - L'insnffisance des dispositions dn traité 
CEE. 

S'il ne contient aucune disposition s'.appliquant 

(16) Cf. la recommandation de la CommiEsion en vue 
d'une décision du Conseil relative à l'organisation de 
consultations au sein de la Communauté sur les politiques 
nationales en matière de mouvements de capitaux en pro
venance des Pays tiers, J.0.C.E., p. 970/66. 

(17) C/. la résolution du Conseil et des représentants dr.s 
gouvernements des Etats membres, du 22 mars 1971, concer
mmt la réalisation par étapes de l'union économique et 
monétaire dans la Communauté, J.O., 27-3-1971, n° C 28, 
p. 1 et suiv. 

(18) Voir F. Perrin, La politique régionale et la Comm1t· 
na11té économique européenne, Paris, Cujas, 1970, p. 97 et 
suiv. 
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lux investissements en tant que te1s, le traité CEE 
peut toutefois, dans certains de s·es articles, ren
~ontrer certains effets du processus d'investisse
i!ient tel que nous l'avons défini plus haut (19). 
}insi des efforts ont déjà été entrepris par la 
Commission en vue d'atteindre certains des objec
tifs précisés ci-dessus au travers des dispositions 
l·elatives à ff,a concurrence, à la libre circulation 
8.es capitaux et au droit des sociétés : 

l a) Concurrence : 

- Quant aux entreprises pnvees : ainsl qu'il 
n ressort du 4° rapport général sur l'activité des 
' ' Çommunautés (1970), fa tendance aotueHe de la 
~ommission est de favoriser fa coopération et fa 
fOncentration d'entre;prises. Ce processus, tendant 
~ la constitution d'un marché oligopoHstique, ne 
doit toutefois pas avoir pour effet de porter 
!tteinte au principe de Œibre concurrence qui gou
yerne ,le Ma11ché Commun. Aussi la Commission 
a-t-elle consiidéré récemment qu'une p1·ise de par
ticipation dans une société peut constituer en elle-
l ~ b d .. d. d vieme un a us e pos1t1on om1nante au sens e 
l'artide 86 du traité CEE, dès lors qu'elle déipasse 
dn certain seuil (20). Une telle prise de position, * elle n'est pas davantage précisée au moyen de 
critères de 1·éférence, .peut avoir pour conséquence 
8e réduire considérablemenit certains phénomènes 
d'absorption réalisés tant par des firmes européen-
! d . ' ' nes que par es entrepmses etrangeres. 1- Quant ~u.x entre~rises pu~li~ues : les_ Etats 
membres n'edrntent n1 ne mamtiennen1t a lelU' 
' fga1·d aucune mesure icontraire ,aux règles du traité 
de Rome notamment à celles prévues aux articles 7 t interdiction de toute dis,crimination en raison de 
1a nationalité) et 85 à 94 indus (règles de concur
~ence) (art. 90, paragraphe 1 traité CEE). Au plan 
de fa concurrence, entr~prises publiques et privées 
~ont donc soumises aux mêmes .règles. Il n'est pas 
impossible que Œ'on 1:econnaisse un jour également 
lux ,particuliers un droit direct de contrôle 1our la 
bompatibilité des activités des entreprises chargées 
te la gestion de serv,ices d'intérêt économique 
généi\al ou présentant le ,caractère d'un mono1pole 
fiscat En effet, dans un arrêt récent, ,rendu Œe 14 
1 

juillet 1971 (21), la Cour de Justice, saisie à titre 
~réjudiciel par le trihunœl d'arrondissement 
1 

1 
(19) Voir supra I. - Remarque préliminaire. 
(20) Affaire Co11tine11tal Can, voy. Agence Europe, 15 mars 

1971. n° 76/i, p. 5 ; 25 mars 1971, n" 774, p. 8 ; 5 mai 1971, 
li. 0 800, p. 8. 
1 (21) Aff. 10/71, Ministère public luxembourgeois et r Mull« ,.,. pa, eneore publié. 

( ch. corr.) de Luxembourg, a iconsidéré que « sans 
préjudice de '1'exercice par la Commission des pou
voirs prévus au § 3 de Œ'article 90, le § 2 du 
même article n'est pas, au stade actuel (22), sus
ceptible de créer des droits individuels que les 
juges nationaux doivent sauvegarder ». 

- Quant aux aides accordées par les Etats : 
l'action récente de fa Commission à cet égard, 
fondée sur -l'article 93 du .tra.Ï'té CEE, s'est pm:tée 
dans deux directions : 

- conférer à ces régimes d'aides un degré de 
transparence tel que la Commission soit en mesure 
d'apprécier leur comptabilité avec le Marché 
Commun, 

- harmoniser Œ'intensité des ,aides régionales 
octroyées dans iles Communautés ( cf. supra). 

b) Droit des sociétés : 

- Statut de la société anonyme européenne : 
en ce domaine, fa Commisûon a adopté, Je 24 juin 
1970, une pro,position de règlement sm· •hase de 
l'articîe 235 ,du traité CEE. Retenons de cette pro
position qu'eJle instaure, sur ile plan fiscal, une 
réglementation pouvant faciliter la moMlité du 
marché et favoriser ainsi l'implantation à ['étran
ger. 

fül1e établit notamment : 

- la fixrution du domicile fi.scâl de la société 
européenne ; 

- la possibilité de transférer, en exemption 
d'impôts, ce domicile fiscal d'un Etat membre dans 
un .autre Etat membre ; 

- fa possilhilité pour ,la société européenne de 
tenir compte, dans l'Etat du domicile fiscaŒ, des 
pertes enregistrées par ses étaihlissements stables 
situés dans d'autres Etats membres. 

- Coordination des droits nationaux des socié
tés : Ja Commission a saisi à ce propos le Conseil 
de deux propositions de directives en 1970 (23) : 

- la première, datée du 9 mars 1970, concerne 

(22) C'est nous qui soulignons. 

(23) Rappelons que le Conseil a déjà adopté le 9 mars 
1968 une première directive de coordination des législations 
des sociétés (J.0.C.E., n° C 65 du 14 mars 1968). La Commis, 
sion a proposé au Conseil une deuxième directive ten
dant à coordonner en vue de les rendre équivalentes, les 
garanties qui sont exigées, dans les Etats membres, des socié, 
tés au sens de l'article 58, al. 2 du traité pour protéger 
les intérêts tant des associés que des tiers en ce qui concerne 
la constitution de la société anonyme ainsi que le maintien 
et les modifications de son capital, voir J.O., n° C 48 du 24 
avril 1970, p. 8 et suiv. 
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la constitution des sociétés anonymes, ainsi que le 
maintien et la modifiorution de leur capital; 

- la deuxième, datée du 16 juin 1970, est reJla
tive aux fusions de sociétés anonymes. Elle mérite 
tout particulièrement d'être signa!lée, car elle cons
titue un préa1ahle impo,rtant à la réglemenation 
des fusions internationales. 

A ce propos, il ressort du 4° rapport général sur 
l'activité des Communautés (1970), que les tra
vaux en vue de la préparation d'une convention 
sur les fusions internationa!Jes, entre,pris au titre 
de l'article 220 § 8 du traité CEE, ont été pour
suivis en 1970 et que le groupe de_s experts gou
vernementaux se propose de soumetJtre un avant
projet au Conseill et à la Commission au cours 
de l'année 1971. 

c) Mouvements de capitaux: dès la premiere 
étape du Marché Commun, les investissements 
directs ont été libérés par la première directive 
du Conseil de la CEE pour la mise en œuvre de 
l'artiole 67 du traité (11 mai 1960). 

Cette Hhér.ation est ,seulement •limitée par fo 
réa1iité de l'investissement envisagé : il faut qu'il 
s'agisse -d'un investissement réalisé « en vue d'éta
h:l.ir des Hens économiques durables dans une 
entreprise » ; entrent dans cette catégorie « notam
ment ~es investissemenits qui donnent fa possibi
lité d'exercer une influence réelle sur la gestion 
de fadite entreprise ». 

]l résulte de tout ceci que fos organes commu
nautaires ont tenité de tirer parti au maximum 
des 1pouvoirs d'action que leur ,confère le traité 
pour se rapprocher de certains des objectifs pour
suivis en matière d'investissements. Mai-s il est évi
dent que le traité, tel qu'il est formulé, ne four 
donne pas la possibilité d'appréhender le pro
blème dans son ensemble et dans toute sa 
complexité. Tout au .plus peuvent-i1s cerner certains 
aspects du problème envisagé sans qu'il y ait pour 
autant uniformité dans ~es instruments juridiques 
employés et dans les procédures envisagées. 

C'est pourquoi il convient de fonder l'action 
communautaire en matière d'investissements sur 
une hase juridique unique et de prévoir dans ce 
éadre les mesures d'action aippropriées. ]l nous 

(24) Article 235 : « Si une action de la Communauté 
apparaît nécessaire pour réaliser, dans le fonctionnement 
du Marché Commun, l'un des objets de la Communauté, 
sans que le présent traité ait prévu des pouvoirs d'action 
requis à cet effet, le Conseil statuant à l'unanimité sur 
proposition de la Commission et après consultation de 
l'Assemblée, prend les dispositions appropriées ». 

semble que l'article 235 du traité CEE pourrait 
fournir la solution à ce problème. 

2. - Le recours à la clause d'imprévision : 
l'article 235 du traité CEE (24). 

Trois conditions sont requises pour l'appJ.ication 
de l'articfo 235 : 

- i!l doit s'agir de réaliser, dans le fonction
nement du Marché Commun, l'un des objets de 
la Communauté ; 

- une action de la Communauté doit apparaî
tre nécessaire pour réali:ser cet objet ; 

- enfin, le tr,aité' doit ne pas avoir prévu les 
pouvoirs d'action requis à cet effet. 

Ces trois conditions nous semblent remplies en 
l'espèce pour justifier une action communautaire 
sur hase de l'article 235 (25). 

En effet: 

- Première condition : il apparaît évident que 
l'instauration d'un régime commun en matière 
d'investissements répond à la mi>ssion générale de 
la Communauté de « promouvoir un développe
ment harmonieux des aotivités économiques dans 
l'ensemble de [a Communauté, une expansion 
continue et équilibrée, une stabilité accrue, un 
relèvement accéléré du niveau de vie, et des rela
t:ions plus étroites entre les Etats qu'e'lle réunit », 
teHe qu'ellile figure à l'article 2 du traité CEE. Un 
tel régime s'insère en outre parfaitement « dans 
le fonotionnement du Marché Commun » par son 
aspect économique et les incidences ,directes qu'il 
a sur la constitution d'un marché intégré. 

- Deuxième condition : il est clair, ainsi que 
nous espérons l'avoir démontré dans les paragra
phes précédents, qu'une « action de la Commu
nauté» est nécessaire en ce domaine. Et i1 s'agit 
bien ici d'une action de la Communauté à laquelle 
participent à la fois Œes Etats et les organes 
communautaires dans le cadre de la conce1'1iation et 
de fa planification pro,posées plus haut. 

- Troisième condition : le traité est incapable, 
sauf révision éventuelle, de résoudre le phéno
mène complexe de IJ.'investissement. Tout au plus 
certaines de ces disposiitions peuvent-elles partiel-

(25) On lira à propos dll l'article 235 du traité CEE, la 
pénétrante étude de J.-V. Louis, in Les règlements de la 
Communauté économique européenne, Bruxelles, 1969, p. 
56 et suiv. ; voy. aussi G. Marenco, Les conditions d'appli· 
cation de l'article 235 du traité CEE, in Revue du Marché 
Commun, 1970, p. 14 7 et suiv. 
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lement permettre d'approcher [e proMème sans 
pour cela lui apporter la solution globale néces
saire. 

Nous pensons dès lors qu'il pourrait être utile
ment recouru à l'a11ticle 235 du traité CEE pour 
l'instauration, par vo·ie réglementaire ou autre, 

d'un régime commun des investissements dans la 
Communauté. Si toutefois, une teUe procédure 
devait s'avérer irréafisaMe ou irréaliste dans la 
pratique communautaire, il res·terait la possibilité 
de réviser le traité sur hase de l'article 236 CEE 
pour prévoir des moyens d'action adéquats en la 
matière. 

V. - CONCLUSION 

Ce régime commun des investissements, dont 
nous pensons qu'il pourrait être fondé sur I'·arti
cle 235 du traité CEE, devrait être caractérisé à 
la fois par sa soup1esse et Ea rigueur. Souplesse, 
car il ne s'agit pas d'instaurer un contrôle des 
invesitissements, mais d'en corriger les effets nocifs 
au fonctionnement du Marohé Commun. Rigueur, 
car 1a question est fondamentaile pour [e dévelop
pement harmonieux de la Communauté et pour 
son indépendance ,future. 

L'accent devrait être mis sur la conce1'tation 
Etats-Communauté et sur l'organisation d'une pla· 

nification indicative à moyen terme. Le but qu'il 
s'agit en fait d'atteind,re, c'est de donner progres
sivement aux organes communautaires, et sous leur 
responsabilité, les instruments d'intervention éco
nomique dont disposent les Etats membres, dans 
l'irutérêt de la Communauté tout entière. C'est en 
définitive une question politique tant en matière 
d'investissements intracommunautaires que d'inves
tissements étrangers. Il est nécessaire que la 
Communauté définisse olairement sa position en ce 
domaine à la fois dans l'intérêt de sa cohésion 
interne et dans celui de ses relations internatio
nales futures. 



LA CHRONIQUE 
DE 

PAUL HAGUET 

LA CRISE DES TEXTILES CHIMIQUES 

La bourrasque qui secoue l'industrie européenne 
des fibres chimiques a fait des ravages en Grande
Bretagne, en Italie, aux Pays-Bas, plus encore qu'en 
Allemagne et en France. 

Elle provient en partie de ce que le ralentissement 
des affaires, périodique dans l'industrie textile, et tou
jours imprévisible, a été aggravé par la récession éco
nomique qui est générale dans un certain nombre de 
pays d'Europe. 

Mais elle provient, plus encore, de ce que cette 
situation conjoncturelle s'est ma nif estée dans un 
contexte de fragilité qui a deux origines. 

L'une tient aux importations de fibres synthétiques 
en provenance des pays orientaux ou extrême-orien
taux capables de produire ou forcés de vendre à des 
conditions t~ès différentes de celles des producteurs 
européens, japonais ou américains. 

L'autre consiste dans l'excédent des capacités de 
production installées de par le monde. Ce surplus 
momentané exprime la nature même d'une industrie 
lourde opérant sur un marché ultra-sensible, ce qui 
est le cas des fibres chimiques. 

A cette situation, les entreprises concernées ont 
réagi de diverses manières, à la mesure de leur 
besoins et dans le style de leur pays. 

Aux Pays-Bas, A.K.Z.O. licencie - et massive
ment - ; en Grande-Bretagne, l.C.I. fait de même, 
à une échelle plus réduite et demande aussi une 
protection aux frontières contre les importations 
asiatiques. 

En Italie, les difficultés de Montedison conduisent 
le gouvernement à tenter de restructurer l'industrie 
textile, en aval de la production des fibres chimiques, 
à l'instar de ce qui existe en France et sur quoi nous 
reviendrons par la suite. 

En Allemagne, malgré des décisions anti-cartel, 
une réduction organisée des productions et une 
entente sur les prix évitent le pire. aux principaux 
producteurs locaux. 
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En France, Rhône-Poulenc est moins touché, du 
fait que l'activité économique générale du pays reste 
bonne. Le groupe subit en revanche, il est vrai, pour 
ses filiales extérieures, le sort général des marchés 
étrangers en Allemagne, en Belgique, et surtout en 
Italie où il a dû céder ses intérêts. 

Au-delà des mesures partielles, il est demandé par 
les fabricants au Comité international de la Rayonne 
et des Fibres synthétiques, qui est leur organisation 
professionnelle internationale, « d'étudier d'urgence 
les voies et moyens de faire renaître la raison dans 
l'industrie, à l'échelle mondiale,. 

JJéjà des conversations ont eu lieu entre les prin
cipales firmes européennes, c'est-à-dire les précitées, 
plus Courtaulds, en Grande-Bretagne, Hüls, Bayer, 
Hoechst et BASF en Allemagne, UCB-Fabelta en 
Belgique, ainsi que des filiales américaines, soit 
exclusives (Monsanto et Dupont de Nemours), soit 
associées (Dow avec BASF et Kodak avec Hüls). 

Déjà aussi, des discussions sont menées avec la 
Commission pour que le Marché commun définisse 
une politique de protection, soit tarifaire et contin
gentaire, soit d'entente, face à l'excès des importa
tions. 

Il se dégage de l'énumération ci-dessus une 
première constatation fondamentale : la concentration 
très élevée de cette industrie entre une quinzaine de 
firmes puissantes pour l'ensemble de l'Europe. 

Cette constatation doit être complétée par l'indi
cation que, dans chaque pays, il y a souvent un pro
ducteur quasi-exclusif et dans tous (sauf l'Allemagne) 
des positions dominantes établies. 

Rhône-Poulenc est presque seul à compter en 
France; UCB-Fabelta en Belgique, A.K.Z.O. aux 
Pays-Bas. Après avoir pris le contrôle de Chatillon, de 
Rodiatoce, de Snia Viscosa, le groupe Montedison 
est dans une position exclusive en Italie. I.C.I. et 
Courtaulds se partagent l'industrie britannique à près 
de 80 %. 
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En Allemagne par contre, la présence des quatre 
chimistes nationaux, de deux européens (A.K.Z.O. 
dans Glanzstoff et Rhône-Poulenc dans la Deutsche 
Rhodiaceta) et d'intérêts américains fractionne le 
marché à tel point que le choix est permanent entre 
la tentation de l'entente et les excès de la concurrence. 

La production des textiles artificiels et synthéti
ques - de ces derniers surtout - relève entièrement 
d une industrie du type chimique. Les matières pre
mières employées sont abondantes et de bas prix. Le 
processus de transf ormatiotb est une modification 
moléculaire de la matière. Les outils de production 
sont massifs et travaillent en continu. Les investisse
ments et charges financières pèsent sur la gestion des 
entreprises. La recherche et l'innovation occupent 
une large place dans la conquête des marchés. 

La concurrence, si elle se manifeste parfois de 
façon effrénée sur les prix, comme aujourd'hui, porte 
de façon constante sur les produits et sur les investis
sements. Ceux-ci revêtent de ce fait l'allure de paris 
risqués au niveau stratégique. Ils engagent l'existence 
même de l'entreprise, si les tonnages vendus ou les 
prix de vente ne répondent pas aux calculs initiaux. 

Les textiles chimiques ont pris dans l'industrie 
textile une part dominante parmi les approvisionne
ments en matières premières, au détriment relatif 
du coton aussi bien que de la laine. 

Ils y jouent le rôle leader pour les prix, ayant mis 
un terme aux spéculations fructueuses sur les matières 
premières naturelles. 

Ils constituent la seule base du développement de 
masse de la production textile pour l'avenir, ainsi que 
de la création de produits finaux aux caractéristiques 
originales convenant à de nouveaux usages ou à une 
meilleure satisfaction des anciens. 

Ils favorisent donc chez les transformateurs, l'appa
rition de rapports avec les fournisseurs qui, reposant 
sur la constance qualitative et sur la spécificité des 
applications, ne le doivent plus autant ou seulement 
au couple traditionnel prix-délais. 

Ces caractéristiques générales confèrent à l'indus
trie des fibres chimiques un caractère international 
accentué, dont la crise présente offre l'image. Par 
conséquent, elles situent la compétition entre produc
teurs sous le signe de la conquête des débouchés et 
de la course aux bas prix. 

En revanche, elles donnent, sur chaque marché 
national, aux producteurs installés, une responsabi
lité majeure et un grand poids envers les industries 
de transformation textiles et envers le commerce. 

L'ùulustrie des fibres chimiques y trouve un contre
poids de taille à sa sensibilité internationale, et sans 
doute un facteur essentiel de stabilité mais aussi 
d'alourdissement plus important encore que les mou
vements erratiques du marché. 

L'industrie des fibres chimiques est ainsi confron- . 
tée simultanément à des difficultés conjoncturelles et 
à des conflits structurels dont [.'interférence aggrave sa 
sènsibilité aux événements. 

Les fibres chimiques tiendront une place grandis
sante et joueront un rôle croissant dans ce qu'on 
appelle la chaîne textile. Il s'agit de la solidarité . 
potentielle qui va des matières premières chimiques 
ou naturelles au commerce de détail en passant par 
la filature et la texturation, le tissage, la bonneterie, 
le tuftage, etc. Elle ne peut exister qu'à travers de . 
grandes entreprises modernes de transformation tex
tile et par des actions du type woolmark. 

Instrument de l'expansion et équilibrant de l' acti
vité, la chaîne textile exige et postule des relations 
plus organiques et plus durables que la simple tran
saction commerciale entre les divers maillons qui la 
composent. Il en est ainsi de la mode, des essais de 
produits nouveaux, des programmes de fabrication, 
du financement de certains investissements promo
tionnels, etc. 

Pour bien comprendre l'impact sur les fibres chi
miques, il faut situer ceux-ci dans le textile par quel
ques chiffres. 

Le textile chimique fait 40 % de la production 
totale de fibres textiles, dont 23 % pour les synthé
tiques et 17 % pour les cellulosiques (ou artificiels}, 
face à 53 % pour le coton et 7 % pour la laine. 

En dix ans, sur une périodi aussi longue, la pro
duction peut être considérée égale à la consomma
tion ; la consommation textile mondiale est 
passée de 15 à 21 millions de tonnes, et sur ces 
6 millions de tonnes supplémentaires, les chimiques 
synthétiques à eux seuls sont intervenus pour près de 
5 millions de tonnes. 

Les prévisions pour 1980 tablent sur 31 millions 
de tonnes, soit dix de plus qu'en 1970, dont 8 à 
provenir des synthétiques. 

Alors, les chimiques entreront pour 55 % dans 
le total, dont 42 % de synthétiques, et 13 % de 
cellulosiques, face à 39 % de coton et 6 % de laine. 

Pour l'an 2000, on parle de 58 millions de tonnes 
de fibres textiles, dont 35 de synthétiques, soit 60 % . 

Ces chiffres signifient que l'accroissement de la 
consommation textile dépend entièrement des fibres 
chimiques, et parmi celles-ci des synthétiques en pre
mier lieu. 

La conclusion qui s'en dégage d'elle-même est que, 
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dans les pays très développés, la situation de l'ùulus
trie des fibres chimiques dépend de plus en plus de 
la croissance du textile lui-même, car elle ne peut 
fortement accroître sa part de marché. Force est donc 
à cette industrie chimique de rechercher d'une part 
l'accroissement de ses positions commerciales ou 
industrielles sur des marchés nouveaux en voie de 
développement rapide, et d'autre part la progression 
d'ensemble du textile sur ses marchés actuels, en y 
jouant un rôle pilote dans l'évolution de l'industrie, 
voire du commerce, textiles. 

Déjà ce dernier caractère est apparent, mais sans 
revêtir encore la force qui fait de lui une tendance 
lourde du marché : l'irruption des synthétiques dans 
la bonneterie a bouleversé les dimensions de cette 
industrie, devenue très capitalistique et concentrée, 
ainsi que la commercialisation de ses produits, à qui 
le canal des formes modernes de grande distribution 
a fourni un débouché de masse. 

* '** 
Industrie lourde, industrie expansive, industrie de 

capitaux et de recherche, la production des fibres 
chimiques est très concentrée. Elle l'est au niveau 
des firmes, nous l'avons déjà vu ; elle l'est aussi 
au niveau des pays. Plus de 80 % de la produc
tion se réalise dans dix pays : Etats-Unis (27,5 % ), 
Japon (18 %), Allemagne (9 %), U.R.S.S. (7,5 %, 
surtout cellulosiques), Grande-Bretagne (7 % ), Italie 
(6 %), France (3,5 %), Benelux (2,5 %) et Alle
magne de l'Est (2,5 % , surtout cellulosiques). 

Les dix produisent ensemble 7 millions de tonnes 
de fibres chimiques et en consomment 6,5; ils 
s'échangent réciproquement 800 000 tonnes ; ils en 
achètent 300 000 aux autres pays et leur en vendent 
800 000 aussi. Ces derniers pays produisent 1 ,5 mil
lion de tonnes et en consomment 2, avec un solde 
négatif de, un demi-million de tonnes. 

On pourrait penser de ce fait que les grands pro
ducteurs, ou bien tiennent le marché, ou bien sont 
responsables des désordres qui s'y manifestent. En 
vérité, il ne faut pas raisonner sur les masses, mais 
sur les franges, et à ce niveau, les responsabilités se 
partagent, car il suffit de tonnes marginales pour 
entraîner l'anarchie des prix. 

On se trouve en présence d'une situation où les 
principaux producteurs sont équipés pour satisfaire 
une demande plus large que leur seul marché inté
rieur, et dans des conditions où la tonne en plus 
revient beaucoup moins cher que la production 
moyenne. Ils se portent vigoureusement à l'assaut de 

débouchés extérieurs sur lesquels ils peuvent consen
tir des prix attractifs. 

Mais on est aussi en présence de petits producteurs 
appartenant à des pays faibles consommateurs, sou
vent mal protégés des importations. Pour se créer un 
marché, ils sont amenés à faire feu de tout bois, c'est
à-dire à placer leurs tonnages n'importe où et à 
n'importe quel prix. Ils le peuvent d'autant mieux 
que souvent ils sont placés dans des conditions très 
avantageuses pour les salaires et pour le rembourse
ment des emprunts qui ont financé leurs investisse
ments. 

Or, du fait de la structure de la consommation, les 
pays où il est possible de placer des quantités appré
ciables de fils et fibres chimiques sont précisément 
les pays fortement producteurs. Les rabais consentis 
sur les prix par une offre. peu importante gangrènent 
une production beaucoup plus importante. 

Encore, dans les marchés accueillants, faut-il faire 
la distinction entre ceux dont le taux de croissance 
est fort et les autres. 

Entre les 11,5 kg par an et par habitant qui sont 
le record aux Etats-Unis, et les 4 kilos de l'Italie, 
la dispersion est grande. L'Allemagne de l'Ouest (9,1) 
la Grande-Bretagne (7,5) et le Japon (6,3), l'empor
tent largement sur les pays de l'Est (5,8) et sur la 
France (5,6). 

Certains de ces pays, les plus avancés pour la 
consommation individuelle, sont déjà des marchés 
où la substitution des textiles chimiques aux autres 
est difficile, et où l'industrie de transformation est 
déjà largement imprégnée des réflexes et des 
influences de la chimie textile. 

Les autres constituent encore des marchés où 
l'expansion des fibres man made est aisée, mais où 
le comportement de l'industrie textile reste en somme 
celui d'une industrie légère, patrimoniale, à réactions 
instantanées. 

La stratégie de développement des grandes entre
prises internationales combine donc l'attaque directe 
des marchés à taux de croissance élevé et la compé
tition avec les concurrents contrôlant déjà une large 
fraction d'un marché, afin d'amener ces derniers à 
renoncer à leur indépendance au profit des plus forts. 

L'intervention incontrôlée de producteurs margi
naux dérange ces stratégies, en faisant naître les cri
ses au moment non opportun, donc en jouant le rôle 
d'un détonateur prématuré qui laisse aux concurrents 
visés la possibilité de mettre sur pied une riposte. 
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Pour mesurer le risque encouru ici ou là, la balance 
des échanges extérieurs est une bonne indication. 
Aux Etats-Unis, les importations et les exportations 
restent faibles et s' équi@rent. Le rapport du solde 
positif des échanges sur ·1a production est de 36 % 
pour le Japon, 32 % pour l'Allemagne, 25 % pour 
la Grande-Bretagne, 19 % seulement pour l'Italie, et 
moins de 10 % pour la France. 

Or, la part des exportations dans la production 
est de 22 % pour le Japon, 57 % pour l'Allemagne, 
37 % pour la Grande-Bretagne, 40 % pour l'Italie, 
et autant pour la France, ces deux derniers pays 
étant loin d'être mal placés dans ce classement. 

Par contre, leurs importations l'emportent, en 
pourcentage de la production, très largement sur 
celles des autres grands pays producteurs : elles sont 
de 36 % en F.rance et de 33 % en Italie, contre 
25 % en Allemagne, 14 % en Grande-Bretagne et 
presque rien au Japon. 

La perméabilité sur son propre marché et la force 
de pénétration sur les marchés des autres, reflètent 
l'appui ou le handicap que les producteurs de fibres 
chimiques trouvent auprès de la transformation tex
tile de leur propre pays par la masse et par la solidité 
du débouché qu'il leur offre. 

* ,:::f:i 

Une comparaison des principaux marchés euro
péens sous le rapport des consommations relatives 
de fibres chimiques et naturelles aux divers stades de 
la transformation montre une réceptivité très inégale. 

Les chimiques font 14 % de la consommation 
totale dans la filature de coton en France, contre 19 
en Italie, 27 en Grande-Bretagne et 31 en Allemagne. · 
Dans le tissage de coton, ils font 16 % en France, 
15 % en Italie, 37 % en Allemagne et 44 % en 
Grande-Bretagne. 

Pour la filature de laine, les chiffres sont de 24 % 
en Italie, 27 % en France, 27 % en Grande-Bretagne 
et 37 % en Allemagne. 

Pour la bonneterie par contre, ils sont de 52 % en 
Italie, 52 % en Allemagne, 54 % en France et 61 % 
en Grande-Bretagne. 

La chaîne textile est donc une réalité générale en 
Allemagne; elle l'est prêsque en Grande-Bretagne; 
par contre elle. ne l'est encore en France et en Italie 
que dans la bonneterie, et un peu dans la filature de 
laine. 

Ces chiffres sont à rapprocher, non seulement de 
l'expansion réciproque des différentes branches du 
textile dans les divers pays, mais aussi, dans le cas 
de la France et de l'Italie, des difficultés que connais-

sent les secteurs à faible. incorporation de textiles chi
miques, notamment le coton, la confection et le linge 
de maison, et en France spécialement, les empires qui 
les ont longtemps dominés. 

Il y a un monde d"incommunicabilité entre les rai
sonnements, les réflexes et les conduites d'une indus
trie de capitaux et ceux d'une activité où la produc
tion fragmentée mêle encore ses attraits à ceux de 
la spéculation sur la rareté, de la supputation sur la 
crise ou sur la reprise, du maniement des salaires 
et de la finance, du drainage des profits vers les patri
moines, des possibilités multiples qu'offrent à la stra
tégie individuelle à court terme la longueur du cir
cuit textile traditionnel... ou son court-circuit occa
sionnel, etc. 

Les industries textiles françaises et italiennes res
tent encore très imprégnées de cet état d'esprit préin
dustriel. Leurs fournisseurs de textiles chimiques y 
laissent des plumes, sous la forme d'une insuffisance 
des ventes, d'une imprévisibilité des conduites, et 
d'une étroitesse des cash-flow. 

Au contraire, aux USA bien sûr, en Allemagne et 
à un moindre degré en Grande-Bretagne, ainsi qu'au 
Japon du fait de la dépendance des transformateurs 
envers les grands circuits commerciaux concentrés, la 
situation est meilleure pour les producteurs de 
matières premières synthétiques et artificielles. 

Sans doute se perd-il et se gagne-t-il là plus d' ar
gent que dans les sautes occasionnelles du marché 
international. Ou plus précisément, ce facteur de 
désordre interne porte à la puissance deux les 
méfaits de l'anarchie qui naît de la compétition entre 
producteurs. 

Là résident les grandes faiblesses des fabricants 
français et italiens par rapport à leurs confrères alle
mands et britanniques. 

La chaîne textile exige que les producteurs de 
fibres chimiques trouvent des partenaires forts dans 
l'industrie et le commerce textiles, sous la forme de 
grandes entreprises réalisant une concentration hori
zontale multinationale, multifibres et multibranches 
(tissage, maille, tapis, confection, linge de maison, 
etc.). 

Il en existe en Grande-Bretagne, intégrées; il en 
existe en Allemagne et aux Pays-Bas, indépendantes; 
il n'y en a guère encore de vraiment fortes ni en 
France, ni en Italie. 

Elles ne pourront s'y développer que moyennant 
le concours et la coopération des producteurs natio
naux de fibres chimiques, forcés de ce fait d'aller plus 
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qu'aujourd'hui dans la voie de l'intégration vers l'aval. 
Ce mouvement, en outre, exige l'impulsion et 
l'accompagnement de l'Etat. 

Si une remise en ordre du commerce international 
est nécessaire, n'en tireront profit que les entreprises 
qui, dans leur pays, auront contrôlé la mutation de la 
chaîne textile tout entière, c'est-à-dire se seront assu
rés une clientèle opérant selon les mêmes critères et 
au même rythme que. la chimie des fibres synthé
tiques. 

Voilà la raison des programmes qui sont lancés, en 
France d'une part, en Italie d'autre part, pour pro
mouvoir avec le concours des pouvoirs publics la 
mutation de l'industrie de transformation textile afin 
de la faire entrer dans le cadre de l'économie indus
trielle moderne. 

Il s'agit, à partir du renoncement de certaines 
entreprises individuelles ou patrimoniales, et grâce à 
des concours financiers, d'implanter dans les indus
tries du tissage et de la confection, ou dans les textiles 
pour ameublement, comme dans la bonneterie, des 
firmes capables de jouer le jeu de la promotion des 
produits et de l'organisation des circuits, et de maî-

triser les phénomènes de la mode, du bradage et du 
stockage. 

Voilà aussi la raison, semble ... t-il, de la cession par 
Rhône-Poulenc à Montedison de ses actifs industriels 
en Italie : la concentration des forces sur son marché 
national impose, à !'Italien comme au Français, une 
mobilisation importante de ressources et d'attention 
qui exclut des dispersions susceptibles d'entraîner des 
dépenses hors de mesure. 

Le destin des producteurs de fibres chimiques se 
joue sur deux fronts : l'âpre compétition entre eux, la 
solidarité avec les transformateurs. La première 
reflète un monde industriel sans frontières et soumis 
au calcul et aux stratégies aléatoires. La seconde 
exprime la difficulté de mutation de certaines écono
mies nationales de l'âge de l'industrie de papa à l'ère 
industrielle moderne. 

Pour l'instant, l'on constate que les conflits les plus 
vifs sont au niveau de la première tendance, et les 
maux les plus pernicieux au niveau de la seconde. 

Il n'est pas sûr que l'interférence des uns et des 
autres ne fasse. pas apparaître plus dangereuse la 
malignité d'une affection chronique que la violence 
d'une agression épidémique. 



ACTUALITÉS ET DOCUMENTS 

LA VIE DU MARCHÉ COMMUN 
ET DES AUTRES INSTITUTIONS EUROPÉENNES 

1. - LES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

NOMINATIONS 

COMITÉ ÉCONOMIQUE ,ET SOCIAL 

M. Mario Dido, secrétaire national de la C.G.I.L., a été 
nommé membre du Comité économique et social, en 
remplacement de M. Montagnani, démissionnaire, pour la 
durée du mandat de celui-ci restant à courir, soit jusqu'au 
22 août 1974. 

COMITÉ SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

M. Charles Chevrier, directeur-général adjoint de 
!'Electricité de France (E.D.F.), a été nommé membre 
du Comité scientifique et technique en remplacement de 
M. P. Ailleret, pour la durée du mandat de celui-ci 
restant à courir, soit jusqu'au 31 mars 1973. 

RENOUVELLEMENT DU COMITE CONSULTATIF 
DE LA C.E.C.A. 

Le Conseil a procédé, lors de sa session des 20/24 
mars 1972, à la nomination des membres du Comité 
consultatif de la Communauté Européenne du. Charbon 
et de l'Acier, pour la période allant du 20 mars 1972 
au 19 mars 1974 : 

CATÉGORIES PRODUCTEURS 

ALLEMAGNE 

Secteur Charbon : 

M. K.-H. HAWNER 
M. H. RElNTGES 
M. W. SCHMIDT-KOEHL 

BELGIQUE 

Secteur Charbon : 

M. P. DE,LVILLE 
M. M. PEETERS 

Secteur Acier : 

M. E. OVERBECK 
M. H.-W. KOEHLER 
M. K. SCHLUPPKOTTEN 

Secteur •Acier : 

M. P. Van der REST 
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FRANCE 

Secteur Charbon : 

M. P. GARDENT 
M. M. HECQUET 

ITALIE 

Secteur Charbon : 

M. Mario ENAUDI 

LUX•EMBOURG 

Secteur Acier : 

M. E. CONROT 

PAYS-BAS 

Secteur Charbon : 

M. H.A.'M. 'DECIŒHS 

Secteur Acier : 

M. J. FERRY 
M. R. LABBE 

Secteur Acier : 

M. A. CAPANNA 

CATÉGORIES TRAVAILLEURS 

AUEMAGNE 

M. K. van BERK 
M. H. G!ELHORN 
M. R. NICl<'ELS 
M. E. 'LODEAER 
M. W. MICHELS 
M. D.HENSCHE 

FRANCE 

M. J. BORNARD 
M. H. MOREAU 
M. H. BOULET 
M. G. VAL.!LI 

LU)ŒMBOURG 

M. A. WEISS 

B'ELGIQUE 

M. M. THOMASSEN 
M. R. VANDERPERRE 

ITALIE 

M. A. ,LJETnERI 
M. A. PAGAN! 

PAYS-BAS 

M. J.H.H. BOSCH 
M. J. MARl'IJN 
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CATÉGORIE UTILISATEURS ET NÉGOCIANTS 

ALLEMAGNE 

Secteur Charbon : 

M. Th. M. RIEDL 
M. K. HOFFMANN 
M. P. ROTH 

BELGIQUE 

Secteur Charbon : 

M. Ch. de la VALLEE 
POUSSIN 

FRANCE 

Secteur Charbon : 

M. CHEVRIER 
M. M. PIC.A/RD 

lTALIE 

Secteur Charbon : 

M. U. ZACCONE 

LU~ElMBOURG 

Secteur Charbon : 

M. R. ACIŒ:RMANN 

PAYS-BJI.S 

Secteur Charbon : 

M. L.M.J. B8EMS 

Secteur ,Acier : 

M. W. FLORY 
M. E. JUNG 
M. K. GOTTSCHALL 

Secteur Acier : 

M. L. COOSEMANS 

Secteur Acier : 

M. ARNAUD 
,M. J. MARTIN 

Secteur Acier : 

M. D. TACCONE 

Secteur Acier : 

M. S.J.G. WIJNANDS 

Le Conseil a également désigné les personnes appel
lées à participer, sur la base d'un statut particulier, 
aux travaux du Comité consultatif de la C.E.C.A., pour 
la période du 20 mars 1972 au 19 mars 1974: 

CATÉGORIE PRODUCTEURS 

ALLEMAGNE 

Secteur Charbon : 

M. W. BEIJI.ANGRODT 

PAYS-BAS 

Secteur Acier : 

M. E Van VBELEN 

CATÉGORIE TRAVAILLEURS 

BELGIQUE ITftUE 

M. R. SALESSE M. A. GUTTADAURO 

CATÉGORIE UTILISATEURS ET NÉGOCIANTS 

LUXEMBOURG 

Secteur Acier : 

M. G. THORN 

TRAVAUX 

ITAUE 

Secteur Acier : 

M. Vincenzo BARONE 

RÉFORME DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 24/25 
avril 1972, un règlement concernant certaines modalités 
administratives et financières de fonctionnement du Fonds 
social européen, ainsi qu',un règlement financier portant 
dispositions particulières applicables au Fonds social 
européen. 

A la suite de l'adoption de ces deux règlements, tous 
les textes nécessaires à la mise en œuvre de la 
réforme du Fonds social européen décidée par le 
Conseil le 1er février 1971 sont arrêtés et la réforme 
du Fonds social pourra donc produire ses effets à par
tir du 1er mai 1972. 

ENVIRONNEMENT 

La Commission a transmis au Conseil un ensemble 
de propositions de procédure ou de fond ayant pour 
objet la protection et l'amélioration de l'environnement 
dans la Communauté. 

La mise en œuvre de ces propositions ne constituera 
pas une nouvelle politique commune séparée des autres. 
Ce sont plutôt l'ensemble des activités communautaires 
visant à promouvoir le développement harmonieux des 
activités économiques dans l'ensemble de la Commu
nauté, le relèvement accéléré du niveau de vie et des 
relations plus étroites entre •Etats membres, selon les 
termes de l'art. 2 du Traité CEE qui devront désormais 
prendre en considération la protection de ·l'environne
ment. 

·Le document présenté se compose de deux parties. 
La première contient un rappel des responsabilités des 
Communautés dans le domaine de la protection de 
l'environnement, la deuxième un programme des Commu
nautés européennes dans lequel devraient s'inscrire, de 
l'avis de la Commission, les travaux à réaliser par les 
Communautés européennes pour lutter contre les pollu
tions et nuisances et améliorer le cadre de vie. C'est 
sur cette base que la Commission a présenté d'ores et 
déjà au Conseil dans des documents distincts : 

- un projet de résolution du Conseil concernant un 
programme de réduction des pollutions et nuisances 
et de sauvegarde du milieu naturel ; 

- un projet d'accord des représentants des gouver
nements des Etats membres réunis au sein du Conseil 
concernant l'information de la Commission en vue d'une 
harmonisation éventuelle à l'ensemble de la Communauté 
des mesures d'urgence en matière d'environnement ; 
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- un projet de recommandation du Conseil aux Etats 
membres signataires de la Convention de Berne insti
tuant la Commission internationale · pour la Protection 
du Rhin contre la pollution. 

POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE 

Le Conseil, après une session étalée sur deux semai
nes et qui a duré 7 jours, avec près de 100 heures de 
travail, a arrêté le 24 mars 1972, des orientations communes 
-en ce qui concerne d'une part, la réforme des structures 
agricoles, d'autre part, la fixation des prix agricoles pour 
1972/1973. 

En ce qui concerne la réforme des structures, le 
Conseil, conformément à l'engagement politique qu'il 
avait pris dans sa résolution du 25 mars 1971, a adopté 
un ensemble de mesures ayant pour objet : 

- la modernisation des exploitations agricoles; 

- l'encouragement à la cessation de l'activité agri-
cole et à l'affectation de la superficie agricole utilisée 
à des fins d'amélioration des stmctures agricoles ; 

- l'information socio-économique et la qualification 
professiopnelle des personnes travaiMant en agriculture. 

Le contenu essentiel de ces mesures, traduites en 
trois directives, peut être résumé comme suit : 

DIRECTIV,E A 

Cette directive stipule que les Etats membres, en vue 
de créer les conditions structurelles permettant une amé
lioration sensible du revenu ainsi que des conditions 
de travail et de production en agriculture, instituent un 
régime sélectif d'encouragement des exploitations agri
coles en mesure de se développer. 

Le bénéfice de ces régimes sera ouvert aux exploi
tants qui, tout en partant d'un revenu inférieur, peuvent 
atteindre, moyennant la réalisation d'un plan de dévelop
pement, après en principe six ans, un revenu de travail 
comparable à celui dont bénéficient les activités non 
agricoles dans la région. Pour éviter que des exploita
tions, dont la structure est de nature à mettre en dan
ger le maintien de leur revenu au niveau comparable, 
la directive, moyennant certaines conditions spéciales, 
les englobe dans le dispositif. D'ailleurs, en ce qui 
concerne la détermination du revenu comparable, la 
directive dispose qu'un pourcentage de 20 0/o, provenant 
d'une activité extra agricole, puisse être prise en consi
dération. 

Les exploitations agricoles en mesure de se dévelop
per doivent répondre aux critères suivants : 

- exercice de l'activité agricole à titre principal ; 

- possession d'une capacité professionnelle suffi-
sante; 

- engagement à tenir une comptabilité dès le début 
du plan de développement ; 

- établissement d'un plan de développement de 
l'entreprise et approbation de ce plan par les autorités 
compétentes de leur pays. 

La directive définit les différents éléments constitutifs 
du plan de développement et du but à atteindre. 

Le régime d'encouragement aux exploitants dont les 
demandes ont été retenues et les plans de développe
ment approuvés, comporte les mesures suivantes : 

- mise à disposition, en priorité, de terres libérées ; 

- aides sous forme de bonification du taux d'intérêt 
aux investissements nécessaires à la réalisation du plan 
de développement à l'exçlusion des dépenses dues à 
l'achat de terres, de cheptel vif, porcin et avicole ; 

- garanties pour les prêts contractés et leurs intérêts 
dans le cas où il est nécessaire de suppléer l'insuffi
sance de garanties immobilières et personnelles. 

En vue de favoriser l'orientation vers la production 
de viande bovine, la directive prévoit une prime supplé
mentaire d'encouragement. 

Le dispositif du régime d'encouragement est complété 
par une aide aux exploitants introduisant une compta
bilité selon les dispositions de la directive et une aide 
de démarrage pour les groupements ayant pour but 
l'entraide entre exploitants, une utilisation commune plus 
rationnelle du matériel agricole ou une production en 
commun. 

En outre, dans le cadre d'opérations d'irrigation et 
de remembrement, les Etats membres instaureront un 
régime particulier d'aides nationales et adoptent les aides 
à l'aménagement collectif ; la •Communauté participe sous 
certaines conditions, et dans certaines limites, au finan
cement de ces dépenses. 

La directive stipule également l'interdiction de principe 
d'aides nationales aux investissements en précisant 
cependant les exceptions notamment en ce qui concerne 
les exploitations en voie de développement pour les
quelles les aides à la construction de bâtiments d'exploi
tation et, sous certaines conditions, les aides à l'achat 
des terres sont admises et quelques autres exceptions 
nettement plus restrictives pour les autres exploitations. 

L'ensemble des mesures décrites constitue une action 
commune au sens du règlement financier de la Commu
nauté et peuvent donc faire l'objet d'un financement 
communautaire. 

Le coût prévisionnel total à charge du FEOGA s'élève 
à 432 millions d'UC pour les cinq premières années, 
la durée envisagée pour la réalisation complète de 
l'action commune ,est de 10 ans. Au terme de cinq 
années, les modalités de cette action feront l'objet d'un 
réexamen par le Conseil, sur proposition de la Commis
sion. 

Les •Etats membres peuvent, dans le cadre des dispo
sitions à arrêter par le Conseil, différencier selon les 
régions le montant des incitations financières prévues 
pour la réalisation de ces mesures ou ne pas appliquer, 
dans certaines régions, l'ensemble ou certaines de ces 
mesures. 

La participation communautaire au financement des 
mesures décrites plus haut est prévue notamment pour 
les aides sous forme de bonification d'intérêts, pour la 
prime d'orientation vers la production en viande bovine, 
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pour l'aide à l'instauration d'une comptabilité, pour les 
aides favorisant l'entraide et dans une certaine mesure 
pour les dépenses pour les travaux du remembrement 
ou de l'irrigation. 

Le FEOGA, Section Orisntation, rembourse aux Etats 
membres 25 % des dépenses éligibles. 

DIRECTIVE B 

Cette directive stipule que les Etats membres insti
tuent un régime d'encouragement à la cessation de 
l'activité agricole et à l'affectation de la superficie agri
cole libérée à des fins d'amélioration des structures. 

Le régime ainsi désigné comporte l'octroi, d',une indem
nité annuelle aux exploitants agricoles âgés de 55 à 
65 ans et exerçant l'activité agricole à titre principal, 
qui en font la demande. 

Les Etats membres peuvent : 

- remplacer cette indemnité par le paiement d'une 
somme forfaitaire aux effets équivalents ; 

- différencier le montant ou ne pas octroyer l'indem
nité, en fonction de l'âge ou de la situation de revenu 
du bénéficiaire. 

L'éligibilité de cette indemnité au titre du FEOGA, 
Section Orientation, est limitée à un montant maximum 
de 900 UC par an et par bénéficiaire marié, et de 600 UC 
par an. et par bénéficiaire seul. Toutefois, durant les 5 
premières années qui suivent la mise en application de 
la directive, sont éligibles les dépenses effectuées : 

- pour les exploitants agricoles à titre principal âgés 
de 60 à 65 ans et pour les personnes du même âge 
qui travaillent avec eux et qui cessent leur activité dans 

·les conditions prévues à l'article 4, 4• tiret; 

- pour les exploitants ayant au moins 55 ans et dont 
l'exploitation ne dépasse pas une superficie de 15 ha, 
dans les Etats membres qui, à la date d'entrée en 
vigueur de la présente directive, ont une population agri
cole supérieure à 15 % de la population active totale, 
ainsi que pour les veuves et les handicapés ayant un 
taux d'invalidité supérieur à 50 %. 

L'octroi d'une prime non éligible calculée en fonction 
de la superficie agricole libérée, aux exploitants agri
coles qui en font la demande. 

L'octroi de l'indemnité annuelle prévue plus haut aux 
salariés et aides familiaux permanents agricoles, âgés 
de 55 à 65 ans, qui en font la demande et qui : 

- sont employés sur des exploitations dont les exploi
tants bénéficient de mesures indiquées, 

- relèvent du régime de la sécurité sociale, 

- et répondent à certaines conditions définies par la 
directive. 

Il appartient aux Etats membres de définir un certain 
nombre de notions pour rendre applicables les· mesures 
définies dans la directive. 

En ce qui concerne la superficie agricole,' libérée par 
les bénéficiaires, des indem·nités de départ,· elle doit : 

- soit être louée pour au moins 12 ans ou cédée 
en propriété ou en emphytéose aux exploitants qui béné
ficient des mesures d'encouragement prévues à l'article 8 
de la directive du Conseil concernant la modernisation 
des exploitations agricoles, 

- soit être soustraite de façon durable à l'utilisation 
agricole, notamment pour son affectation au boisement, 
à la détente, à la santé publique ou à d'autres fins, 
d'utilité publique. 

Toutefois, s'il est constaté qu'il n'existe pas des exploi
tants répondant aux conditions prévues ci-dessus, la 
superficie agricole utilisée libérée peut être affectée à 
d'autres exploitations dans des conditions définies par 
les Etats membres. 

La superficie agricole utilisée libérée peut être égale
ment offerte en location pour au moins 12 ans ou en 
vente à des organismes fonciers que les Etats membres 
peuvent désigner en vue d'une des affectations prévues 
plus haut. Ces organismes peuvent définir les conditions 
de son utilisation provisoire. 

L'ensemble des mesures prévues par la directive cons
titue une action commune au sens du règlement finan
cier de la Communauté. 

Le coût prévisionnel total à la charge du FEOGA de 
cette action s'élève à 288 millions d'UC pour les 5 
premières années ; la durée envisagée est de 10 ans. 

Les Etats membres disposent également, dans le cadre 
de cette directive, de la faculté de différencier, selon 
les régions, le montant des incitations financières pré
vues ou de ne pas appliquer, dans certaines régions, 
l'ensemble ou certaines des mesures prévues. 

Les dépenses effectuées par les Etats membres dans 
le cadre des actions prévues sont éligibles au titre du 
FEOGA section orientation ; le FEOGA rembourse nor
malement 25 % ; toutefois, dans les régions agricoles 
défavorisées dans lesquelles des mesures d'encourage
ment ·à ·la cessation de l'activité agricole ne sont pas 
encore en application, le FEOGA rembourse 65 % des 
dépenses éligibles à condition que : 

- le pourcentage de population active employée dans 
l'agriculture est supérieur à la moyenne communautaire, 

- le produit intérieur brut par habitant (au coût des 
facteurs) est inférieur à la moyenne communautaire. 

DIRECT·IVE C 

Cette directive tend à organiser dans les Etats mem
bres ,un régime ayant pour but de développ.er l'informa
tion socio-économique des exploitants, des salariés et 
des aides familiales agricoles. 

Ce régime comportera la création et le développement 
des services d'information ayant pour tâche : 

- de donner à la population agricole une informa
tion générale sur les possibilités qui s'offrent à elle 
d'améliorer sa situation socio-économique ; 

- d'étudier et d'examiner les cas individuels en vue 
d'une adaptation de nouvelles situations ; 
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- de mettre les personnes intéressées à de nou
velles orientations de leurs exploitations en contact avec 
les services de vulgarisation compétents ; 

- d'informer et de conseiller les intéressés en vue : 

a) de la poursuite d'une activité agricole, 

b) du choix d'une activité non agricole, 

c) de lu cessation définitive de leur activité professio
nel!e, 

d) des possibilités de perfectionnement des personnes 
travaillant en agriculture, et des perspectiv,es offertes à 
leurs enfants à l'intérieur ou à l'extérieur de l'agricul
ture; 

- de les orienter, selon les décisions envisagées ou 
prises, vers les services spécialisés compétents. 

A cette fin, la formation et le perfectionnement de 
conseillers socio-économiques sont prévus. 

En outre les Etats membr.es instituent un reg1me 
d'encouragement à la promotion et à l'adaptation pro
fessionnelle des exploitants, des salariés et des aides 
familiales agricoles pour permettre à ceux-ci d'acquérir 
une nouvelle ou une meilleure qualification profession
nelle agricole. 

En attendant l'entrée en vigueur de la décision à 
prendre par le Conseil en application de la décision 
du 1er février 1971, concernant la réforme du Fonds 
Social Européen et donnant au Fonds Social la possi
bilité d'intervenir au bénéfice des personnes travaillant 
en agriculture, et en vue de permettre à celles d'entre 
eHes qui désirent se destiner à une activité extra-agricole 
de fréquenter des cours de reconversion professionnelle, 
les Etats membres instaurent un régime d'aides garan
tissant aux intéressés un revenu pendant la durée de 
leur stage de reconversion et 'l'ouverture ou le maintien 
du droit aux prestations de sécurité sociale. 

·L',ensemble des mesures prév,ues par la directive cons
titue une action commune au sens du règlement finan
cier. 

Le coût prévisionnel total à la charge du F:EOGA de 
l'action commune, s'élève à 110 millions d'unités de 
cC>mpte pour les cinq premières années. 

La durée envisagée pour la réalisation de l'action 
est de dix années. 

RÈGLEMENT D 

Le Conseil convient, en outre, d'arrêter avant le 1er 
octobre 1972 : 

- l'action commune concernant ·les groupements de 
producteurs et leurs unions visées à la résolution du 
Conseil du 25 mai 1971 et concernant ·la nouvelle orien
tation de la politique agricole commune ; 

- sur proposition de la Commission, des actions 
communes dans les domaines· de la commercialisation 
et de la transformation des produits agricoles. Ces 
actions communes concernent en particulier les contrats 
à long terme conclus entre ·les acheteurs de produits 
agricoles et les producteurs groupés, l'assainissement 

de certaines activités de transformation, le développe
ment des activités de commercialisation et de transfor
mation ainsi que l'amélioration de la transparence des 
marchés agricoles. 

MESURES DANS LE DOMAINE DE LA POLITIQUE 
DES PRIX POUR LES PRODUITS AGRICOLES 

; 
Les prix sont augmentés par rapport aux prix fixés 

pour la campagne 1971/72 comme suit : 

CÊRÉAl.!ES: 

- Froment dur : prix indicatif, + 4 % ; prix mini
mum garanti, + 4 %. 

- Froment tendre : prix indicatif, + 4 % ; prix d'inter
vention de base, + 4 %. 

- Orge : prix indicatif, + 4 % ; prix d'intervention de 1 

base, + 4 %. 

- Seigle : prix indicatif, + 5 % ; prix d'intervention 
de base, + 5 %. 

- Maïs : prix indicatif, + 5 %. 
- Reconduction pour 1la campagne 1972/73 de ia 

bonification spéciale à l'intervention pour le seigne de 
qualité panifiable. 

- Réduction de 7,5 UC par tonne pour la campagne 
1972/73 du prélèvement des céréales fourragères lors 
de l'importation en Italie. 

La Commission présentera au Conseil un rapport sur 
les charges relatives à ·l'affrètement et aux opérations 
de débarquement dans les ports italiens en comparai- ' 
son avec les autres ports de la Communauté Economi
que, dans leur rapport avec celles qui sont prises en 
considération pour le calcul des prix d'entrée dans la 
Communauté. En outre, elle étudiera, en vue de les 
faire disparaître, les détournements éventuels de trafic 1 

avec les voies ferroviaires. 

En ce qui concerne ·la prochaine campagne de commer
cialisation, sur la base de ce rapport, le Conseil, sur 
proposition de la Commission, prend les décisions néces- t 
saires pour éliminer une discrimination éventuei'le et la 
réduction du prélèvement en même temps que des prix , 
de campagne. 

RIZ: 

- Riz décortiqué : prix indicatif, + 4,7 %. 

SUCRE: 

- Prix minimum des betteraves, + 4 % ; 
- prix « demi-gras » des betteraves, + 4 %. 

Les prix indicatifs et d'intervention du sucre blanc ; 
seront calculés en conséquence. 

HUILE D'OLIVE : 

- Prix indicatif à la production, + 5,0 %. 
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GRAINES OLÉAGINEUSES : 

- Prix indicatif : 

- graines de colza et navette, + 3,0 % ; 
- graines de tournes.cl, + 4,0 %. 

- Prix d'intervention de ibase : 

- graines de colza et navette, + 3,1 % ; 
- graines de tournesol, + 4,1 %. 

VIANDE PORCINE : 

- Prix de base 
0

(porc abattu), + 3,1 %. 

VIN: 

- Prix d'orientation, + 7,0 %. 

TABAC: 

- Variété n• 11b tMaryland), + 8,0 % ; 

- variété n° 18 (Round Tip, Scafati, Sumatra 1), + 
8,0 % ; 

- autres variétés : maintien de la proposition de la 
Commission en moyenne, + 5,0 %. 

Les aides forfaitaires à l'hectare sont fixées comme 
suit: 

GRAINES DE COTON : 80 UC. 

LIN ET CHANVRE: 

- lin, 135 UC, 

- chanvre, 115 UC. 

GRAINES OLÉAGINEUSES : 

Le Conseil ·doit· encore se décider sur le rapport du 
C.S.A. La Commission est d'avis que le Conseil puisse 
fixer avant le début de la campagne 1972/73 la régio
nalisation des prix et les modalités de ces marchés. 
A cette fin, lè Conseil chargera le C:S.A. de poursuivre 
l'étude entamée. · 

Produits laitiers 

Augmentation au niveau de soutien de 8 %. 

Cette augmentation résultera du relèvement des prix 
d'intervention pour le beurre et ·la poudre de lait écrémé 
ainsi que pour le Grana Padane et le Pamigiano Reg
giano.' Compte tenu de la situation du marché du beurre 
et de la poudre, il est proposé que l'augmentation glo
bale à intervenir le 1er avril soit répartie à concur
rence de 1/4 pour le beurre et de 3/4, pour la poudre 
de lait écrémé. L'augmentation à ·intervenir le .15 sep
tembre serait réalisée par· une majoration supplémen
taire du prix d'intervention du beurre. 

··" Il en résulte : 

Au 1°' avril : 

---------

- un prix d'intervention du beurre de 180,00 UC/ 
100 kg; 

- un prix d'intervention de la poudre de 54,00 UC/ 
100 kg. 

Au 15 septembre : 
- un prix d'intervention du beurre de 186,00 UC/ 

100 kg. 

En ce qui concerne la poudre destinée à ,('alimenta
tion animale l'aide sera portée de 13,00 à 17,62 UC/ 
100 kg, le 1er avril. 

Pour ce qui concerne la subvention au lait écrémé 
liquide, il est proposé de •la maintenir inchangée. 

Viande bovine 

Le ·Conseil convient de se prononcer avant le 15 sep
tem'bre 1972 sur les propositions dont il est saisi concer
nant: 

:..__ l'institution d'un régime de primes d'encouragement 
au développement de la production de vian.de bovine ; 

- le régime spécial à l'importation de jeunes bovins 
et de veaux destinés à l'engraissement. 

A cette occasion, il procédera à la fixation des prix 
d'orientation pour 'les veaux et les gros bovins appli
cables à partir du 15 septembre 1972. 

Dans l'immédiat et vu la situation du marché, il 
confirme sa décision du 25 mai 1971 et décide de rele
ver le prix d'orientation des gros bovins de 4%. 

Le prix d'orientation des veaux fixé pour la campagne 
1971/72 sera reconduit à partir du 1er avril 1972. 

Fruits et légumes 

Compte tenu des décisions prises en matière de prix 
en ce qui concerne un certain nombre de produits agri
coles, -le Conseil convient qu'il est indispensable que 
les dispositions arrêtées antérieurement pour les fruits 
et légumes soient adaptées en conséquence, de façon 
à ce que les prix de ces produits contribuent à une 
manière équivalente au soutien des revenus des produc
teurs et que la préférence communautaire soit assurée. 

Volailles et porcs 

A la demande des délégations française et allemande, 
la Commission s'est engagée à présenter au cours de 
l'année 1972 des propositions concernant l'amélioration 
du fonctionnement des marchés agricoles et de la viande 
porcine. 

PROPOSITIONS 

AG RI CUL TURE 

* Proposition de règlement (CEE) du· Conseil portant 
organisation commune du marché de l'alcool éthylique 
d'origine agricole et dispositions complémentaires pour 

1 
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l'alcool éthylique d'origine non agricole ainsi que certains 
produits contenant de l'alcool (6 mars 1972). 

* Proposition d',un règlement ,(CEE) du Conseil fixant 
une indemnité compensatrice pour le froment tendre, le 
seigle de qualité panifiaJ:>,le et le maïs en stock à la fin 
de la campagne 1971-1972 (6 mars 1972). 

* Proposition d'un règlement ·(CEE) du Conseil fixant 
les règles générales relatives à l'octroi et au financement 
de J'aide aux producteurs de houblon (18 avril 1972). 

* Proposition d'un règlement (CEE) du Conseil modifiant 
Je règlement (CEE) n° 974/71 relatif à certaines mesures de 
politique de conjoncture à prendre dans le secteur agricole 
à la suite de l'élargissement temporaire des marges de • 

1 - ..... ____ ,.!_____., __ ~-•---,1. __ /f:\.C.C.\ rl11. f"'.nnc.oiJ_r.o.l~tif~------ !-- _ -'-~--.J.-! ____ c,1.,...,.. __ ..,,...r.\mhr.o~~--
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BIBLIOGRAPHIE 

Les ressources propres aux Communautés européennes 
et les pouvoirs budgétaires du Parlement européen, 
les débats de ratlficatio·n, Luxembourg, Office des 
publications officielles des Communautés européennes, 
1971, 192 pages. 

Contenu : Quelques considérations générales sur la 
nécessité d'augmenter .les pouvoirs budgétaires du Par
lement européen et la constitutionnalité de la décision 
instituant des ressources propres aux Communautés et 
sur les problèmes posés par la ratification de cette déci
sion. Analyse des débats de ratification dans les Etats 
membres. 

Observations : On connaît la disposition de l'art. 201 
du Traité de Rome qui permet aux Etats membres par 
une décision prise par le Conseil et soumise à l'appro
bation des Etats membres selon leurs règles constitu
tionnelles de doter la Communauté de ressources pro
pres ne transitant pas par les budgets nationaux. Cette 
décision intervenue le 21 avril 1970 est entrée en vigueur 
le 1 m· janvier 1971. Il s'agit là d'un important saut fédé
ral, peut-être le plus intéressant depuis 1958. On ne 
peut que féliciter la direction de la documentation du 
Parlement européen de la publication de cet ouvrage. 

D. WEISS, Communications et presse d'entreprise, Paris, 
Sirey, 1971, 198 pages. 

Un ouvrage consacré à la sociologie et à l'économie 
des moyens d'information au niveau de l'entreprise et 
à leurs implications sur le plan des relations humaines 
et des relations industrielles. 

Georges-Paul MENAIS, Les relations monétaires interna
tionales financières et économiques, Paris, Delmas, 
1971, 421 pages. 

Depuis deux ou trois ans la baisse de valeur du dol
lar a jeté le trouble sur le marché monétaire mondial. 
Le monde entier est concerné et dans chaque Etat rares 
sont les opérateurs économiques à pouvoir l'ignorer. L'ou
vrage de M. Menais est d'un apport très utile : défini
tion des monnaies au-delà du cadre national, utilisation 
de celles-ci, étude des places financières internationales, 
coopération économique, financière, monétaire ... Tout ce 
qu'il faut savoir pour comprendre et savoir manœuvrer. 

J. CHAMPEIX, Le médecin praticien et la Sécurité sociale, 
Guide pratique, Clermont-Ferrand, Ed. Plein air ser
vices, 1971, 160 pages. 

Quelle est la destination de cet ouvrage, doit --se 
demander, son analyste ? « Les praticiens et les étu
diants en médecine » répond dans sa préface le Doyen 
Meynie! de la Faculté de Clermont-Ferrand, qui indique 
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en outre que l'ouvrage donne une « claire définition des 
objectifs à atteindre sur le plan des investissements et 
sur celui des hommes, mais encore une nette prise de 
position de chacun devant le possible et l'impossible ». 

Il s'agit d'une monographie claire et complète, illus
trée de tableaux documentaires et à jour des dernières 
réglementations. 

J. de BURLET, Précis de Droit International privé, Bruxel
les, Larcier (Université de Lovanium) 1971, 375 pages. 

Contenu : 1) Notions générales de Droit international 
privé : nationalité, condition des étrangers, conflits de 
lois, d'autorités, de juridictions. 11) Questions spéciales 
de Droit congolais (mêmes divisions qu'à la première 
partie). · 

Observations : Alors que la première partie constitue 
une synthèse excellente du Droit international privé, la 
seconde, qui occupe en place le double fournit une 
précieuse documentation sur le Droit international privé 
d'un des grànds Etats africains. 

J. MONOD et Ph. de CASTELBAJAC, L'aménagement du 
territoire, Paris, P.U.F., (Que sais-je?), 1971, 127 pages. 

L'aménagement du territoire, ses fondements et don
nées actuelles, ses voies politiques et économiques, son 
avenir. 

F. DREYFUS, L'interventionnisme économique, Paris. 
P.U.F. (dossier Thémis), 1971, 95 pages. 

Une brève synthèse permettant mieux qu'un ouvrage 
spècialisé de connaître le problème. Les documents indis
pensables pour comprendre. 

Guiseppe SCHIAVONE, Gli Strampli Esl-Guest, probleme 
e prospective (Les échanges Est-Ouest, problèmes et 
perspectives), Padoue, Sedam, 1971, 240 pages. 

Contenu : Bilatéralisme et discrimination, le commerce 
d'Etat, le commerce d'Etat devant les problèmes du com
merce international, le problème devant le G.A.T.T. et la 
C.N.U.C.E.D. 

Observations : Le sujet des rapports Est-Ouest n'avait 
sous son aspect juridique jamais été traité. Seuls étaient 
étudiés ses aspects politique, économique, avec quel
ques questions juridiques comme les institutions sovié
tiques du commerce extérieur. Ce sont les aspects du 
Droit international économique qui font l'objet du pré
sent ouvrage : sort et effets de la clause de la nation 
la plus favorisée, clauses de sauvegarde... Les actuelles 
négociations d'entrée au G.A.T.T. de plusieurs pays de l'Est 
montrent l'actualité du sujet. 
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GRAINES OLÉAGINEUSES : 

- Prix indicatif : 

- graines de colza et navette, + 3,0 % ; 
- graines de tournes.cl, + 4,0 %. 

- Prix d'intervention de •base : 

- graines de colza et navette, + 3,1 % ; 
- graines de tournesol, + 4,1 %. 

VIANDE PORCINE : 

- Prix de base ·(porc abattu), + 3,1 %. 

VIN: 

- Prix d'orientation, + 7,0 %. 

TABAC: 

- Variété n° 11b (Maryland), + 8,0 % ; 
- variété n° 18 (Round Tip, Scafati, Sumatra 1), + 

8,0 % ; 
- autres variétés : maintien de la proposition de la 

Commission en moyenne, + 5,0 %. 

Les aides forfaitaires à l'hectare sont fixées comme 
suit: 

GRAINES DE COTON : 80 UC. 

LIN ET CHANVRE: 

- lin, 135 UC, 

- chanvre, 115 UC. 

GRAINES OLÉAGINEUSES : 

Le Conseil doit encore se décider sur le rapport du 
C.S.A. La Commission est d'avis que le Conseil puisse 
fixer avant le début de la campagne 1972/73 la régio
nalisation des prix et les modalités de ces marchés. 
A cette fin, le Conseil chargera le C:S.A. de poursuivre 
l'étude entamée. 

Produits laitiers 

Augmentation au niveau de soutien de 8 %. 

Cette augmentation résultera du relèvement des prix 
d'intervention pour le beurre et 'la poudre de lait écrémé 
ainsi que pour le Grana Padane et le Pamigiano Reg
giano.' Compte tenu de la situation du marché du beurre 
et de la poudre, il est proposé que l'augmentation glo
bale à intervenir le 1er avril soit répartie à concur
rence de 1/4 pour le beurre et de 3/4. pour la poudre 
de lait écrémé. L'augmentation à ·intervenir le 15 sep
tembre serait réalisée par· une majoration supplémen
taire du prix d'intervention du beurre. 

'ÎI en résulte : 

Au 1 °' avril : 

- un prix d'intervention du beurre de 180,00 UC/ 
100 kg; 

- un prix d'intervention de la poudre de 54,00 UC/ 
100 kg. 

Au 15 septembre : 
- un prix d'intervention du beurre de 186,00 UC/ 

100 kg. 

En ce qui concerne la poudre destinée à falimenta
tion animale l'aide sera portée de 13,00 à 17,62 UC/ 
100 kg, le 1er avril. 

Pour ce qui concerne la subvention au lait écrémé 
liquide, il est proposé de 'la maintenir inchangée. 

Viande bovine 

Le -Conseil convient de se prononcer avant le 15 sep
tem'bre 1972 sur les propositions dont il est saisi concer
nant: 

- l'institution d'un régime de primes d'encouragement 
au déve·loppement de la production de viande bovine ; 

- le régime spécial à l'importation de jeunes bovins 
et de veaux destinés à l'engraissement. 

A cette occasion, il procédera à la fixation des prix 
d'orientation pour ·les veaux et les gros bovins appli
cables à partir du 15 septembre 1972. 

Dans l'immédiat et vu la situation du marché, il 
confirme sa décision du 25 mai 1971 et décide de rele
ver le prix d'orientation des gros bovins de 4%. 

Le prix d'orientation des veaux fixé pour la campagne 
1971/72 sera reconduit à partir du 1er avril 1972. 

Fruits et légumes 

Compte tenu des décisions prises en matière de prix 
en ce qui concerne un certain nombre de produits agri
coles, ·le Conseil convient qu'il est indispensable que 
les dispositions arrêtées antérieurement pour les fruits 
et légumes soient adaptées en conséquence, de façon 
à ce que les prix de ces produits contribuent à une 
manière équivalente au soutien des revenus des produc
teurs et que la préférence communautaire soit assurée. 

Volailles et porcs 

A la demande des délégations française et allemande, 
la Commission s'est engagée à présenter au cours de 
l'année 1972 des propositions concernant l'amélioration 
du fonctionnement des marchés agricoles et de la viande 
porcine. 

PROPOSITIONS 

AGRICULTURE 

* Proposition de règlement (CEE) du Conseil portant 
organisation commune du marché de l'alcool éthylique 
d'origine agricole et dispositions complémentaires pour 
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l'alcool éthylique d'origine non agricole ainsi que certains 
produits contenant de l'alcool (6 mars 1972). 

* Proposition d',un règlement ·(CEE) du Conseil fixant 
une indemnité compensatrice pour le froment tendre, le 
seigle de qualité panifiable et le maïs en stock à la fin 
de la campagne 1971-1972 (6 mars 1972). 

* Proposition d'un règlement (OEE) du Conseil relatif 
à la limitation de l'exportation de lait écrémé en poudre 
(8 mars 1972). 

* Proposition de directive du Conseil modifiant la direc
tive du 20 juillet 1972, concernant l'introduction de modes 
de prélèvement d'échantillons et de méthodes d'analyse 
communautaires pour le contrôle officiel des aliments des 
animaux (20 mars 1972). 

* Proposition d'un règlement (OEE) du Conseil modifiant 
le règlement (CEE) n° 986/68 établissant les règles géné
rales relatives à l'octroi des aides pour le lait écrémé et 
le lait écrémé en poudre destinés à l'alimentation des 
animaux (28 mars 1972). 

* Proposition d'une directive du Conseil modifiant les 
directives du 14 juin 1966, concernant 1la commercialisation 
des semences de betteraves, des semences de plantes 
fourragères, des semences de céréales, des plants de 
pommes de terre, la directive du 30 juin 1969 concernant 
la commercialisation des semences de plantes oléagi
neuses et à fibres, et les directives du 29 septembre 1970 
concernant la commercialisation des semences de légumes 
et concernant le catalogue commun des variétés des 
espèces de plantes agricoles (29 mars 1972). 

* Proposition d'un règlement (CEE) du Conseil établis
sant les règles générales pour la désignation et la présen
tation des vins et des moûts ·(4 avril 1972). 

* Proposition modifiée de règlement (CEE) du Conseil 
complétant le règlement n• 1009/67/CEE portant organi
sation commune des marchés dans 1le secteur du sucre 
(14 avril 1972). 

* Proposition modifiée de règlement (CEE) du Conseil 
relatif à l'écoulement du sucre, détenu par les organismes 
d'intervention, au titre d'opérations d'aide alimentaire, par 
l'intermédiaire d'organismes internationaux ainsi que par 
la constitution d'une réserve pour des actions d'urgence 
(14 avril 1972). 

* Proposition modifiée de règlement (GEE) du Conseil 
complétant le règlement (CEE) n° 2334/69 relatif au finan
cement des dépenses d'intervention sur le marché intérieur 
dans le secteur du sucre (14 avril 1972). 

* Proposition d'un règlement ·(GEE) du Conseil fixant 
les règles générales relatives à l'octroi et au financement 
de l'aide aux producteurs de houblon (18 avril 1972). 

* Proposition d'un règlement (CEE) du Conseil modifiant 
le règlement (OEE) n° 974/71 relatif à certaines mesures de 
politique de conjoncture à prendre dans le secteur agricole 
à la suite de l'élargissement temporaire des marges de 
fluctuation des monnaies de certains Etats membres 
(19 avril 1972). 

* ·Proposition de règlement du Conseil complétant le 
règlement n° 123/67/CEE en ce qui concerne la fixation 
à l'avance des restitutions à l'exportation dans le secteur 
de la viande de vo'iaille (20 avril 1972). 

* Proposition de règlement du Conseil complétant le 
règlement n° 176/67/CEE en ce qui concerne les règles ; 
générales de fixation à l'avance des restitutions à l'expor- ; 
tation dans le secteur de la viande de volaille (20 avril 
1972). 

* Proposition d'un règlement (CEE) du ·Conseil fixant : 
le montant de l'aide pour les vers à soie pour la campagne : 
d'élevage 1972-1973 (20 avril 1972). · 

* Proposition d'un règlement (CEE) du Conseil comp!é
tant le règlement n° 121/67/CEE en ce qui concerne la 
fixation à l'avance des restitutions à l'exportation dans le 
secteur de la viande de porc (20 avril 1972). 

* Proposition d'un règlement (OEE) du Conseil complé-. 
tant le règlement n° 177/67fCEE en ce qui concerne les. 
règles générales de fixation à l'avance des restitutions à 
l'exportation dans le secteur de ·Ja · viande de porc 
(20 avril 1972). 

* Proposition d'un règlement (OEE) du Conseil fixant,. 
pour la campagne d'élevage 1972-1973, ·les règles générales 
d'octroi de l'aide pour les vers à soie (20 avril 1972). 

* Proposition de règlement du Conseil modifiant le 
règlement n• 175/67/0EE en ce qui concerne ·les règles 
générales de fixation à l'avance des restitutions à l'expor
t?ttion dan.s le secteur des œufs (21 avril 1972). 

* Proposition d'un règlement (CEE) du Conseil proro
geant pour les années 1971, 1972 et 1973, certaines dates 
limites relatives à l'octroi du concours du F.E.O.G.A., 
section orientation (24 avril 1972). 

* Proposition d'un règlement du Conseil fixant le prix 
de 1base et le prix d'achat pour les choux-fleurs (25 avril 
1972). 

II. - RELATIONS EXT1iRIEURES 

!ASSOCIATION CEE-MALTE 

A l'occasion de la session du Conseil des 24 et 25 
avril 72, s'est également tenue la première session du 
Conseil d'Association OEE-'Ma:lte. 

Le Conseil d'Association après avoir approuvé son 

règlement intérieur, instituant le Comité d'Association et 
le Comité de coopération douanière, ainsi qu'une recom
mandation fixant les méthodes de; coopération adminis
trative dans le domaine douanier pour 1Ja mise en appli
cation de !'Accord d'Association, a procédé à un exa
men du résultat de l'Association après une année, de 
fonctionnement. 
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A cette occasion, la délégation maltaise a saisi la 
Communauté de vœux dépassant l'e cadre actuel de 
!'Accord et concernant 'la coopération financière et indus
trielle, l'insertion des produits agricoles maltais dans 
l'Accord, et l'adaptation des règles d'origine pour cer
tains cas spécifiques. iLa délégation maltaise a soulevé 
également la question de l'admission de Malte parmi les 
bénéficiaires des préférences généralisées accordées par 
la Communauté aux pays en voie de développement. 

NÉGOCIATIONS AVEC LES PAYS DE L'A.E.L.E. 

Lors de sa session des 24 et 25 avril 1972, le Conseil 
a procédé à un examen approfondi du rapport de la 
Commission sur les négociations avec les Etats membres 
et associé de l'A.E.LE. non candidats à l'adhésion en 
se concentrant ·sur 'les problèmes fondamentaux qui res
tent ouverts dans la négociation. Il s'agit des problèmes 
suivants : problème de l'origine ; produits sensibles (sec
teur du papier ; horlogerie ; certains métaux et produits 
métalliques) ; produits soumis à une réglementation spé
ciale en conséquence d',une politique agricole commune 
et produits des chapitres 1 à 24 autres que ceux de 
l'Annexe Il ; agriculture ; problèmes particuliers du Por
tugal et de l'Islande ; clauses de sauvegarde. 

·Le Conseil a été en mesure de faire des progrès 
substantiels sur la plupart de ces questions : soit qu'une 
solution se soit dégagée au sein du Conseil, soit que 
le Conseil ait dégagé des orientations permettant à la 
Commission et au Comité des Représentants Permanents 
de poursuivre la mise au point des directives. Pour 
l'agriculture,, le Conseil a débattu de la question de 
l'inclusion d'un volet agricole sans pouvoir aboutir encore 
à ce stade à des conclusions communes et a chargé 
le Comité des Représentants Permanents, avec l'assis
tance de la Commission, de poursuivre l'examen de ce 
problème à la lumière de ses débats. 

Les solutions communes déjà dégagées au cours de la 
présente session seront soumises à la consultation des 
Etats candidats à la suite de laquel'le les directives de 
négociation seront approuvées par la procédure écrite. 

Sur ces bases, la Commission sera en mesure, à brève 
échéance, de poursuivre le prochain tour des négocia
tions avec les six Etats intéressés de l'A.EL.E. 

Sur les problèmes pour lesquels des études complé
mentaires sont encore nécessaires de la part de la 
Commission et du Comité des Représentants Permanents 
ainsi que sur les autres points moins fondamentaux 
soulevés dans le rapport de la Commission et qui n'ont 
pas été abordés au cours de la présente session du 
Conseil, ce dernier a donné mandat au -comité des Repré
sentants Permanents de s'efforcer, avec l'assistance de 
la Commission, à mettre au point les directives complé
mentaires de négociation à son niveau et à les sou
mettre à l'approbation du Conseil par la procédure 
écrite. Si la nécessité s'en faisait sentir, le Conseil n'a 
pas exclu la possibHité de tenir une session encore dans 
le courant du mois de mai et est conv,enu, en tout 
état de cause, de tout mettre en œuvre pour se pro
noncer sur tous les points sur lesquels il subsisterait 
des difficultés, à l'occasion de sa première session de 
juin. 

L'objectif du Conseil est que, les négociations qui 
reprendront, comme indiqué ci-dessus, à brève échéance, 
puissent se poursuivre de façon continue. 1Le Conseil 
a tenu à confirmer en effet sa volonté politique de 
terminer les négociations encore avant fêté. 

RELATIONS AVEC L'ILE MAURICE 

Dans le cadre des relations avec l'ile Maurice, le 
Conseil a approuvé : 

- l'Accord d'Association portant accession de l'ile 
Maurice à la Convention d'Association entre la Commu
nauté Economique -Européenne et les Etats africains et 
malgache associés à cette Communauté, 

- !'Accord modifiant fAccord interne relatif au finan
cement et· à la gestion d·3S aides de la Communauté, 
signé le 29 juillet 1969 à Yaoundé. 

L'Accord d'Association a été signé le 12 mai à Port
Louis (lie Maurice). 



BIBLIOGRAPHIE 

Les ressources propres aux Communautés européennes 
et les pouvoirs budgétaires du Parlement européen, 
les débats de ratificauo·n, Luxembourg, Office des 
publications officielles des Communautés européennes, 
1971, 192 pages. 

Contenu : Quelques considérations générales sur la 
nécessité d'augmenter les pouvoirs budgétaires du Par
lement européen et la constitutionnalité de la décision 
instituant· des ressources propres aux Communautés et 
sur les problèmes posés par la ratification de cette déci
sion. Analyse des débats de ratification dans les Etats 
membres. 

Observations : On connaît la disposition de l'art. 201 
du Traité de Rome qui permet aux Etats membres par 
une décision prise par le Conseil et soumise à l'appro
bation des Etats membres selon leurs règles constitu
tionnelles de doter la Communauté de ressources pro
pres ne transitant pas par les budgets nationaux. Cette 
décision intervenue le 21 avril 1970 est entrée en vigueur 
le 1er janvier 1971. Il s'agit là d'un important saut fédé
ral, peut-être le plus intéressant depuis 1958. On ne 
peut que féliciter la direction de la documentation _du 
Parlement européen de la publication de cet ouvrage. 

D. WEISS, Communications et presse d'entreprise, Paris, 
Sirey, 1971, 198 pages. 

Un ouvrage consacré à la sociologie et à l'économie 
des moyens d'information au niveau de l'entreprise et 
à leurs implications sur le plan des relations humaines 
et des relations industrielles. 

Georges-Paul MENAIS, Les relations monétaires interna
tionales financières et économiques, Paris, Delmas, 
1971, 421 pages. 

Depuis deux ou trois ans la baisse de valeur du dol
lar a jeté le trouble sur le marché monétaire mondial. 
Le monde entier est concerné et dans chaque Etat rares 
sont les opérateurs économiques à pouvoir l'ignorer. L'ou
vrage de M. Menais est d'un apport très utile : défini
tion des monnaies au-delà du cadre national, utilisation 
de celles-ci, étude des places financières internationales, 
coopération économique, financière, monétaire ... Tout ce 
qu'il faut savoir pour comprendre et savoir manœuvrer. 

J. CHAMPEIX, Le médecin praticien et la Sécurité sociale, 
Guide pratique, Clermont-Ferrand, Ed. Plein air ser
vices, 1971, 160 pages. 

Quelle est la destination de cet ouvrage, doit · se 
demander, son analyste ? « Les praticiens et les étu
diants en médecine » répond dans sa préface le Doyen 
Meynie! de la Faculté de Clermont-Ferrand, qui indique 
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en outre que l'ouvrage donne une « claire définition des 
objectifs à atteindre sur le plan des investissements et 
sur celui des hommes, mais encore une nette prise de 
position de chacun devant le possible et l'impossible ». 

Il s'agit d'une monographie claire et complète, illus
trée de tableaux documentaires et à jour des dernières 
réglementations. 

J. de BURLET, Précis de Droit International privé, Bruxel
les, Larcier (Université de Lovanium) 1971, 375 pages. 

Contenu : 1) Notions générales de Droit international 
privé : nationalité, condition des étrangers, conflits de 
lois, d'autorités, de juridictions. Il) Questions spéciales 
de Droit congolais (mêmes divisions qu'à la première 
partie). 

Observations : Alors que la première partie constitue 
une synthèse excellente du Droit international privé, la 
seconde, qui occupe en place le double fournit une 
précieuse d.ocumentation sur le Droit international privé 
d'un des grands Etats africains. 

J. MONOD et Ph. de CAS-rELBAJAC, L'aménagement du 
territoire, Paris, P:U.F., (Que sais-je?), 1971, 127 pages. 

L'aménagement du territoire, ses fondements et don
nées actuelles, ses voies politiques et économiques, son 
avenir. 

F. DREYFUS, L'interventionnisme économique, Paris. 
P.U.F. (dossier Thémis), 1971, 95 pages. 

Une brève synthèse permettant mieux qu'un ouvrage 
spécialisé de connaître le problème. Les documents indis
pensables pour comprendre. 

Guiseppe SCHIAVONE, Gli Strampli Est-Guest, probleme 
e prospective (Les échanges Est-Ouest, problèmes et 
perspectives), Padoue, Sedam, 1971, 240 pages. 

Contenu : Bilatéralisme et discrimination, le commerce 
d'Etat, le commerce d'Etat devant les problèmes du com
merce international, le problème d·avant le G.A.T.T. et la • 
C.N.U.C.E.D. 

Observations : Le sujet des rapports Est-Ouest n'avait 
sous son aspect juridique jamais été traité. Seuls étaient 
étudiés ses aspects politique, économique, avec quel
ques questions juridiques comme les institutions sovié
tiques du commerce extérieur. Ce sont les aspects du 
Droit international économique qui font l'objet du pré
sent ouvrage : sort et effets de la clause de la nation 
la plus favorisée, clauses de sauvegarde... Les actuelles 
négociations d'entrée au G.A.T.T. de plusieurs pays de l'Est • 
montrent l'actualité du sujet. 
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Centre d'Etudes Européennes de l'Université Catholique 
de Louvain, La politique régiona'.e du Marché Commun, 
Bruxelles (Bruy!ant) et Louvain (Vander), 1971, 219 
pages. 

Une série d'articles et un colloque sur la politique 
régiona!e du Marché commun. Après une brillante intro
duction de M. Colonna di Paliano, la politique régionale 
est replacée dans le cadre supranational (L. Davin), puis 
sont examinés ·ses aspects sociaux (G.M:L. Veldkamp), 
ses problèmes structurels (J.L. Quermonne). A noter parmi 
les interventions du colloque celles de MM. J.-G. Renauld, 
P. Romus et J. Buchmann. 

J. BUGNICOURT, Disparités régionales et aménagement 
du territoire en Afrique, Paris, A. Colin, 1971, 345 
pages. 

Contenu : Sous-équipement des régions retardées, 
inconvénients de cette situation notamment faible inser
tion vers des zones plus favorisées, effets d-3 frustra
tion en résultant, conjonctions, corrélations et contiguïté 
des disparités. 

Observations : A mi-chemin de l'aménagement du ter
ritoire et des études de développement, écrit comme 
une étude de sociologie, l'ouvrage déborde d'exemples 
à méditer sur les retards et la croissance de l'Afrique. 

L'Europe sociale 1971, numéro spécial de la Revue Droit 
Social, Paris, novembre 1971, 178 pages. 

Contenu : Introduction, J.J. Ribas ; L'objectif de pro
grès social de l'Union économique et monétaire, R. Bar
re ; Le régime définitif de la libre circulation et l'immigra
tion des pays tiers, G. Falchi ; La révision des règlements 
sur la sécurité sociale des travailleurs migrants, J.J. 
Ribas ; La réforme du Fonds social européen, J. Fonta
net et R. Maurice ; La conférence européenne de l'em
ploi et la création du Comité permanent de l'emploi, 
R. Louet ; Orientations préliminaires pour un programme 
de politique sociale communautaire ; Le budget social 
en Allemagne, R. Draperie ; Les actions de la Commu
nauté dans le domaine de la Sécurité sociale et le budget 
social européen, J.J. Ribas et J. Hasse ; 'L'action de la 
C.E.C.A. en faveur du logement et de la sécurité du tra
vail des mineurs et des sidérurgistes, F. Vinck ; Les pos
sibilités de coopération communautaire en matière de 
santé publique, R. Boulin ; Le projet d'harmonisation des 
Droits nationaux relatifs aux intermédiaires commerciaux 
dans le Marché commun, Mme J. Ribettes-Tillhet ; Les 
implications sociales de l'intégration économique euro
péenne en marche, A. Verschueren ; Les travailleurs et 
la Construction européenne (bilan et perspective), J. Kula
kowski ; La représentation des intérêts des travailleurs 
dans les sociétés européennes, G. Lyon-Caen ; La 
convention collective européenne, son opportunité, les 
possibilités de la réaliser et les problèmes juridiques 
qu'elle pose, G. Schnorr ; Perspectives de la politique 
sociale communautaire, A. Coppé ; Principaux textes 
sociaux récents des Communautés européennes. 

Observations : « Y a-t-il une Europe des travailleurs ? 
Beaucoup en doutent parmi les intéressés et leurs diri-

geants ». Une réponse plus positive se trouve donnée 
par l'examen des principaux problèmes sociaux commu
nautaires. 

Droit communautaire et droits nationaux, Cologne, Carl 
Heymanns Verlag KG, 1971. 

Actes du Congrès de la Fédération Internationale de 
Droit Européen, tenu en septembre 1970 à Berlin. 

Trois sujets concernant les rapports du droit commu
nautaire et des droits nationaux des Etats membres 
étaient à l'ordre du jour : l'agriculture, la concurrence et 
l'énergie. Pour chacun d'eux un rapport général intro
ductif dû respectivement à MM. Renier, Collin et Fiore, 
puis un rapport pour chacun des Etats membres et enfin 
un rapport sur les discussions dû à MM. Ganshof van 
der Meersch, Collin et Fiore. Des conclusions générales 
(en allemand) de M. Pescatore. 

E.J. BIGWOOD et A. GERARD, Objectifs et principes fon
damentaux d'un droit comparé de l'alimentation, Vol. 4, 
Eléments de contrôle et de sanction, conclusion géné
rale et essai de synthèse d'un droit 'moderne de l'ali
mentation. Bâle, Karger, 1971, 369 pages. 

Contenu ·: L'organisation du contrôle alimentaire et 
ses moyens d'action dans quinze pays. Les sanctions 
judiciaires et l'information du consommateur. Conclusion 
générale de l'ensemble de l'étude. 1Essai de synthèse 
d'un droit moderne de l'alimentation. En annexe, une 
étude sur les principes fondamentaux des réglementa
tions concernant les matériaux d'emballage des aliments 
et des projets de réforme du droit de l'alimentation en 
République fédérale d'Allemagne et en Suède. 

Observations : Avec ce tome 4, le Recteur Bigwood 
achève l'exhaustive étude des règles du droit alimentaire 
mondial. Les différences de conception d·a ce droit entre 
les Etats sont telles que les produits ne peuvent circuler. 
L'harmonisation du droit est indispensable mais difficile. 
La connaissance des principes d·3 celui-ci dans les princi
paux Etats est donc l'étape indispensable au développe
ment des échanges. 

Mario CORTI, Politique agricole et construction de l'Eu
rope, Etude comparée des deux systèmes d'aide à 
l'agriculture en Grande-Bretagne et dans la Commu
nauté économique européenne en vue d'aboutir à une 
politique agricole européenne favorable à l'intérêt 
général, Bruylant, Bruxelles, 1971, 338 pages. 

Contenu : 1. Les buts visés, évolution et buts de la 
politique agricole britannique et de celle de la Commu
nauté, critères décisifs pour une future politique agricole 
européenne. Il. Moyens utilisés, la politique des struc
tures, difficultés des projets de réforme dans la C.E.E. 
et enseignements de l'expérience britannique. l'i 1. Vers 
une politique agricole européenne, les objections à la 
généralisation du système communautaire, d'une aide 
globale et statique à une aide différenciée et dynamique, 
la réforme des ·structures. 

Observations : La comparaison des systèmes d'aide à 
l'agriculture en Grande-Bretagne et dans la C.'E.E. n'avait 
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pas fait l'objet d'études d'ensemble. Cette étude est ici 
scientifiquement menée par l'examen du coût social 
minimum, de l'adaptation de l'offre à la demande de 
produits agricoles et de la garantie des revenus des 
agriculteurs. L'auteur débouche sur les grandes lignes 
d'une politique agricole européenne de la Communauté 
élargie. 

Georges A.L DROZ, La compétence Judiciaire et l'effet 
des jugements dans la C.E.E. selon la Convention de 
Bruxelles du 27 septembre 1968, thèse multigraphiée, 
Paris. 

Contenu : Introduction : Genèse de la Convention, 
l'article 220 du Traité de Rome - Titre préliminaire : 
champ d'application géographique et matériel de la 
Convention (matières civiles et commerciales à l'excep
tion de l'état et de la capacité des personnes... de la 
faillite, de la sècurité sociale, de l'arbitrage). I'" partie : 
compétence judiciaire internationale : sauf exceptions, 
le domicile du défendeur dès lors qu'il est dans la Com
munauté - contrôle de la mise en jeu de cette compé
tence - notification et signification des actes judiciaires 
- jurisprudence et connexité - règles relatives au domi
cile des personnes physiques et au siège des personnes 
morales. Il' partie : effets des jugements : la reconnais
sance des décisions et ses exceptions (violation des 
droits de la défense, ordre public). L'exécution des juge
ments : l'exequatur sur requête et les recours possibles. 
Les pièces à produire en matière de reconnaissance. 
Actes authentiques et transactions judiciaires. Ill' partie : 
l'application de la Convention. Relations de celle-ci avec 
d'autres conventions. Relations avec les pays tiers. 

Interprétation de la Convention le Protocole de 
Luxembourg du 3 juin 1971. Conclusion. 

Bibliographie et Tables. 

Observations : Plutôt que de régler quelques cas de 
compétence estimés raisonnables et de limiter au maxi
mum les motifs de refus de reconnaissance, la Conven
tion de Bruxelles a choisi d'instaurer des règles de 
compétence directe reposant notamment sur celle du 
domicile du défendeur, ce qui a permis une simplifica
tion des conditions de reconnaissance des jugements 
(une « présomption de régularité »). Une telle solution 
n'avait jusqu'alors été utilisée que pour des accords bila
téraux. 

L'ouvrage de M. Droz est le premier commentaire 
complet de cette convention et examine son système 
d'une manière exhaustive. 

Il est sympathique que ce commentaire d'un acte se 
rattachant à la Communauté économique européenne 
soit dû à un haut fonctionnaire international d',une orga
nisation non régionale ... et concurrente des Communau
tés. On en souhaite l'édition rapide en librairie. 

B. GOLDMAN, Droit commercial européen, Paris, Dalloz, 
2° édition, 1971, 712 pages. 

Le succès de la première édition de cet ouvrage, épuisé 
en quinze mois, montre qu'il répondait à un besoin, non 
seulement des enseignants et des étudiants, mais aussi 
des tribunaux, des administrations, des praticiens et des 
entreprises. 

Cette deuxième édition conserve l'articulation générale 
de la précédente : la première partie a pour objet le 
Marché commun général, et la seconde, les marchés 
communs « spec1aux » (charbon et acier, énergie 
nucléaire, transports, agriculture). Dans l'une et l'autre 
sont successivement étudiés l'accès au March.é commùn 
(c'est-à-dire les principes et les mécanismes de la sup
pression des restrictions à l'accès et à l'exercice des 
activités indépendantes, · pour les personnes physiques 
et pour les sociétés), puis son fonctionnement, tel qu'or
ganisé par le droit communautaire de la concurrence. 
Une troisième partie enfin, décrit le processus de for
mation du droit commercial européen, appelé à devenir 
progressivement un système juridique complet, intéres
tant toutes les entreprises et toutes les activités écono
miques sur le territoire des Communautés, et situe ce 
droit nouveau par rapport aux droits nationaux des Etats 
membres et des Etats tiers. 

Dans le cadre général ainsi maintenu, cette deuxième 
édition a fourni l'occasion d'une mise à jour approfondie 
de l'ouvrage, qui était déjà devenue indispensable, en 
raison de l'évolution rapide du droit commercial euro
péen, tant dans son élaboration communautaire, que dans 
sa mise en œuvre dans les Etats membres. La nouvelle 
édition du Précis rend compte de cette évolution. 

Dans le domaine de l'accès au Marché commun (éta
blissement et prestations de services), les directives du 
Conseil se sont multipliées et tendent à couvrir, à pré
sent, un très vaste secteur des activités industrielles et 
commerciales ; le lecteur en trouvera dans cette nouvelle 
édition l'analyse globale et les références précises jus
qu'à ces dernières semaines. 

Le droit de la concurrence, essentiellement commu
nautaire, se développe très rapidement, par l'enrichisse
ment de la jurisprudence de la Commission de Bruxelles 
et de ·la Cour de Luxembourg. Des questions de grand 
intérêt pratique appellent à présent l'application concrète 
dès règles qui les concernent : les communications, déci
sions individuelles et propositions de règlement de la 
Commission relatives aux accords de coopération et de 
spécialisation, aux comptoirs de vente en commun, aux 
accords relatifs aux droits de propriété industrielle, à la 
distribution de produits de marque, à l'action sur le ~mar
ché des entreprises en si~uation de monopole ou d'oli
gopole en sont quelques exemples. Elles ont été men
tionnées et analysées dans la seconde édition du Pré
cis ; l'ouvrage reste ainsi un instrument de recherche, 
de documentation et de travail indispensable à tous ceux 
qui sont appelés à étudier, à enseigner ou à appliquer le 
droit européan. 

A. JALLON, Le fédéralisme, Paris, PUF, Dossier Thémis, 
1971, 95 pages. 

Contenu : Les organes fédéraux responsables des rap
ports internationaux (institutions et collaboration entre 
elles) - les rapports internationaux autonomes des Etats 
fédérés (problèmes de droit constitutionnel et interna
tional, jus contrahendi, responsabilité de l'Etat fédéré) -
Eléments bibliographiques. A noter que de nombreux 
documents étayent l'exposé. 

Observations : Si le titre semble mal expliquer le conte
nu véritable, le nombre des documents constitutionnels 
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réunis, - certains étant plutôt d'un accès difficile - ren
dent l'ouvrage précieux. 

L. CARTOU, La politique monétaire de la C.E.E., Paris, 
A Colin, Dossiers· U2, 1971, 96 pages. 

Analyse des premiers travaux en vue de l'établisse-
, ment d'une politique monétaire, de leur échec et du 

besoin d'une union monétaire. L'ouvrage a été écrit 
immédiatement avant la décision ayant abouti à la réu
nion du Comité Werner. 

J.R. COULL, The fisheries of Europe, an economlc geo
graphy, Londres, Bell et fils, 1972, 240 pages. 

Principes de l'économie des pêches et leurs applica
tions en Europe, les principales ressources, développe
ment historique des pêcheries en Europe, les principaux 
champs de pêche et les Etats intéressés, flottes et 
pêcheurs, productivité des flottes et pêcheries, ports, 
industries de transformation, commerce, distribution et 
consommation. 

Cette géographie des pêcheries est illustrée de statis
tiques, graphiques, cartes ... 

Le rapprochement du droit, de l'économie, Cologne, Carl 
Meymars Verlag, 1971, 820 pages. · 

Actes du Congrès international organisé en mars 1969 
à Cologne par l'Institut pour le droit des Communautés 
européennes de l'Université de Cologne avec le concours 
de divers autres insmuts de cette Université. 

Divers groupes de travail étudiaient : l'harmonisation 
du droit d'établissement, la responsabilité pour les ins
tallations dangereuses, les actes des organes de la C.E:E. 
en tant que moyen de rapprochement, l'interdépendance 
des marchés de capi1aux, la fusion des sociétés de capi
taux, les dispositions douanières, les transports. Ce sim
ple énoncé montre la richesse des travaux. 

DAILLIER Patrick. L'harmonisation des législations doua
nières des Etats membres de la Communauté écono
mique européenne, Paris, LGDJ, 1972, 345 p. 

Contenu. - Première partie : Le processus d'harmo
nisation. Titre 1 - Théorie de l'harmonisation des légis
lations douanières dans le Marché commun. Titre Il -
La politique d'harmonisation des législations douanières. 
Deuxième partie : Le degré d'harmonisation des législa
tions douanières. Titre 1 - ,L'harmonisation des techni
ques douanières. Titre Il - La répartition des compéten
ces douanières. Titres Ill - Préalables à une politique 
douanière commune. 

Remarques. 

L'excellent ouvrage de M. Patrick Daillier constitue 
une contribution importante à l'étude d'une matière tou
chant aux fondements mêmes du Marché commun. 
L'auteur analyse avec rigueur scientifique les aspects 
politiques, juridiques et économiques du problème. __ 11 
fait le point · de l'œuvre accomplie et s'interroge sur 
les perspectives de développement futur. Il conclut que 
l'harmonisation des législations douanières ne connaî-. 

tra une véritable relance qu,e -du jour où sera établie 
une politique commerciale commune. On sait qu'en 1971, 
la Commission a adopté un programme général de rap
prochement des législations douanières, dont la réalisa
tion est envisagée pour la fin de 1974. Selon la 
Commission, la tâche à accomplir devra d'une part, 
viser au rapprochement des dispositions douanières 
nationales ayant une incidence directe sur le montant 
des droits de douane en tant que ressources propres 
et sur les conditions de concurrence, et d'autre part 
comporter des mesures d'amélioration du fonctionnement 
de l'union douanière. Cette tâche de longue haleine, 
parfois qualifiée d'entreprise de rationalisation du droit, 
pourrait aboutir un jour à une codification. 

L8MEUNIER F., Principes et pratiques du Droit des Socié
tés dans le Marché commun, Paris, 1972, Delmas et 
Cie. 

Pour chacun des Etats membres et en groupant les 
différents types de sociétés commerciales en sociétés 
de personnes, sociétés de capitaux et sociétés à res
ponsabilité limitée (là où celles-ci existent, c'est-à-dire 
partout sauf aux Pays-Bas), les règles relatives à la 
constitution, au fonctionnement et à la dissolution et 
liquidation. En annexe barèmes fiscaux et sociaux. 

DU PAGE R. La pratique de !'Exportation, Paris, 1972, 
Delmas et Cie, 2' édition. 

« Ce qu'il vous faut savoir» - tel est le titre de la 
collection dans laquelle est édité cet ouvrage - sur 
l'exportation, les organismes qui la favorise, les accords 
internationaux, les réglementations, formalités, les agents, 
les problèmes annexes : financement, assurances, trans
ports, publicité, contentieux ... 

LYON-CAEN G. Droit social européen, 2' édition, Paris, 
Précis Dalloz, 1972, 400 p. 

Contenu. - Le droit international du travail et de la 
sécurité sociale, le droit social communautaire, la libre 
circulation des travailleurs et la sécurité sociale des 
travailleurs migrants, la politique européenne de l'emploi : 
fonds social et formation professionnelle, l'harmonisa
tion sociale (notamment négociations collectives et droit 
des travailleurs dans les sociétés européennes ou en 
cas de fusions, aspects sociaux des politiques commu
nes). 

Observations. - Une très bonne analyse du droit 
social européen, de ses textes et de sa jurispr,udence 
déjà abondante, encore que ce droit soit en pleine 
période de formation. On peut peut-être faire le reproche 
d'une conception du droit communautaire trop vue de 
Paris, à l'usage de ce qui se passe en France. 

Les Euro-obligations-Eurobonds rapports du colloque des 
11 à 13 juin 1970 à Dijon, publié par l'Institut des 
relations internationales de l'Université et le Centre 
de Recherche sur le Droit des marchés et des inves
tissements internationaux, Paris, Librairies techniques, 
1972, 408 p. 
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Contenu. - Préface de MM. Ph. Fouchard et Ph. Kahn, 
les termes de référence, les clauses monétai~es (uni
tés de compte, taux flottants ... ), la conversion des 
obligations en actions, la représentation des obligataires, 
en annexe, nombreux modèles de contrats et accords. 

Observations. - Les euro-émissions sont le fruit du 
désordre monétaire mais constituent dans le finance
ment des investissements internationaux ,un mécanisme 
d'une importance considérable. S'agissant d'une opéra
tion dont le propre est de se développer dans un no 
man's land international, avec le minimum de rattache
ment à aucun pays d'émission, il était utile que des 
banquiers et des professeurs prennent le temps de 
l'étudier en profondeur. 

ANGE,LOPOULOS A. Le tiers-monde face aux pays 
riches, perspectives pour l'an 2000, Paris, P.U.F. 1971, 
222 p. (avec une préface de Josué de Castro). 

Contenu. - Le fossé entre pays riches et pays pau-
vres, ses causes démographiques, le mythe de l'aide et 
la nécessité d'une nouvelle stratégie du développement, 
la plus-value de l'or comme source complémentaire de 
financement, les conditions qui précipiteront l'avènement 
du tiers-monde, le rôle possible de la Chine comme 
porte-parole du tiers-monde. 

Observations. - Comme on le voit il s'agit d'un pano
rama assez complet des problèmes du développement. 
L'exposé est clair, engagé mais un peu superficiel. 

Legal problems of an Enlarged European Community,' 
édité par M. E. Bathurst, K.-R. Simmonds, N. March 
Hunnings et Jane Welch et le British lnstitute Studies 
in International and Comparative Law, Londres, Stè
vens, 1972, 369 p. 

Il s'agit de la publication des rapports présentés : à, 
un colloque tenu à Dublin avec le concours de l'Ins
titut. Les rapports sont groupés en sept parties consa
crées respectivement : 1) au problème consmutionnel 
posé par le Traité de Rome en Irlande ; 2) aux pro
blèmes juridictionnels (interprétation du droit commu
nautaire, acte clair) et à l'exéquatur dans la Commu
nauté ; 3) à la législation communautaire et à son 
application (actes non self executing, contrôle parlemen
taire, application en Scandinavie) ; 4) aux relations exté
rieures (droit communautaire et DIP, neutralité, les deux 
Allemagne, Surinam, le Commonwealth, les Feroë et le 
Groënland, les dépendances norvégiennes, le Benelùx, 
les pays nordiques, la zone de libre-échange anglo
irlandaise) ; 5) le droit des sociétés ; 6) les transports 
et 7) l'agriculture (l'adaptation des politiques agricoles 
des Etats adhérents à la politique agricole commune, 
les monopoles agricoles). 

1 

On voit la richesse des sujets abordés et la mine 
de documentation apportée. On ne peut toutefois qu'être 
effrayé par les problèmes que l'adhésion ne ma:'nquera 
pas ici et là de poser. t 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. Langres. - Imprimerie de Champagne. 

N° d'ordre 0.242. - Juin 1972. - Dépôt légal 2° trimestre 1972. i 
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Librairie Sociale et Economique, 3, rue Soufflot - PARIS 5c - C.C.P. PARIS 1738-10 

PROGRÈS ÊCONOMIQUES 
DANS LE TIERS MONDE 

(Vol. I) - L'ENVIRONNEMENT SOCIO-POLITIQUE 

par Gilbert BLARDONE 

208 pages - Format 15,5 x 24 - Prix 23,65 Frs T.T.C. 

Pour comprendre le développement économique du Tiers Monde au 
cours des 25 dernières années, il est indispensable de connaître le milieu 
culturel, social, politique dans lequel il s'est réalisé. 

La colonisation, les guerres, les échanges commerciaux ... ont provoqué 
des bouleversements dans les Sociétés d'Asie, d'Afrique, d'Amérique 
Latine. Ce sont ces tensions entre motivations et cohérences anciennes, 
aspirations et contraintes nouvelles que l'auteur analyse ici. 

Le développement économique du Tiers Monde se réalise aujourd'hui 
dans un contexte de mutations culturelles internes. 

Parce que l'ignorer c'est se condamner à ne rien comprendre de la 
situation actuelle en Asie, Afrique, Amérique Latine, et des problèmes qui 
s'y posent, G. Blardone, économiste, a voulu, avant d'aborder dans un 
prochain volume le rôle des hommes et de l'organisation dans les progrès 
économiques de 30 pays du Tiers Monde, rappeler ici les principales 
caractéristiques de l'environnement socio-politique. 

AU SOMMAIRE 

• Dynamisme interne et équilibre économique des sociétés traditionnelles 

• Instabilité et déséquilibre des Sociétés de transition 

- Déséquilibres politiques et nouvelles classes dirigeantes 

- Déséquilibres sociaux, explosion démographique ·en urbanisation. 

A PARAITRE DEBUT 1972 - Progrès économiques dans le Tiers Monde (vol. Il). 
Population active et productivité dans la croissance et le développement du Tiers 
Monde. 
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DROIT SOCIAL-
créée en 1938 

La Revue DROIT SOCIAL fait autorité, depuis trente ans, en matière de droit 
du travail et de la Sécurité Sociale. Elle s'adresse à tous ceux que préoccu
pent, aux titres les plus divers, les rapports professionnels ·et les problèmes 
sociaux. Chaque numéro comporte une importante chronique de jurisprudence. 

LE NUMERO ORANGE 

(par:u en avri 1 1972) 

LES ASPECTS SOCIAUX DU VI0 PLAN 
préparé sous la direction de Jean-Jacques DUPEVROUX 

1. - Aspects institutionnels et méthodologiques. 

a) L'élaboration du vie Plan : 

b) Les instruments de la planification : 

Il. - Quelques grands problèmes au centre du VIe Plan. 

Ill. - Quelques aspects de l'approche fonction collective. 

IV. - Un réexamen des objectifs de la solidarité : les populations 
concernées. 

V. - Interviews des partenaires sociaux. 

- M. BERGERON (C.G.T.-F.O.). 
- M. CEYRAC (C.N.P.F.). 
- M. MAIRE (C.F.D.T.). 
- M. MAL TERRE (C.G.C.). 
- M. SEGUY (C.G.T.). 

La Librairie Sociale et Economique, 
3, rue Soufflot, PARIS-5• - C.C.P. PAR.IS 1738-10 

Je commande . . . . numéro spécial « LES ASPECTS SOCIAUX DU VI• PLAN », 
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DROIT SOCIAL 
créée en 1938 

La Revue DROIT SOCIAL fait autorité, depuis trente ans, en matière de droit 
du travail et de la Sécurité Sociale. Elle s'adresse à tous ceux que préoccu
pent, aux titres les plus divers, les rapports professionnels et les problèmes 
sociaux. Chaque numéro comporte une importante chronique de jurisprudence. 

En novembre 1971, DROIT SOCIAL a consacré son numéro. spécial à : 

L'EUROPE SOCIALE 1971 
Problèmes communautaires actuels 

préparé sous la direction de Jacques Jean RIBAS 

Sommaire : 

Introduction : Jacques-Jean RIBAS, Maître des Requêtes au Conseil 
d'Etat, Directeur de la Sécurité Sociale et de l'Action Sociale 
à la Commission des Communautés européennes, Professeur 
à l'Université Catholique de Louvain. 

1. L'objectif de progrès social de l'Union économique et moné
taire. - M. Raymond BARRE, Vice-Président de la Commission 
des Communautés Européennes. 

2. Le régime définitif de la libre circulation et l'immigration des 
pays tiers. - M. Giovanni FALCHI, Ministre Plénipotentiaire, 
Ministère des Affaires Etrangères (Rome). 

3. La révision des règlements sur la sécurité sociale des tra
vailleurs migrants. - M. Jacques Jean RIBAS, Directeur de 
la Sécurité Sociale et de l'Action sociale à la Commission 
des Communautés Européennes. 

4. La réforme du Fonds social européen. - M. René MAURICE, 
Administrateur-civil, présentation par M. Joseph FONTANET, 
Ministre du Travail, de l'Emploi et de la Population. 

5. La conférence européenne de l'emploi et la création du Comité 
permanent de l'emploi. - M. Roger LOUET, Secrétaire Confé
déral de la Confédération générale du Travail, Force Ouvrière. 
Président de la Section des Activités sociales du Conseil 
économique et social français. 

6. Le budget social en Allemagne. - M. Richard DRAPERIE, 
Administrateur principal à la Commission des Communautés 
européennes. 

7. Les actions de la Communauté dans le domaine de la Sécurité 
sociale et le budget social européen. - M. Jacques Jean 
RIBAS, Directeur de la Sécurité Sociale et de l'Action sociale 
à la Commission des Communautés européennes et M. Jean 
HASSE, Chef de la Division des Problèmes généraux de 
Sécurité sociale à la Commission des Communautés euro
péennes. 

8. L'action de la C.E.C.A. en faveur du logement et de la sécurité 
du travail des mineurs et des sidérurgistes. - M. François 
VINK, Directeur général des Affaires sociales à la Commission 
des Communautés européennes. 

9. Les possibilités de coopération communautaire en matière de 
santé publique. - M. Robert BOULIN, Ministre de la Santé 
publique et de la Sécurité Sociale. 

10. Le projet d'harmonisation des Droits nationaux relatifs aux 
Intermédiaires commerciaux dans le marché commun. -
Mme Jeanne RIBETIES-TILLHET, Maitre Assistant de Droit du 
Travail à ! 'Université de Paris 1. 

11. Les Implications de l'intégration économique européenne en 
marche. - M. Albert VERSCHUEREN, Directeur de la Fédéra
tion des Industries belges. 

12. Les travailleurs et la Construction européenne (bilan et perspec
tives). - M. Jean KULAKOWSKI, Secrétaire général de l'Orga
nisation européenne de la Confédération Mondiale du Travail. 

13. La représentation des Intérêts des travailleurs dans les sociétés 
européennes. - M. Gérard LYON-CAEN, Directeur de l'U.E.R.: 
Travail et Questions sociales, Professeur à l'Université de 
Paris 1. 

14. La convention collective européenne, son opportunlt6, las possi
bilités de la réaliser et les problèmes Juridiques qu'alla pose. 
- M. le Professeur Gerhard SCHNORR, Université d'lnnsbrück. 

15. Perspectives de la politique sociale communautaire. - M. le 
Professeur Albert COPPE, Membre de la Commission des 
Communautés européennes, Responsable des Affaires Sociales. 
Table des matières des « orientations prèliminaires pour un 
programme de politique sociale communautaire "· 

16. Principaux textes sociaux récents dea Communautés euro
péennes. 

La Librairie Sociale et Economique, 
3, rue Soufflot, Paris-se - C.C.P. Paris 1738-10 

Je commande ...... numéro spécial « EUROPE SOCIALE, 1971 ». 
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 
• REPRÉSENTE QUI 

EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

1° Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

2° Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome 1, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (classement géographique). 

3° Qui Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firmes 

• répertoriées ; 11 000 sociétés étran
gères représentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

Il existe, pour les utilisateurs, onze 
KOMPASS professionnels, « tirés à 
part • du KOMPASS général et donnant 
les mêmes renseignements pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Précision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonderie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. 

L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle appartient KOMPASS
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; , 
Espagne ; Grande-Bretagne ; Hollande ; · 
Italie ; Norvège ; Suède; Suisse ; Alle-' 
magne (à paraitre début 1972). 

' • 
! 

KDHP4&& 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevélt, 
PARIS-Be. Tél. 359-99-44 
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LE RECYCLAGE DEVIENT 
UNE AVENTURE PASSIONNANTE ... 

ENTREPRISE le prouve chaque ·semaine à ses 
830.000 lecteurs en leur apportant 

XV 

Toute l'Information dont ils ont besoin : 
L'essentiel de l'actualité économique et politique, en France et dans le monde, 

vu sous l'angle des affaires. 

Les tendances et les prévisions. La conjoncture pensée en vue d'une action 
immédiate. 

Un choix équilibré d'études et de flashes sur une affaire, un secteur ou une 
profession. Ses activités, ses débouchés, ses perspectives et les hommes qui 
l'animent. 

La Formation permanente qui répond le mieux à leurs exigences : 
Par des comptes rendus d'expériences, des cas concrets et des exemples vécus : 

solutions pratique~ et réactions individuelles à des problèmes qui peuvent 
se poser à toutes les entreprises. 

Par l'exposé des méthodes et des techniques nouvelles utiles à l'action profes
sionnelle : leur mode d'utilisation et les possibilités qu'elles offrent. 

« ENTREPRISE » assure ainsi chaque semaine le recyclage de ses lecteurs et 
donne à tous les cadres soucieux de progresser et d'élargir leur champ d'ac
tion professionnel, un extraordinaire moyen de promotion. 

Chaque .semaine lisez ENTREPRISE, en vente partout 
le jeudi - le numéro 3,50 F. Pour vous abonner, adressez-vous 
13, rue Saint Georges - Paris 9e 
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REVUE TRIMESTRIELLE DE FISCALITE COMPAREE 

LES CAHIERS 
FISCAUX 

EUROPÉENS 

LE NUMÉRO 1972-1 EST DISPONIBLE 

la T.V.A. européenne, mythe ou réalité ? Une comparaison précise 

des systèmes appliqués dans chaque pays permet de répondre à , 
cette question. 

la loi de finances française pour 1972. 

la mensualisation du paiement de l'impôt. 

LE NUMÉRO 1972-2 PARAITRA LE 15 MAI 

l'imposition des sociétés en Europe. 

la patente : régime appliqué dans différents pays. 

politique fiscale de la Grande-Bretagne. 

abonnement 1972 - 4 numéros : 70 F - le numéro : 20 F 
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Vient de paraître : 

Le cinéma est un art mais 

<< C'EST PAR AILLEURS UNE INDUSTRIE ~ 

André MALRAUX 

LE CINEMA ... CETTE INDUSTRIE 
par Claude DEGAND 

préface de Jacques DUHAMEL, 
Ministre des Affaires Culturelles. 

Le premier livre depuis 20 ans traitant des aspects économiques du cinéma 

relations du producteur et du consommateur, 
- mécanismes financiers, · 

- rôle de l'administration, 
- poids de la fiscalité, 

etc. 

Le cinéma à l'heure européenne constitue un chapitre des plus importants que M. J. DUHA
MEL souligne dans sa préface. 

L'auteur doit sa compétence : 
- aux fonctions qu'il occupe depuis de longues années dans l'administration française 

du cinéma, 
- aux actions qu'il n'a cessé de mener à titre personnel sur le plan international depuis 

une première étude publiée en juillet 1957 sur l'industrie européenne du film. 

UN OUVRAGE QUI PAR LA CLARTÉ DE L'EXPOSÉ ET LA COMPÉTENCE DE 
L'AUTEUR RENDRA DE GRANDS SERVICES TANT AUX PROFESSIONNELS 

QU'AUX PROFANES 

280 pages, Format 13,5 X 20,5, Broché. Prix : 21,50 F. 

BON DE COMMANDE 
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